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- 1 - 	 ALINORM 78/41 

RAPPORT DE LA DOUZIEME SESSION 
DE LA 

COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS  

PARTIE I 

INTRODUCTION  

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius a tenu sa douzième session au 
siège de la FAO (Rome), du 17 au 28 avril 1978. Etaient présents à la session 343 
participants, y compris les représentants et observateurs de 68 pays et lés observa-
teurs de 25 organisations internationales (la liste des participants figure à 
l'annexe I). 

Les travaux ont été dirigés par le Président, Professeur E. Matthey (Suis se) et, 
pour certains points de l'ordre du jour, par les trois Vice-Présidents: Professeur 
D. Eckert (République fédérale d'Allemagne), M. W.C.K. Hammer (Australie) et M. T. 
N'Doye (Sénégal). MM. H.J. McNally (FAO) et D.G.. Chapman (OMS) ont-rempli les fonc-
tions de co-secrétaires. 

Discours du Directeur général adjoint de la FAO 

La douzième session de la Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius, 
convoquée par les DirecteurS.généraux de la FAO et de l'OMS, a été ouverte au nom de 
ces derniers par le Directeur général adjoint de la FAO, M. Ralph W. Phillips.  Après 
avoir souhaité la bienvenue aux participants, M. Phillips a signalé l'intérêt crois-
sant que les gouvernements des Etats Membres portent aux travaux de la Commission et 
le nombre toujours plusand de normes internationales acceptées. Il a rappelé qu'à 
sa dix-neuvième session novembre 1977),  la Conférence de la FAO était convenue que la 
Commission devrait davantage axer ses efforts sur les besoins et les problèmes des 
pays en développement et il a fait observer qu'une telle orientation, qui se dessinait 
déjà depuis plusieurs années, ne cessait de s'accentuer. 

Parmi les autres sujets qu'il a abordés, M. Phillips a indiqué que la Commission 
se proposait de revoir l'orientation de son programme de travail et que le Conseil de 
la FAO, à sa soixante et onzième session (juin 1977), avait renvoyé devant la Commis-
sion certaines questions relatives aux normes internationales pour les denrées alimen-
taires, afin qu'elle communique son avis à ce sujet au Directeur général de la FAO. 

En conclusión, M..Phillips a transmis les remerciements de la FAO et de l'OMS 
aux gouvernements qui ont eu la générosité d'accueillir les sessions des organes sub-
sidiaires de la Commission depuis sa dernière session. Le texte intégral de l'allocu-
tion de M. Phillips figure à l'annexe II du présent rapport. 

Réponse du Président de la Commission 

Le Président a remercié M. Phillips d'avoir ouvert la session et d'avoir formulé 
ses intéressantes remarques au sujet des travaux de la Commission. Il a signalé que 
le nombre croissant de ses membres reflétait l'importance de ses activités. A son 
avis, il est grand temps que la Commission examine à la présente session l'orientation 
de ses travaux, afin d'envisager notamment comment ils pourraient être mieux adaptés aux 
besoins des pays en développement. La Commission évolue et il serait normal qu'elle 
opère certains changements dans ses priorités afin de faire face aux nécessités pré-
sentes. Le Président a estimé qu'il pourrait être souhaitable de donner aux Comités 
régionaux de coordination du Codex une plus grande latitude dans leurs programmes de 
travail. En conclusion, il a demandé au Directeur général adjoint de transmettre les 
meilleurs voeux de la Commission au Directeur général et l'assurance que les observa-
tions formulées par le Directeur général adjoint seraient «ment prises en considéra-
tion par la Commission. 

Hommage à MM. M.F. Markel (Etats-Unis) et H.U. Pfister (Suisse)  
Le Président a informé la Commission  que, depuis sa dernière session, MM. M.F. 

Markel (Etats-Unis) et H.U. Pfister (Suisse) étaient décédés. Il a rappelé leur longue 
collaboration avec la Commission du Codex Alimentarius et la part active qu'ils ont 
prise l'un et l'autre à ses travaux depuis le début. La Commission a observé une 
minute de silence à la mémoire de MM. Markel et Pfister. 
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Adostion de l'ordre du our  et du calendrier 
La Commission adopte l'ordre du jour provisoire avec un léger remaniement dans 

l'ordre des points. 

Election du Bureau de la Commission 

Au cours de la session, la Commission a réélu le Professeur E. Matthey (Suisse) 
Président de la Commission, pour un mandat allant de la fin de la douzième à la fin  
de la treizième session de la Commission. Elle a réélu le Professeur D. Eckert 
(République fédérale d'Allemagne) et élu MM. D.A. Akoh (Nigeria) et S. Al Shakir (Irak) 
Vice-Présidents de la Commission pour un mandat de la même durée. 

PARTIE II 

. RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES VINGT-TROISIEME ET VINGT-QUATRIEME SESSIONSDU COMITE  
EXECUTIF  

La Commission a pris connaissance des rapports des vingt-troisième et vingt-
quatrième sessions du Comité exécutif, qui ont eu lieu respectivement à Genève, du 
12 au 15 juillet 1977, et à Rome, les 13 et 14 avril 1978. Les rapports de ces deux 
sessions figurent dans les documents ALINORM 78/3 (et Corrigendum: anglais seulement) 
et ALINORM 78/4. En présentant les rapports, le Président a indiqué que la plupart 
des questions de fond examinées par le Comité exécutif seraient traitées par la 
Commission dans le cadre des points correspondants de l'ordre du jour. Sous ce point 
de l'ordre du jour, les questions ci-après ont été examinées'. 

Projet de code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires  

Le Président s'est référé aux paragraphes 37-40 du Rapport de la vingt-troisième 
session du . Comité exécutif (ALINORM 78/3). Il a informé la Commission que, conformé-
ment aux instructions du Comité exécutif, le Projet de code avait été très largement 
diffusé. Il a été envoyé en juillet 1977 (i) à tous les services centraux de liaison 
avec le Codex, (ii) aux participants à la onzième session de la Commission, (iii) 
aux participants à la deuxième session du Comité de coordination pour l'Afrique, (iv) 
aux participants à la première session du Comité de coordination pour l'Amérique 
latine, (v) auxarticipants à la Conférence mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 
pour l'Asie, (vi) aux participants à la dixième session du Comité de coordination pour 
l'Europe et (vii aux organisations internationales intéressées. 

Il a signalé qu'en général, les idées.fondamentales contenues dans le Projet de 
code ont déjà été approuvées par les Comités de coordination pour l'Afrique et pour 
l'Asie. Le Code sera également soumis à l'examen de la Conférence régionale mixte 
FAO/OMS sur les normes alimentaires pour l'Amérique latine. Il sera élaboré dans le 
cadre du Comité du Codex sur les Principes généraux et soumis à l'examen de ce dernier 
à sa prochaine session compte tenu des observations formulées par les Etats Membres, 
les Comités régionaux de coordination pour l'Afrique et l'Asie et la Conférence régio-
nale sur les normes alimentaires pour l'Amérique latine. 

Conformément aux instructions du Comité exécutif, le Secrétariat, dans une lettre 
circulaire, a attiré plus particulièrement l'attention des pays en développement sur 
l'importance de se faire représenter aux débats d'un groupé de travail, gui doit se 
réunir à ce sujet les deux premiers jours de la prochaine session du Comité du Codex 
sur les Principes généraux. 

Le Président a conclu en informant la Commission qu'elle n'était pas appelée, à 
ce stade, à prendre une décision concernant le Projet de code. La Commission prend 
acte des informations susmentionnées. 

Projet de code de pratique du GATT pour la prévention des obstacles techniques au 
commerce  

Le Président a invité la Commission à se reporter aux paragraphes 47-50 du rapport 
de la vingt-quatrième session du Comité exécutif (ALINORM 78/4). La Commission prend 
note de la communication envoyée par le secrétariat du GATT, qui fait le point sur 
les faits les plus récents concernant ce Projet de code. "La Commission note que le 
Comité exécutif a prié le Secrétariat de le tenir au courant de tout fait nouveau à 
cet égard. 



Ordre du ,jour et calendrier provisoires.pour la-douzième session de la Commission  

Le Président a informé la Commission qu'à sa vingt-troisième session, le Comité 
exécutif avait formulé certaines recommandations concernant la succession chronolo-
gique des póints inscrits à l'ordre du jour provisoire de la douzième session de la 
Commission et que l'on avait tenu compte de ces recommandations dans l'ordre du jour 
soumis à l'adoption de la Commission. 

Frais de voyage du Comité exécutif 

Le Président a invité la Commission à se 'reporter aux paragraphes 24-32 du 
Rapport de la vingt-quatrième session du Comité exécutif (ALINORM 78/4). La Commis-
sion confirme les conclusions du Comité exécutif, selon lesquelles il ne serait pas 
souhaitable qu'on lui présente une recommandation visant à transférer aux budgets 
ordinaires de la FAO et de l'OMS les frais de participation des Membres du Comité 
exécutif aux sessions de ce dernier. 

PARTIE III 

Composition de la Commission du Codex Alimentarius  

La Commission était saisie d'une liste des membres de la Commission du Codex' 
Alimentarius. Cette liste, arrêtée'au 28'avril 1978, figure ci-après. La Commission 
note que, depuis sa dernière session, elle compte parmi ses membres deux autres pays - 
République du Tchad et République de Guinée - ce qui porte à 116 le nombre de pays 
membres. 

AFRIQUE ASIE 

1. 	Algérie 34. Bangladesh 
2. Bénin 35. Birmanie 
3. Burundi 36. Kampuchea démocratique 
4. Cameroun 37. Inde 
5. Empire centrafricain 38. Indonésie 
6. Tchad 39. Iran 
7. Congo 40. Irak• 
8. Egypte 41. Japon 
9. Ethiopie 42. Jordanie 	_ 

10. Gabon 43. République de Corée 
11. Gambie 44. Koweit 
12. Ghana 45. Liban 
13. Guinée 46. Malaisie 
14. Guinée Bissau 47. Népal 
15. Côte-d'Ivoire 	• 48. Sultanat d'Oman 
16. Kenya 	• 49. Pakistan 
17. Liberia 50. Philippines 
18 Libye 51. Qatar 
19. Madagascar 52. Arabie saoudite 
20. Malawi 53. Singapour 
21.. Maurice 54. Sri Lanka 
22. Maroc 55. Syrie 
23. Nigeria 56. Thailande 
24. Sénégal_ 57. Emirates arabes unis 
25. Soudan 58. Viet-Nam 
26. Souaziland 59. Yemen, République démocratique populaire 

 Tanzanie 
 Togo 	• 
 Tunisie 
 Ougañda 
 Haute-Volta 
 Zaire 
 Zambie 



EUROPE 
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AMERIQUE LATINE 

60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chypre 
Tchécoslovaquie 
Danemark 
Finlande 
France 

 
 
 
 
 
 
 
 

Argentine 
Barbade 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie. 
Costa Rica 
Cuba 

68. République fédérale d'Allemagne 97. République Dominicaine 
69. Grèce 98, Equateur 
70. Hongrie 99. El Salvador 
71. Islande 100. Guatemala 
72. Irlande 101. Guyane 
73. Israël 102. . J amalque 
74. Italie 103. Mexique 
75. Luxembourg. 104. Nicaragua 
76. Malte 105. Panama 
77. Pays-Bas 106. Paraguay 
78. Norvège 107. Pérou 
79. Pologne 108. Trinité-et-Tobago 
80. Portugal 109. Uruguay 
81. Roumanie 110. Venezuela 
82. Espagne 
83. Suède AMERIQUE DU NORD 
84. Suisse 111. Canada 
85. 
86. 

Turquie . 
"Royaume-Uni 112. Etats-Unis d'Amérique 

87. URSS PACIFIQUE SUD-OUEST 
88. Yougoslavie 

Australie 
Fidji 
Nouvelle-Zélande 
Samoa 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX RECOMMANDEES ET DES LIMITES  
MAXIMALES CODEX RECOMMANDEES POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES ET SUR LES MESURES PRISES  
PAR LES PAYS MEMBRES EN VUE DE LEUR MISE EN OEUVRE  . 

La Commission était saisie des Tableaux récapitulatifs sur les acceptations des 
normes Codex recommandées et des limites maximales Codex recommandées pour les résidus 
de pesticides figurant dans la publication CAC/ACCEPTATIONS. Cette publication 
regroupe les informations reçues jusqu'en mars 1977.  La Commission était également 
saisie du document ALINORM 78/5, Parties I, II, III et IV, contenant les communica-
tions des gouvernements et du Conseil des Communautés européennes sur l'état d'avan-
cement des acceptations des normes Codex recommandées depuis mars 1977. 

A la dernière session de la Commission (ALINORM 76/44, par. 40), le Secrétariat 
avait signalé qu'il avait l'intention d'opérer une "percée" au sujet des acceptations . 
et de trouver une formule et un mode de présentation pour la mise à jour périodique 
des réponses des gouvernements concernant l'acceptation des normes. 

La Commission note qu'on a désormais établi un système d'acceptation pour les 
normes Codex avec le concours d'un consultant. Ce système comprend notamment des ' 
tableaux récapitulatifs regroupant les normes Codex recommandées et les limites 
maximales recommandées pour les résidus de pesticides. On y a incorporé jusqu'à 
maintenant les informations portant sur les acceptations depuis 1970 jusqu'à la date 
limite de mars 1977. 'Un système de codage permettant de transmettre les informations - 
particulièrement nécessaire dans le cas des limite maximales pour les résidus de 

pesticides - a également été mis au'point. L'ensemble a été présenté sous forme, de 
feuilles volantes et la publication (CAC/ACCEPTATIONS) a été distribuée aux gouvernements 
des Etats Membres en novembre 1977.  Les informations seront mises à jour à intervalles 
appropriés grâce à la publication de feuilles supplémentaires indiquant l'état d'avan-
cement des acceptations. 
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La Partie I du document ALINORM 78/5 indique que la Communauté économique euro-
péenne d'une part et ses Etats Membres de l'autre ont décidé d'accepter chacun pour 
ce qui le concerne et avec certaines dérogations spécifiées, un certain nombre de 
normes internationales recommandées pour les sucres (sucre blanc, sirop de glucose, 
sirop de glucose déshydraté, dextrose monohydraté et dextrose anhydre). 

Le document ALINORM 78/5- Partie II contient en annexe une liste des normes Codex 
recommandées et des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides envoyées 
à ce jour aux gouvernements pour acceptation. Le document indique également la situa-
tion concernant les autres acceptations reçues entre le 18 mars 1977 et le ter février 
1978. Des informations supplémentaires ont également été communiquées, depuis la 
onzième session de la Commission, par les pays qui n'étaient pas encore en mesure 
d'accepter les normes, au sujet des dispositions qu'ils prenaient pour en faciliter 
l'acceptation. Les pays suivants (Australie, Autriche, Bahamas, Brésil, Tchad, Chili, 
Chypre, Equateur, Egypte, Fidji, Israel, République de Corée, Liberia, Libye, Malawi, 
Maurice, Nouvelle-Zélande, Nigeria, Pérou Philippines , Rwanda , Sao Tomé et Principe, 
Singapour , Surinam , Suisse , Syrie, Zambie) ont fait parvenir soit leur acceptation 
(après le 18 mars 1977) soit des renseignements supplémentaires (depuis mars/avril _ 
1976). Le document indique que plusieurs pays ont donné leur acceptation sans réserve 
et que quelques-uns ont accepté des normes selon l'une des autres modalités prévues. 
Dans certains cas, l'acceptation n'a pas été notifiée mais il a été indiqué que les 
produits conformes aux normes seraient autorisés à circuler librement dans les pays 
en question. 

Le document ALINORM 78/5-Partie III contient des renseignements communiqués par 
le Canada, le Costa Rica, la Hongrie, les Pays-Bas et les Philippines au sujet des 
acceptations. Le document ALINORM 78/5-Partie IV contient des renseignements.sur les 
acceptations fournis par l'Afrique du Sud et la Suisse. 

Au cours de la discussion qui a suivi la présentation de ces divers documents, 
plusieurs délégations ont fourni à la Commission des informations supplémentaires sur 
la situation de leur pays concernant les acceptations. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré qu'elle notait avec intérêt les progrès 
signalés par le Secrétariat et qu'elle considérait que la "percée" qu'il avait opérée 
au sujet des acceptations était à la fois opportune et importante. Elle a également 
déclaré que les Etats-Unis avaient l'intention d'accorder une plus grande priorité 
à la question de l'acceptation des limites maximales pour les résidus de pesticides 
ainsi qu'à certaines des normes concernant les produits. Les Etats-Unis pensent 
pouvoir dans les quelques mois à venir indiquer leur position en ce qui concerne 
l'acceptation des limites maximales pour les résidus de pesticides. En outre, une 
trentaine de normes couvrant différents produits sont en cours d'examen pour accepta-
tion. Les normes concernant le lait et les produits laitiers, actuellement à l'étude, 
sont examinées en vue de leur acceptation dans le cadre de la Procédure Codex. 

L'observateur de la Communauté Economique Européenne a rappelé qu'à plusieurs 
occasions la Communauté avait souligné dans le passé l'intérêt qu'elle porte au travail 
de la Commission. Les acceptations assorties de dérogations spécifiées, qui figurent 
dans le document ALINORM 78/5-Partie I, représentent les premières acceptations de la 
CEE. L'observateur de la CEE a déclaré qu'il espérait que celle-ci serait en mesure 
de communiquer d'autres acceptations à l'avenir. Il a signalé à ce sujet que la CEE 
étudiait la question de l'acceptation en liaison avec les normes pour les produits 
cacaotés et le chocolat, les jus de fruits et le miel. La CEE a institué des règles 
qui faciliteront le processus de décision. 

La délégation de la Norvège a fait observer qu'en plus de l'importance que les 
acceptations avaient pour le commerce international, la Norvège attachait une grande 
valeur aux effets des acceptations sur la protection du consommateur. Elle a indiqué 
que son pays avait étudié activement les normes et serait bient8t en mesure de commu-
niquer son acceptation pour certaines d'entre elles. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a fait savoir que son pays serait bient8t 
à même de notifier son acceptation pour un certain nombre de limites maximales pour 
les résidus de pesticides jusqu'à la cinquième série comprise. Dans certains cas, 
ces acceptations seraient sans réserve et dans d'autres elles seraient limitées. En 
ce qui concerne les normes de produits, l'industrie est actuellement consultée afin 
de connaltre son point de vue sur les acceptations. 
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La délégation du Canada a souligné que la "percée" opérée au sujet des accepta-
tions représentait une partie importante et nécessaire du programme Codex. Le Canada 
a l'intention d'accepter la norme pour le "C ream cheese" dans le cadre de la Procédure 
d'acceptation du Codex et il a entrepris un.examen complet des normes pour les fromages 
en vue de leur acceptation selon la Procédure Codex. Treize normes sur les fruits et 
les légumes traités sont également en cours d'examen mais, en raison de problèmes lé-
gislatifs internes, il ne semble pas que les décisions concernant l'acceptation de ces 
normes puissent être communiquées avant la fin de 1979. 	 • 

La délégation de la Techécoslovaquie a fait observer qu'on ne pouvait pas juger 
entièrement de la valeur des normes Codex en se fondant seulement sur les acceptations. 
Bien que la Techécoslovaquie n'ait encore accepté aucune norme Codex, le transfert 
des critères Codex dans les normes nationales est déjà en cours, mais il s'agit d'une 
opération de longue haleine. La délégation de ce pays a déclaré que le travail du 
Codex en matière de normalisation alimentaire était hautement apprécié en Tchécoslovaquie. 

La délégation du Sénégal a déclaré que son pays envisageait, si possible, d'exami-
ner les normes Codex recommandées en coopération avec l'Institut national de normalisa-
tion, l'Organisme africain de normalisation et la Communauté Economique de l'Afrique 
de l'Ouest. Elle a ajouté qu'elle espérait que le. Sénégal pourrait bientôt prendre 
des mesures positives concernant l'acceptation des normes Codex. 

La délégation du Venezuela a fait savoir à la Commission que ce pays s'était doté 
des infrastructures nécessaires pour envisager de donner son acceptation aux normes 
Codex. Toutes les normes Codex sont actuellement à l'étude et l'on espère qu'il sera 
bientôt possible d'en accepter quelques-unes. 

La délégation de Cuba a signalé qu'un Comité gouvernemental de normalisation 
avait été créé à Cuba pour examiner toutes les normes Codex et l'on pense qu'il pourra 
bientôt se prononcer sur leur acceptation. La délégation de Cuba a également appelé 
l'attention sur l'erreur typographique qui s'est glissée dans la version espagnole 
du document ALINORM 78/3, par.5, deuxième phrase, ot Cuba figure par erreur dans la 
liste des pays. Comme dans le texte anglais d'ALINORM 78/3, c'est le Koweit et non 
Cuba qui aurait dA figurer dans cette liste. 

La délégation de l'Irak a indiqué que son pays avait déjà créé un Comité sur les 
normes Codex. Celles-ci sont actuellement à l'étude et l'Irak espère pouvoir faire 
bientôt connaître sa position concernant l'acceptation des normes. 

La délégation de l'Argentine a rappelé que son pays avait été l'un des premiers 
à faire connaître sa position concernant l'acceptation du premier lot de normes 
Codex. D'autres normes Codex sont actuellement à l'étude et ce pays espère pouvoir 
le moment venu informer la Commission des résultats de cette étude. 

.37. La délégation de la Hongrie a fait référence à la réponse écrite de son pays 
qui figure dans le document ALINORM 78/5-Partie II. A la suite du vote de la nouvelle 
loi sur l'alimenttation, toutes les normes Codex sont en cours d'examen et la Hongrie 
fera connaître à la Commission sa position sur les acceptations le plus tôt possible. 

La Commission a estimé que les renseignements envoyés par écrit au sujet des 
acceptations, ainsi que les déclarations faites en séance par plusieurs délégations 
étaient des signes encourageants pour l'avenir. Elle prend note avec intérêt des pro-
grès réalisés jusqu'à maintenant et espère que d'autres acceptations seront bientôt 
communiquées par les gouvernements. 

Le Secrétariat a informé la Commission qu'un supplément au document CAC/ACCEPTA-
TIONS paraîtrait peu après la douzième session de la Commission, en indiquant les 
nouvelles acceptations reçues jusqu'à la date de parution de ce supplément. 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES 
ALIMENTAIRESL  1976/77 et 1978/79  

La Commission était saisie du document ALINORM 78/6, qui a déjà été examiné par 
le Comité exécutif à sa vingt-quatrième session (ALINORM 78/4, par. 6-7). Le document 
a été présenté par le Secrétariat. La Commission prend note des commentaires et expli-
cations fournis par le Secrétariat à ce sujet. 

La délégation des Etats-Unis a rappelé qu'à la onzième session de la Commission, 
elle avait attiré l'attention de celle-ci sur la nécessité de revenir à la' précédente 
formule qui consistait à laisser un intervalle d'environ 18 mois entre les sessions 
de la Commission. La délégation des Etats-Unis a insisté sur ce point en raison de 
l'intérêt que suscitent les travaux de la Commission dans le monde entier et aussi 
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parce qu'il est important,• pour elle, de ne pas ralentir ses activités. La délégation 
note avec satisfaction, à la présente session, qu'il a été accédé à sa demande, puisque 
deux sessions de la Commission sont prévues en 1978/79. Elle remercie vivement à ce sujet le Directeur général de la FAO. 	 • 

La délégation des Etats-Unis a mentionné l'inquiétude manifestée par le Comité 
exécutif devant la diminution, au cours des années, des fonctionnaires du cadre orga-
nique affectés au Bureau conjoint du Programme (Groupe du Programme FAO/OMS sur les 
normes alimentaires, ESN), qui sont maintenant au nombre de cinq, alors que les acti-
vités du Codex ne cessent de s'élargir, plus particulièrement dans les pays en 
développement. La délégation américaine a également rappelé que le Comité exécutif 
a exprimé l'espoir qu'il n'em résulterait pas une dégradation générale du niveau et 
de la qualité de la documentation Codex. Elle a fait savoir qu'elle approuve sans 
réserve le point de vue du Comité exécutif à ce sujet. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a, elle aussi, souligné 
l'intérêt que suscite le Programme du Codex et l'importance qu'elle attache au fait 
que la FAO et l'OMS continuent de lui accorder un soutien financier. 

PARTIE IV 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS QUI COMPLETENT LES TRAVAUX DE LA  
COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

La Commission était saisie du document ALINORM 78/7 qui contient trois sections: 
Section A - Activités conjointes FAO/OMS; Section B - Rapport sur les activités de la 
FAO; Section C - Rapport sur les activités de l'OMS. 

Dans ses remarques préliminaires, le Secrétariat de la FAO a fait observer que le 
document ALINORM 78/7 rendait compte des activités déployées par la FAO et l'OMS pour 
promouvoir le contrôle de base des aliments et la protection du consommateur dans les 
pays membres, en particulier dans les pays en développement. Les activités de la FAO 
et de l'OMS montrent que les travaux de la Commission du Codex Alimentarius et ceux 
de ces institutions sont, très complémentaires. A ce propos, il a été souligné que 
les Comités du Codex sur les additifs alimentaires et sur les résidus de pesticides 
se fondaient sur les évaluations fournies par le Comité mixte FAO/OMS d'experts des 
additifs alimentaires et le Comité mixte FAO/OMS d'experts des résidus de pesticides 
respectivement. On a également noté qu'il était donné suite aux recommandations et 
aux demandes émanant de ces deux Comités du Codex par les deux Comités mixte FAO/OMS. 
On a rappelé d'autre part qu'il était également fait usage des normes et des codes 
du Codex dans la révision ou l'actualisation des législations nationales en matière 
de contrôle alimentaire, ou dans les activités de formation de la FAO et de l'OMS dans 
le cadre des projets de contrôle des produits alimentaires. 

Le Secrétariat de la FAO et dé l'OMS a évoqué diverses activités conjointes 
FAO/OMS indiquées dans la Section A de ce document. Il a mentionné à ce propos les 
résultats obtenus par le Comité mixte d'experts sur les additifs alimentaires (JECFA) 
dans l'évaluation de quelque 130 additifs alimentaires au cours de ses vingtième 
(1976) et vingt et unième (1977) réunions. Il a été rendu compte du travail récemment 
achevé au cours de la vingt-deuxième session du JECFA (1978) et de l'état d'avancement 
de la publication des rapports du JECFA ainsi que de ses monographies concernant les 
questions technologiques et les spécifications. Des renseignements analogues ont été 
fournis pour la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR), qui s'est 
tenue en 1976 et 1977. Il a été souligné que la FAO était actuellement chargée de la 
publication du rapport et des monographies de la JMPR ainsi que des spécifications du 
JECFA pour les additifs alimentaires, tandis que l'OMS est chargée de la publication 
du rapport du JECFA et de ses monographies toxicologiques concernant les additifs 
alimentaires. 

Le Secrétariat de l'OMS a présenté des commentaires au sujet de la deuxième 
Consultation d'experts FAO/OMS sur les spécifications microbiologiques pour les ali-
ments, qui a mis au point des directives pour l'établissement de critères microbiolo-
giques pour certains aliments. Le Comité Codex sur l'hygiène alimentaire utilisera les 
travaux de la Consultation d'experts. De même, il a été fait mention d'un groupe de 
travail FAO/OMS sur l'hygiène de l'abattage, l'inspection et le jugement de la viande 
qui s'est réuni à Rome en 1977 pour étudier les moyens d'améliorer l'hygiène de la 
manutention des viandes dans les régions ne disposant pas d'installations modernes. 
Ce groupe a estimé qu'un code international sur l'inspection ante-mortem et post -
mortem des animaux d'abattage serait utile pour l'établissement de directives accep-
tables à l'échelle mondiale.  
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I1 a été pris note du fait que le travail de la FAO, de l'AIEA et de l'OMS sur 
les aliments irradiés se poursuivait. Un Comité mixte FAO/AIEA/OMS d'experts sur la 
salubrité des aliments irradiés s'est réuni en 1976 et a Fixé des critères de sécurité 
pour les aliments irradiés; il a accepté sans réserve, ou."à titre provisoire", un 
certain nombre d'aliments irradiés. 

Le Secrétariat a informé la Commission qu'une Consultation mixte FAO/OMS sur la 
politique de contrôle des dentées alimentaires s'était tenue en décembre 1977 à Genève. 
Cette Consultation a passé en revue tous les aspects des'systèmes de contrôle de den-
rées alimentaires et a préconisé un plan d'action comprenant un ordre de priorité et 
des dates limites devant permettre à la FAO, à l'OMS et aux gouvernements de renforcer 
dans les années qui viennent les programmes de contrôle des denrées alimentaires aux 
niveaux national et international. La Consultation arecommandé une étroite coopération 
dans ce domaine entre la FAO et l'OMS. 

Des renseignements ont également été fournis sur le Programme conjoint FAO/OMS 
de surveillance continue de la contamination dans l'alimentation humaine et animale. 
La Commission a été informée du fait que 18 établissements nationaux avaient été 
désignés pour collaborer à ce programme ainsi que de la nature des renseignements que - 
ce Programme recueillera en 1978. 

La Commission a entendu un rapport sur la Conférence mixte FAO/OMS/PNUE sur les 
mycotoxines, qui s'est tenue à Nairobi en 1977. Cette Conférence a reconnu la gravité 
des problèmes économiques et sanitaires causés par les mycotoxines dans l'alimentation 
humaine et animale et a recommandé un certain nombre de mesures à prendre par les 
organismes internationaux et les gouvernements pour réduire les pertes après récolte 
d'aliments destinés à la consommation humaine et animale et pour assurer au consomma-
teur une meilleure protection contre les mycotoxines. La Commission a été informée 
d'un certain nombre de publications sur les mycotoxines (dont le rapport de la 
Conférence) que l'onpeut déjà se procurer à la FAO et à l'OMS ou qui seront terminées 
.dans un proche avenir. 

Le Secrétariat a signalé en outre que la deuxième Consultation mixte d'experts 
FAO/OMS sur les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des contaminants dans les 
denrées alimentaires s'était tenue à Rome en 1978. Cette réunion a recommandé qu'un 
organisme central, comme L'Association of Official Analytical Chemists (AOAC), soit 
chargé de coordonner l'élaboration de méthodes d'analyse éprouvées au moyen d'essais 
interlaboratoires, conjointement avec d'autres groupes s'occupant de cette question. 
Un tel mécanisme, une fois établi, devrait être utile à la Commission. 

Il a été brièvement rendu compte des publications de la FAO et del'OMS sur 
l'hygiène alimentaire, l'inspection des aliments et des directives générales pour 
la mise en place de services de contrôle des aliments. Le secrétariat de la FAO a 
signalé qu'un manuel FAO sur l'analyse des denrées alimentaires &l'usage des labora-
toires modestement équipés était en cours d'élaboration avec l'aide financière du 
gouvernement suédois. 

Passant en revue les activités de la FAO, le Secrétariat de cette Organisation a 
appelé l'attention de la Commission sur la liste des projets FAO, nationaux ou régio-
naux, qui étaient en cours dans un certain nombre de pays. Parmi ces projets figurent 
une aide en vue de renforcer l'infrastructure du contrôle des denrées alimentaires, la 
législation sur les denrées alimentaires, la formation d'inspecteurs des denrées alimen-
taires, de chimistes, de microbiologistes et d'administrateurs du contrôle des denrées 
alimentaires; le renforcement des équipements de laboratoires et l'octroi d'une aide 
pour améliorer le contrôle des contaminants dans les denrées alimentaires ainsi que le 
contrôle des problèmes alimentaires plus classiques. A titre d'exemple, il a été 
signalé que, pour faire suite à la Conférence sur les mycotoxines, la FAO avait procédé 
à une enquête dans plusieurs pays francophones d'Afrique de l'Ouest et qu'elle étudiait 
actuellement quelle était la meilleure façon d'aider ces pays à s'attaquer aux problèmes 
mis en évidence par cette enquête. 

En ce qui concerne la formation dans le domaine du contrôle des aliments, le 
Secrétariat de la FAO a déclaré que l'Organisation accordait une priorité élevée à cette 
question. Plusieurs types de formation ont été évoqués, tels que des bourses d'études 
à l'étranger de courte ou longue durée, des séminaires nationaux ou régionaux, une 
formation en cours d'emploi dispensée par des experts FAO et des stages internationaux 
de formation. Un stage de six mois sur l'analyse des contaminants dans les denrées 
alimentaires est en cours en Inde avec des participants venus de plusieurs pays; un 
deuxième stage est prévu de 1978 à 1979; des stages de courte durée sur les mycotoxines 
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ont eu lieu, ou auront lieu, à Mysore, à Paris et en Tunisie. Ces trois stages, 
organisés par la FAO, bénéficient du soutien financier du PNUE. La FAO organisera 
également au Moyen-Orient en 1978-1979 un stage de formation en langue arabe pour des 
inspecteurs de denrées alimentaires. 

Il a été fait mention des activités déployées par la FAO dans le domaine des 
enquetes de consommation alimentaire, qui sont utiles pour évaluer le niveau d'absorp-
tion de divers contaminants, lorsqu'on les utilise conjointement avec les données sur 
la surveillance continue de la contamination. La FAO, en collaboration avec l'OMS et 
le PNUE, prépare actuellement des directives pour l'estimation des doses absorbées 
de contaminants alimentaires. 

Résumant ses activités courantes connexes, l'OMS a fait mention de son Programme 
de sécurité alimentaire, qui s'emploie actuellement à préparer des évaluations concer-
nant divers contaminants chimiques et microbiologiques de l'environnement et elle a 
appelé en particulier l'attention sur son Programme sur les critères d'hygiène. 
Plusieurs monographies portant sur divers contaminants environnementaux ont été publiées 
et d'autres sont en cours de rédaction. Les informations présentées dans la partie C 
du document présentent également un bilan des objectifs globaux et des approches adop- 
tées ainsi que certains exemples d'activités dans le domaine de la sécurité des ali-
ments. 

Le Secrétariat de l'OMS a rendu compte oralement du Programme de l'OMS en matière 
de virologie alimentaire qui fournit aux gouvernements des Etats Membres des rensei-
gnements sur demande et prévoit une formation au niveau individuel. En discutant des 
spécifications microbiologiques, le Secrétariat de l'OMS a appelé l'attention sur les 
critères énoncés par les Consultations mixtes d'experts FAO/OMS mentionnées ci-dessus 
(par. 257-262) et a indiqué comment ces critères pourraient être utiles à la Commission 
et en particulier au Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. Il a mentionné les 
activités de formation déployées par l'OMS en matière de microbiologie alimentaire à 
la fois dans les pays développés et dans les pays en développement. Il a signalé un 
certain nombre d'activités connexes de l'OMS dans le domaine des zoonoses parasitaires, 
de la prévention, de la surveillance et du contrôle des maladies transmises par les 
aliments, y compris les maladies diarrhéiques, et notamment un certain nombre de 
réunions de 1°OMS ou de réunions mixtes FAO/OMS qui ont eu lieu sur ces diverses ques-
tions. 

Sous ce point de l'ordre du jour, plusieurs délégations ont félicité la FAO et 
l'OMS des efforts qu'elles déployaient pour aider les pays membres, et en particulier 
les pays en développement, à renforcer leurs services de contrôle alimentaire. La 
Commission a reconnu qu'il fallait encore déployer beaucoup d'efforts et notamment 
former du personnel de contrôle alimentaire à différents niveaux. Elle a marqué son 
soutien aux activités concernant les contaminants environnementaux. Une délégation 
a insisté sur la nécessité de se préoccuper davantage des problèmes causés par la 
contamination de l'eau dans la région du Sahel et a souligné l'importance de l'action 
menée par l'OMS dans ce domaine. 

Des échanges de vue ont eu lieu sur la nécessité d'accélérer l'impression des 
rapports du Comité mixte d'experts des additifs alimentaires et de la Réunion conjointe 
sur les résidus de pesticides. Des délégations ont appelé l'attention sur la nécessité 
d'imprimer ces rapports en temps voulu, afin qu'ils puissent être mis à la disposition 
des différents comités du Codex qui les utilisent. La délégation des Pays-Bas, pays 
hôte des Comités du Codex sur les additifs alimentaires et sur les résidus de pestici-
des a également demandé que l'OMS, seule ou en coopération avec la FAO, s'intéresse à 
d'autres contaminants, et elle a mentionné en particulier la nécessité d'une étude sur 
la toxicité des mycotoxines présentes dans le lait, telles que l'aflatoxine M1. Elle 
a elle aussi félicité la FAO et l'OMS du travail qu'elles ont accompli dans le domaine 
de la surveillance continue des contaminants et dans celui de la sécurité des aliments, 
et a déclaré qu'elle attendait avec intérêt de recevoir des exemplaires du manuel sur 
l'estimation de l'absorption de contaminants alimentaires. 

La délégation de l'Irak a félicité la FAO et l'OMS de leurs efforts dans le 
domaine du contrôle alimentaire et a si alé qu'il serait utile d ' envoyer un plus 
grand nombre de missions conjointes FAO/OMS dans les pays en développement. Elle a 
également demandé que l'on intensifie la coopération avec les centres régionaux qui 
s'occupent des différents aspects des problèmes de contrôle alimentaire et s'est 
enquise du rôle des Bureaux régionaux de la FAO à cet égard. La délégation a préconisé 
l'octroi d'une aide supplémentaire aux laboratoires de contrôle des aliments et elle 
a également demandé aux deux organisations de tenir compte des besoins de Formation au 
niveau rural. 
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La délégation des Etats-Unis a cité le soutien important que son pays fournit 
aux activités et aux programmes de formation de la FAO et, de l'OMS en vue de consti-
tuer une infrastructure plus robuste pour le contrôle des denrées alimentaires dans 
les pays en développement. Elle a signalé que l'évaluation de la sécurité des aliments 
est une composante essentielle de ces activités et qu'elle est indispensable à certains 
travaux de la Commission; elle a donc insisté pour que l'on poursuive ou que l'on 
intensifie le soutien accordé au Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentai-
res et à la Réunion. conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides. La délégation a 
demandé instamment àla FAO et à l'OMS de trouver des moyens susceptibles d'accroître 
la participation des pays en développement aux comités de produits, au Comité sur 
l'étiquetage et à d'autres comités du Codex, mais sans avoir recours pour autant à 
des traitements différentiels. 	 • 

La délégation du Nigeria a appuyé les déclarations des Etats-Unis et de l'Irak 
et a ajouté que la FAO et l'OMS devraient accorder une plus large place à la sécurité 
alimentaire. Elle a signalé que son pays bénéficiait d'une assistance considérable 
de la part de la FAO dans le domaine du contrôle alimentaire, mais qu'un plus grand 
soutien de l'OMS était également indispensable pour permettre au Gouvernement d'affec-
ter des ressources supplémentaires aux programmes de contrôle alimentaire du Ministère 
de la santé. La délégation a fait remarquer que la FAO et l'OMS devraient organiser 
davantage de séminaires, aux niveaux national et régional, sur différents sujets concer-
nant le contrôle des aliments, et mieux faire connaître au public les possibilités de 
formation dans d'autres régions afin de permettre la participation de stagiaires afri-
cains. Elle a mis en évidence .les besoins en ce qui concerne la formation en matière 
d'inspection des denrées alimentaires, les programmes sur les mycotoxines et l'amélio-
ration des méthodes de laboratoire. 

La délégation du Brésil a noté avec satisfaction que la .plupart des participants 
s'accordaient à reconnaître la nécessité primordiale d'une formation et d'un renfor-
cement de l'infrastructure de base pour le contrôle des aliments. Elle a signalé que 
l'on avait souvent recours à des traitements différentiels'ou préférentiels pour sti-
muler le commerce des pays en développement, mais elle a reconnu que les normes alimen-
taires de base devaient être universelles. En tant que telles, elles doivent être 
suffisamment souples pour tenir compte des différences inévitables qui existent dans 
les niveaux de résidus de pesticides ou les niveaux microbiologiques des aliments en 
provenance de pays tropicaux ou sub-tropicaux. La délégation de l'Irak a appuyé 
cette déclaration. 

La délégation de la Norvège a appelé l'attention sur la complexité des analyses 
nécessaires pour certains contaminants, tels que les métaux se trouvant à l'état de 
traces dans les poissons. Il importe, a-t-elle Fait remarquer, de- choisir des candi-
dats qualifiés en vue d'une formation et de s'assurer que la durée des cours est 
suffisante pour répondre au besoin. de formation. Il faut aussi tenir compte de la 
nécessité de fournir aux pays ot ont  lieu  les stages du matériel et des réactifs 
apprópriés. 

A propos du document ALINORM 78/7, la délégation de la France a fait remarquer 
que la FAO devrait donner plus d'ampleur à ses activités alimentaires et nutrition-
nelles, étant donné son rôle de premier plan au niveau international dans les pro-
grammes concernant la production, le traitement, l'entreposage,•la distribution et le 
contrôle de la qualité des aliments. 

En réponse à différents points et questions soulevés au cours des débats, les 
Secrétariats de la FAO et de l'OMS ont assuré à la Commission que tout serait mis en 
oeuvre pour accélérer la publication des rapports des Comités d'experts et que cette 
question serait portée à l'attention des responsables au plus haut niveau dans les 
deux Organisations. On a reconnu l'utilité des missions conjointes FAO/OMS sur le 
contrôle des denrées alimentaires et on a mentionné l'envoi d'une mission mixte 
FAO/OMS/ASMO (Organisation arabe de normalisation et de métrologie) dans plusieurs 
pays du Proche-Orient. Le Secrétariat de la FAO a signalé que, lorsque l'Organisa-
tion étudie les problèmes posés par le contrôle des denrées alimentaires dans un 
pays ou qu'elle entreprend des projets d'aide dans ce domaine, elle s'efforce d'entrer 
en contact avec toutes les institutions s'occupant du contrôle des denrées alimentai-
res dans ce même pays et notamment avec les Représentants de l'OMS dans les pays. En 
outre, une excellente liaison existe entre les Sièges de la FAO et de l'OMS. 

Le secrétariat de la FAO a rappelé que les Bureaux régionaux de la FAO comprennent 
des services de nutrition chargés, en plus de leurs activités courantes, de promouvoir 
les programmes de contrôle alimentaire. Du matériel didactique a été mis au point à 



l'intention des inspecteurs, des vulgarisateurs et d's consommateurs à tous les niveaux, 
afin de porter à la connaissance des habitants des zones rurales, aussi bien que des 
populations urbaines et des transformateurs de denrées alimentaires, des renseignements 
sur la façon d'améliorer l'entreposage des aliments, l'emploi des pesticides, la pré-
paration des denrées alimentaires, etc. On a signalé que'les projets d'assistance tech-
nique devraient prévoir un renforcement des laboratoires en les équipant notamment en 
matériel cotteux. 

En réponse à l'appel lancé pour que la FAO et l'OMS intensifient leur appui au 
contrôle alimentaire, le Secrétariatde la FAO a fait savoir que les systèmes de 
contrôle alimentaire laissent à désirer dans un certain nombre de pays et que ceci 
tient en partie au cloisonnage des divers services de contrôle alimentaire dans les 
différents ministères et au manque de coordination des efforts. On .a établi des 
directives préconisant une meilleure coordination, afin de faire comprendre aux gou-
vernements que le contrôle des aliments est une activité liée au développement, qui 
exige une ma4.trise de la situation depuis le stade de la production jusqu'à celui de 
la consommation , en passant par la transformation, l'entreposage et la distribution. 
Les différents ministères doivent conjuguer leurs efforts s'ils veulent parvenir aux 
meilleurs résultats possibles en ce qui concerne la réduction des pertes alimentaires -
et la promotion de la qualité et de la sécurité des aliments. La FAO et l'OMS 
s'accordent un soutien réciproque total dans le renforcement du contrôle des aliments 
à'1'échelon national, régional ou international et, au niveau national, concourent 
dans la mesure voulue aux projets qu'exécute l'une ou l'autre d'entre elles. 

En conclusion, la Commission prend note des activités de la FAO et de l'OMS. 
Elle reconnalt l'importance accrue attachée aux activités de contrôle alimentaire 
depuis les quatre dernières années, le rôle de la FAO en ce qui concerne la production, 
la transformation, la distribution et le contrôle de la qualité des aliments, ainsi 
que celui de l'OMS en matière de sécurité alimentaire. Elle note la coordination 
actuelle des activités entre ces deux institutions et les invite instamment à la pour-
suivre, voire à la renforcer. 

INFORMATIONS SUR LES ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES S'OCCUPANT DE  
LA NORMALISATION DES ALIMENTS ET DE QUESTIONS APPARENTEES  

La Commission était saisie des documents suivants: 
ALINORM 78/31 - Partie I - Rapport intérimaire sur les activités de l'Organisation 
arabe de normalisation et de métrologie (ASMO) dans le domaine des normes alimentaires 
et du contrôle des aliments. 

ALINORM 78/31 - Partie II - Travaux de normalisation alimentaire du Groupe de travail 
de la normalisation des produits périssables de la Commission Economique pour l'Europe 
- Comité des problèmes agricoles.. 

• ALINORM 78/31 - Partie III - Rapport intérimaire sur les activités du Conseil de 
l'Europe (accord partiel) au sujet des aspects sanitaires des denrées alimentaires 
et de l'agriculture. 

ALINORM 78/31 - Partie. IV — Rapport sur les activités du Comité technique ISO/TC 34 - 
produits agricoles alimentaires. 
ALINORM 78/31 . - Partie V - Travaux de la Communauté économique européenne. 
ALINORM 78/31 - Partie VI - Note d'information sur l'activité de la Commission perma-
nente du CAEM.pour l'industrie alimentaire en matière de normalisation des produits 
alimentaires. 

La Commission prend acte des travaux réalisés par ces organisations dans les 
domaines de la normalisation et,de la méthodologie alimentaires et dans d'autres 
domaines qui intéressent de près la Commission. Le représentant de l'ASMO a fourni 
les informations suivantes à inclure à la page 4 du document ALINORM 78/31 - Partie I: 
Comité technique sur le•s'produits alimentaires transformés  

Le Comité technique.. sur les produits alimentaires transformés s'est réuni au 
Caire , du 2 ait 5 octobre 1977. Ii a examiné et mis au point le texte définitif de 
cinq nouvelles normes alimentaires visant ' 'lès produits ci-après: 

á.r, 	 , 
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Huile comestible de tournesol 
Halawa tehenia 
Méthode d'essai pour la tehena et le Halawa Tehenia 
Sirop de glucose 
Pèches en conserve 

La représentante du Secrétariat hongrois du Comité ISO/TC 34 a signalé qu'en 
plus des activités citées dans le .  document ALINORM 78/31 - Partie IV, son Organisation 
s'occupait par l'intermédiaire de ses sous-comités et groupes de travail, d'élaborer 
des normes concernant l''éch:antillonnage, les essais, la terminologie, l'entreposage 
et le transport. L'ISO joue également un rôle actif dans le domaine de la microbio-
logie et de l'évaluation sensorielle et elle a élaboré des normes pour 22 des épices 
les plus importantes. En ce qui concerne les travaux sur le café, la représentante . 
de l'ISO a signalé que son Organisation était prête à collaborer avec la Commission, 
au cas ot l'on déciderait d'établir dos normes Codex pour ce produit. 

La représentante du Secrétariat hongrois du Comité ISO/TC 34 a rappelé les débats 
antérieurs de la Commission sur la création éventuelle d'un comité du Codex sur les 
céréales et les produits céréaliers (voir par. 161). A son avis, avant de parvenir A -
une décision définitive sur le mandat et le futur programme de travail d'un tel Comité, 
il serait indispensable d'examiner la question avec l'ISO,.l'Association internationale 
de chimie céréalière (AICC ) et la Commission des Communautés européennes (CCE). Cela 
permettrait d'éviter que la Commission n'entreprenne des travaux qui ont déjà été 
effectués par le sous-comité de l'ISO sur les céréales et les légumineuses avec la 
participation de 22 pays et la coopération de l'AICC et de la CCE. 

La représentante a indiqué que, dans certains domaines, une meilleure coopération 
entre l'ISO et la Commission permettrait d'accélérer les travaux de normalisation et 
de les rendre plus efficaces. Il en résulterait une économie de ressources, lesquelles 
pourraient être employées à résoudre certains des problèmes auxquels doivent faire 
face les pays en développement. Elle a ensuite invité le Secrétariat de la Commission 
à reprendre les échanges de vues commencés à Budapest en 1977,  en vue de parvenir à 
un accord sur le type de coopération qui devrait s'instituer entre l'ISO et la 
Commission. La Commission a rappelé à la représentante de l'ISO l'accord passé entre 
son organisation et la Commission, selon lequel celle-ci s'occuperait essentiellement 
des normes alimentaires, tandis que l'ISO axerait ses efforts sur les méthodes 
d'analyse. 

PARTIE V 

EXAMEN DE L'EXTRAIT DU RAPPORT DE LA SOIXANTE ET ONZIEME SESSION DU CONSEIL DE LA FAO  
CONCERNANT LES NORMES ALIMENTAIRES ET DES VUES DU COMITE EXECUTIF 

Au cours de la cinquante et unième session du Comité des produits de la FAO, 
certaines questions ont été soulevées au sujet de l'incidence économique des normes 
alimentaires internationales sur les pays en développement. La substance de ces débats 
est reprise aux paragraphes 36 à 38 du Rapport de la soixante et onzième session du 
Conseil de la FAO, dont la section pertinente est soumise à la Commission en Annexe I 
au document ALINORM 78/3. Le Comité des produits n'est pas arrivé à se mettre d'accord 
sur cette question. Il a donc décidé de porter à l'attention du Conseil de la FAO lá 
question et le débat dont elle a fait l'objet. 

Les discussions qui ont eu lieu au sein du Conseil de la FAO sur ce sujet sont 
résumées aux paragraphes 39 à 42 de l'Annexe I au document ALINORM 78/3. Le Conseil 
de la FAO a décidé que la question et les diverses opinions émises à son sujet:, telles 
qu'elles sont consignées dans le Rapport db la session .du Conseil et dans son compte 
rendu sténographique, seraient renvoyées pour examen à.la Commission du Codex 
Alimentarius et à son Comité exécutif, qui feraient connaître au Directeur général de 
la FAO leur avis sur les diverses propositions et questions formulées, de manière que 
celui-ci.puisse faire rapport au Conseil à sa session d'automne 1978. 

Le Comité exécutif, à sa vingt-troisième session, a examiné cette question. Les 
vues exprimées au sein du Comité exécutif sur les différentes propositions et questions 
exprimées au cours des débats du Conseil sur ce sujet sont exposées aux paragraphes 77 
à 84 de son rapport (ALINORM 78/3). 
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Pour faciliter le plus possible les délibérations de la Commission sur ce point, 
le Secrétariat, dans une lettre circulaire (CL 1977/47, décembre 1977) à tous les 
pays membres, a invité tous les pays qui considéraient que les normes alimentaires 
internationales ou certaines d'entre elles opéraient ou étaient utilisées dans le sens 
ou aux 'fins mentionnées aux alinéas a) et b) du paragraphe 40 du Rapport de la session 
du Conseil, à fournir des exemples précis avec détails à l'appui. Deux pays ont 
répondu qu'ils n'avaient pas les éléments d'appréciation nécessaires pour pouvoir 
fournir à la Commission des exemples de cette nature. Une délégation cependant - 
celle du.Ghana - a effectivement présenté par écrit son point de vue sur cette ques-
tion (document LIM.6). La délégation du S&íégal a déclaré que l'exemple cité s  
concernant son pays dans lesdébats du Conseil de la FAON  ne l'avait pas été par un 
sénégalais et qu'il n'était pas approprié pour plusieurs raisons. 

En plus des documents mentionnés ci-dessus, la Commission était également saisie 
du document CL 71/PV/6 qui contient le compte rendu sténographique des débats du 
Conseil de la FAO sur les normes alimentaires. 

Vingt-sept délégations et l'observateur d'une organisation internationale ont • 
exprimé leur point de vue sur ce sujet. La délégation du Ghana a été invitée à pré-
senter le document LIM.6, dans lequel elle se déclare d'une manière générale d'accord 
sur les observations présentées aux paragraphes 40 a) et 40 b) du Rapport de la 
soixante et onzième session du Conseil de la FAO (ALINORM 78/3, Annexe I); elle a 
cité à ce propos des exemples tirés des rapports de certains Comités du Codex montrant 
comment, de l'avis de son pays, certaines normes Codex étaient utilisées aux fins 
mentionnées aux paragraphes 40 a) et 40 b) précités ou agissaient en ce sens. Les 
exemples en question concernent la limite maximale internationale recommandée pour le 
lindane dans la fève de cacao et certaines questions découlant des travaux ou des 
décisions des Comités du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat, les graisses 
.et les huiles et l'hygiène alimentaire. 

Au.cours de ses observations sur ces questions, la délégation du Ghana a mis en 
particulier l'accent sur le fait qu'il était important pour le développement de 
l'économie ghanéenne, que les normes internationales pour le cacao et les produits 
cacaotés soient réalistes et qu'elles facilitent et favorisent les exportations. A 
ce sujet, elle a cité dans son document des exemples à propos desquels on pouvait 
dire, à son avis, que certaines dispositions des normes élaborées par le Comité 
n'étaient pas de nature à favoriser les exportations. 

En ce qui concerne le Comité du Codex sur les graisses et les huiles, on a cité 
dans le document la question de la teneur en acide érucique des huiles de crucifères 
et de ses répercussions sur la santé en liaison avec l'élaboration de normes inter-
nationales pour l'huile de colza. On a rappelé également les circonstances qui ont 
conduit finalement le Comité du Codex sur les graisses et les huiles à décider de 
mettre au point une norme internationale pour l'huile de palme. La délégation 
canadienne a déclaré que, d'après les recherches entreprises dans son pays et ailleurs, 
l'huile de colza à faible teneur en acide érucique était considérée comme une source. 
nutritive et•sans danger de matières grasses dans l'alimentation canadienne. La 
délégation de l'Inde, appuyée par celle de la Hongrie et de nombreuses autres, a estimé 
qu'il faudrait étudier si seule la présence d'acide érucique dans les huiles de crúci-
f€res présentait des risques pour la santé, ou si ces risques étaient liés à l'associa-
tion de l'acide érucique avec d'autres éléments contenus dans ces huiles. 

Au sujet du-Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, on a signalé qu'un code 
d'usages était en cours d'élaboration pour les arachides; de l'avis de certaines délé-
gations,- qui ont assisté à la troisième session du Comité de coordination pour 
l'Afrique, le projet de Code est trop complexe sous sa forme actuelle pour répondre 
aux besoins des pays en développement. On a également cité le problème des aflatoxines. 

Le Secrétariat a appelé l'attention de la Commission sur le fait que le chiffre 
de 1 mg/kg, dont le/Ghana avait demandé qu'il représente la limite internationale 
maximale pour le lindane dans les fèves de cacao, avait bien été fixé à ce niveau et non 
pas à 0,05 ppm, comme il avait été supposé dans le document LIM.6. Au sujet des 
remarques faites sur le travail du Comité du Codex sur les produits cacaotés et le 
chocolat, le Secrétariat a rappelé que les participants aux sessions des différents 
comités du Codex, dont celui sur les produits cacaotés et le chocolat, avaient des 
intérêts divergents à défendre. C'est pourquoi les dispositions des normes interna-
tionales ont tendance à représenter un compromis entre ces divers intérêts - compromis 
qui donne satisfaction à des degrés divers, mais en général pas entièrement à toutes 
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les parties en cause dans les négociations des sessions Codex. I1 est évident que le 
compromis, dans le cadre des buts et objectifs définis par les statuts de la Commission, 
représente nécessairement une caractéristique essentielle de la normalisation des den-
rées alimentaires à l'échelle internationale. 

Quant à la question de l'acide érucique dans les huiles de crucifères, le Secré-
tariat a souligné qu'un Comité d'experts FAO/OMS avait été récemment convoqué pour 
examiner, entre autres, cette question. Le Secrétariat a mentionné plusieurs aspects 
du problème, y compris celui de la désignation de ces huiles, en indiquant que le 
Comité du Codex sur les graisses et les huiles examinerait les avis du Comité d'experts 
à sa prochaine session. En ce qui concerne le projet de norme pour l'huile de palme, 
il a été noté qu'il était actuellement élaboré sur la base des données fournies par 
le Ghana. 

En ce qui concerne le projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les 
arachides, le secrétariat a signalé que bien que l'on ait généralement conscience de 
la gravité du problème des aflatoxines pour la santé et du point de vue commercial, 
aucune limite n'avait en fait encore été fixée pour les aflatoxines dans le cadre 
du Codex; la question était encore à l'étude et il faudrait nécessairement tenir 
compte des conclusions de la Conférence sur les mycotoxines, qui s'était tenue à 
Nairobi en septembre 1977. 

Le Secrétariat a conclu ses observations sur le document LIM.6 en rappelant que 
l'un des principaux objectifs du Programme était de faciliter le commerce internatio-
nal. Comme on l'a fait remarquer plus haut, les avantages que procurera la participa-
tion au Programme serónt probablement variables selon les pays et certainement aussi 
la satisfaction que ceux-ci en tireront. Plusieurs délégations ont souligné que les 
points soulevés par la délégation du Ghana illustraient bien l'incidence négative que 
pouvait avoir l'activité du Codex sur les économies des pays en développement. La 
délégation du Ghana, tout en se tenant fermement aux vues exprimées dans son document 
LIM 6, a remercié le Secrétariat des précisions qu'il a fournies et qu'elle a jugées 
très utiles. 

Les arguments à.l'appui des vues et propositions du Groupe des 77 (paragraphe 40 
du Rapport de la soixante et onzième session du Conseil de la FAO) ont été présentés 
par la délégation du Brésil. Tout en soulignant qu'à son avis, la position prise 
par le Groupe des 77,  aussi bien au Comité des produits de la FAO qu'au Conseil était 
fondamentalement correcte, cette délégation a également insisté sur le fait que ceux 
qui défendaient les vues du Groupe des 77 défendaient aussi les idéaux et les buts 
fondamentaux du Codex. Il s'agissait donc de voir quelles améliorations pouvaient 
être apportées à l'appareil du Codex pour répondre aux besoins des pays en développe-
ment. 

La délégation du Brésil a cité des exemples qui, selon elle, viennent confirmer 
les déclarations faites aux paragraphes 40 a) et b) de l'Annexe I au document ALINQRM 
78/3. Elle a déclaré qu'on avait abaissé progressivement le chiffre fixé pour la 
teneur minimale en composants secs du cacao dans la Norme pour le chocolat. Elle a 
également fait mention du projet de norme pour le soi-disant "chocolat blanc", qui 
est un produit ne contenant pas de composants secs dégraissés du cacao. La délégation 
du Brésil a estimé qu'il n'était pas dans l'intérêt du consommateur d'utiliser l'appel-
lation "chocolat" pour un produit qui ne contenait pas de composants secs dégraissés 
du cacao et n'avait donc pas la couleur habituelle du chocolat. 

Un autre exemple cité par la délégation du Brésil a trait au projet de norme pour 
les sardines et, plus précisément, aux dispositions d'étiquetage qui, en stipulant 
que les espèces autres que Pilchardus doivent porter la désignation "produit du type 
sardine", rendent plus difficile lá commercialisation de ces espèces, bien qu'elles 
aient été depuis toujours connues et étiquetées sous le nom de "sardines". 

La définition de la viande a été un autre exemple cité par la délégation du 
Brésil comme présentant un problème pour le commerce d'exportation de certains pays 
en développement. De même, les limites maximales internationales fixées pour les 
résidus de pesticides dans certains produits en provenance des pays en développement 
.devraient être plus libérales afin de tenir compte des conditions climatiques et des 
problèmes qui y sont liés en ce qui concerne la lutte contre les ravageurs dans dif-
férentes parties du monde. Au sujet des impuretés contenues dans le sel, il est 
nécessaire de faire la distinction entre le sel gemme et le sel marin. 
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94. La délégation dù Brésil, rappelant les vues qui avaient:été exprimées par le 
Groupe des 77 au Comité des produits et au Conseil de la FAO, a déclaré que les propo-
sitions suivantes avaient été suggérées comme critères pour réexaminer les travaux du 
Codex en vue de les améliorer: 

Examiner la pertinence des normes du point de vue des pays en développement. 
Déterminer les conséquences des normes sur la croissance des industries alimen-
taires des pays en développement. 
Tenir compte dés besoins des jeunes industries alimentaires des pays en développe-
ment. 
Examiner l'effet des normes sur les recettes d'exportation des pays en dévelop-
pement. 

Pour cela, il a été suggéré que le Comité des produits de la FAO pourrait jouer un 
rôle utile de surveillance continue et que ce rôle soit facilité par des exposés 
sur les incidences commerciales des normes, avant que celles-ci soient approuvées à 
l'étape 8. 

95. Certaines délégations ont jugé nécessaire qu'un comité s'occupe des répercussions 
des normes Codex sur le plan économique. Elles se sont également déclarées en faveur 
de l'établissement d'états succincts sur les incidences de ces normes sur le plan 
commercial. 

96. La délégation du Brésil a signalé les inconvénients qu'il y a a héberger des 
comités Codex sur une base permanente - pratique propre au Codex - dans des pays 
toujours très éloignés des pays'développés et elle a déclaré qu'à son avis, cette 
pratique avait souvent des conséquences négatives sur l'industrie alimentaire et le 
commerce des pays en voie de développement qu'elle était à l'origine de leur faible 
participation. La délégation du Brésil a rappelé la suggestion du Groupe des 77 
selon laquelle le Codex devrait progressivement tenir un plus grand nombre de réunions 
aux sièges de la FAO et de l'OMS. La mérite délégation a fait remarquer que la partici-
pation aux réunions s'en trouverait accrue, car les pays auraient toujours la possibi-
lité de se faire représenter par leurs. missions permanentes. L'opinion ci-dessus a 
été partagée par un certain nombre de délégations. 

97. Plusieurs délégations ont signalé que la formule du "pays hôte" avait été choisie 
pour des raisons de programme et de budget. Elles ont fait valoir que les pays 
d'accueil pouvaient ainsi faire en sorte que tous les problèmes, qu'ils aient été. 
soulevés par des pays développés ou des pays en développement, soient dtàment pris en .  
considération dans l'élaboration des projets de normes. 
98. La délégation du Brésil s'est déclarée favorable à un rôle plus efficace des 
Comité régionaux de coordination, tout en estimant que seuls devraient en faire partie 
les pays de la région. 

99. Pour conclure, la délégation dù Brésil a déclaré qu'il semblait se dégager un 
consensus en faveur d!un effort plus soutenu pour_aider les pays..en.développement et 
tenir compte davantage de leurs besoins et de leurs préoccupations. Elle a ajouté que, 
si elle attirait l'attention sur certaines insuffisances, c'était uniquement en raison 
de l'importance des travaux du Codex et aussi la nécessité d'en faire plus largement 
profiter les pays en développement. 
100. AZ' appui des piroposit -ions fdrmÚlées - par le -Groupe dis 77, la délégation de 
l'Inde a déclaré qu'à sa 23ème session le Comité exécutif n'avait pas semblé très 
sensible aux problèmes .des pays en développement. En demandant que l'on soumette 
des exemples précis de normes Codex ayant eu une influence négative sur le commerce 
des pays en développement, il n'incitait pas à des débats réfléchis au sein de la 
Commission ou des organes directeurs de la FAO. Compte tenu de la rapidité avec 
laquelle évolue le tiers monde, il serait bon que la Commission tienne compte de 
ce fait en instituant un mécanisme approprié grâce auquel les avis des pays en 
développement seraient dQment pris en considération pour le bien de tous; cela 
permettrait également à la Commission de garder son caractère universel. 

101. Plusieurs délégations ont indiqué qu'elles appuyaient les vues exprimées par 
le Groupe des 77; quelques-unes en ont approuvé certains aspects, tandis que d'autres 
se sont prononcées en faveur des avis formulés par le Comité exécutif à sa vingt-
troisième session. La Commission a toutefois reconnu qu'il fallait plus largement 
tenir compte des besoins des pays en développement et orienter davantage les travaux 
du Codex vers ces besoins. 
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102. La Commission n'a pas jugé utile de discuter du bien-fondé ou des mérites des 
. exposés détaillés Formulés'de part et d'autre, telles qu'ils f iguí'ent dans le 

rapport du Conseil, non plus que des exemples cités par la délégation du Brésil 
l'appui des opinions du Groupe des 77. La Commission ne poursuit donc pas dans 

cette voie, d'autant plus qu'un accord général se dégage sur la nécessité de 
changements appropriés visant à mieux adapter les travaux du Codex aux besoins 
et aux préoccupations des pays en développement. 

De l'avis général de ses membres, la Commission représente l'organe compétent 
pour examiner l'un quelconque des problèmes qui se posent à elle. Un consensus 
s'est également dégagé en ce qui concerne la nécessité de réexaminer l'ordre de 
priorité de ses activités. A cet égard, la Commission note que cette question - sera 
reprise sous un point ultérieur de l'ordre du jour. 

Afin de répondre aux souhaits exprimés par les pays en développement sur la 
question des répercusionq ou des incidences économiques que les normes interna-
tionales pourraient avoir..pour eux, on a proposé à la Commission d'adopter les 
amendements ci-après à la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales: 1/ 

Etape 3, 
Le Secrétariat de la Commission transmet l'avant-projet de norme aux Etats 
Membres et Membres associés de la FAO et/ou.de l'OMS et aux organisations 
internationales intéressées pour recueillir leurs observations sur tous les  
aspects 	com  ris les incidences éventuelles de l'avant-projet de norme sur 
leurs int ts économiques. 

Etape 5  
L'avant-projet de norme est soumis par l'entremise du Secrétariat à la 
Commission en vue de son adoption comme projet de. norme. Cependant, la 
Commission peut transmettre l'avant -projet de norme à un organe subsidiaire 
particulier établi en vertu de l'Article IX.1(a) de son Règlement intérieur 
avant de l'adopter en tant que projet de norme, ou bien elle peut demander 
à cet organe subsidiaire particulier d'accomplir les taches prévues aux 
étapes 5, 7 et 8 de la présente procédure ou une quelconque partie de ces 
taches. En prenant une décision à cette étaye, la Commission tiendra dtQment  
compte de toute observation fui pourrait lui être soumise par l'un quelconque  
de ses membres au su et des incidences • e l'avant-•ro"et de norme ou l'une 

ses •is•ositions 'ourrait avoir sur ses int-rets conomi.ues 

Etape 6  
Le projet de norme est transmis 5our observations par le Secrétariat de 
la Commission à tous les Etats Membres et Membres associés de la FAO et/ou 
de l'OMS et aux organisations internationales intéressées en vue de recueillir  
leurs observations sur tous les aspects, y compris les incidences Zventuelles  
de l'avant-projet de norme sur leurs intérêts économiques. 

Bien qu'un certain nombre de délégations aient exprimé quelque réticence quant à 
l'opportunité de modifier, actuellement, la Procédure d'élaboration, la majorité 
s'est prononcée en faveur de l'adoption des amendements proposés. 

Avec l'adoption de ces amendements, les délégations qui demandaient que l'on 
.confie au Comité des produits de la FAO un rôle de surveillance, notamment eu égard 
aux incidences que pourraient avoir les normes alimentaires sur les intérêts d'expor-
tation des pays en développement, ont accepté à titre de compromis de ne pas 
manifester trop d'impatience sur ce point. 	 • 

On a examiné la question de savoir comment organiser pour le mieux une évaluation 
des réponses des gouvernements au sujet des incidences économiques de certaines 
normes alimentaires. Certaines délégations ont pensé qu'il y aurait lieu de créer 

cette fin un comité dans le cadre du Codex. D'autres se sont opposées à cette 
idée et ont estimé qu'il faudrait faire appel à cet égard au Comité du Codex sur 
les Principes. généraux. La Commission décide que le Comité du Codex sur les 
Principes généraux devra examiner, à ,,sa prochaine session, les amendements adoptés 
et soumettre à la Commission des recommandations concernant le dispositif le plus 
approprié' pour examiner les déclarations sur les incidences économiques présentées 
dans le cadre des nouvelles procédures. Afin de faciliter la tache, la Commission 
a demandé au Secrétariat de demander à l'avance aux gouvernements leurs opinions à 
ce sujet. 

1/ Les passages soulignés ont été ajoutés et les mots entre crochets C J supprimés. 
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La Commission déclare, en conclusion, que les nouvelles dispositions devraient 
permettre d'examiner à fond, au sein de la Commission ou du comité de produits compé-
tents, toute difficulté de nature économique pouvant découler des normes. La Commission 
fournit de la sorte, dans le cadre de ses procédures, les moyens de résoudre tout 
problème de cet ordre, au cas où il se pose. On a signalé que ces mesures seront 
communiquées au Directeur général de la FAO, qui fera rapport à ce sujet au Conseil 
et à la Conférence de la FAO. 

EXAMEN DE L'ORIENTATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La Commission était saisie du document ALINORM 78/8, ainsi que des vues du 
Comité exécutif à ce sujet, exposées dans le document ALINORM 78/4. Le document à 
été présenté par le Secrétariat. 

Ving-quatre délégations et les observateurs de deux organisations internationales 
ont exprimé leurs points de vue sur divers aspects du document. D'après la plupart 
des délégations, les suggestions et propositions énoncées dans le document constituent 
une base très utile pour les délibérations de la Commission sur ce sujet. 

Exception faite des observations reportées ci-après, aucun avis contraire n'a 
été exprimé en ce qui concerne les passages des documents portant sur (i) lebut des 
travaux de la Commission, (ii) la raison d'être des activités de la Commission, (iii) 
la réalisation des buts de la Commission et (iv) les avantages résultant des travaux 
de la Commission. Tout en reconnaissant'le bien-fondé des arguments exposés dans le 
document au sujet des objectifs des travaux de la Commission. on a estimé qu'il fau-
drait accorder une attention plus soutenue aux intérêts des pays en développement dans 
les efforts déployés pour atteindre ces objectifs. On a fait remarquer à ce propos, 
sur la base de précédents débats sur des questions connexes (voir paragraphes 99 et 
•102-103 du présent rapport) que, de toute évidence, on s'accordait en général à re-
connaître que les travaux de la Commission devraient mieux répondre aux préoccupations 
et aux besoins des pays en développement. Cela implique notamment, en réponse à un 
point soulevé par plusieurs délégations, la nécessité de mieux adapter le travail du 
Codex aux pays en développement, bien que certaines délégations aient signalé que 
des mesures en ce sens avaient déjà été prises par plusieurs des organes subsidia re s 
de la Commission et, en fait, par la Commission elle-même. 

Plusieurs délégations'•ont souligné l'importance et la nécessité d'axer davantage 
les efforts sur l'infrastructure de contrôle des aliments et elles ont estimé que ce 
point devrait être mentionné expressémemt dans l'une des têtes de chapitre citées au 
par. 110 ci-dessus. On a fait cependant remarquer que si l'octroi d'une assistance 
technique, la mise en oeuvre de projets, etc. en matière de.contrôle alimentaire dé-
bordaient le champ d'activité de la Commission, les Comités régionaux de coordination 
représentaient des instances aptes à examiner ce genre de problèmes. On pourrait 
ainsi élaborer une approche concertée aux problèmes d'infrastructure du contrôle ali-
mentaire et formuler au niveau régional des recommandations aboutissant, il Faut l'es-
pérer, à une assistance accrue dans ce domaine important, de façon à permettre aux 
pays en développement d'être mieux placés pour mettre à profit les recommandations de 
la Commission. 

La Commission reconna't que les travaux des Comités du Codex sur 'les Principes 
généraux, les additifs alimentaires, les résidus de pesticides, l'hygiène alimentaire 
et l'étiquetage des denrées alimentaires ont, par leur nature même, un caractère 
suivi et qu'ils sont indispensables à la bonne marche du Programme. Par conséquent, 
la Commission ne voit aucune raison de recommander un changement quelconque dans les 
programmes de travail de ces Comités. La Commission réserve son opinion quant au 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, en faisant remarquer 
que les travaux de ce Comité seront examinés par la suite sous un point distinct de 
l'ordre du jour (voir par. 277-290). 

En ce qui concerne le Comité du Codex sur les Principes généraux, on a appelé 
l'attention sur le fait que le Code de déontologie du commerce international des 
denrées alimentaires devait être élaboré dans le cadre de ce Comité. A cet égard, 
un délégué a déclaré qu'il vaudrait mieux attendre que le Code de pratique du GATT 
pour larévention, des obstacles techniques au commerce soit terminé (probablement 
cet été), pour poursuivre l'élaboration du Projet de code. On a suggéré que l'examen 
du Code du GATT, une fois achevé, permettrait d'envisager de façon plus constructive 
la teneur que devrait avoir le Code de déontologie du commerce international des 
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denrées alimentaires. Par ailleurs on a fait remarquer que, tandis que le Code du  
GATT concernait les obstacles non tarifaires en général au commerce international,  
le Projet de code de déontologie portait essentiellement sur la coopération inter-
nationale pour le contrôle de la circulation des denrées pouvant comporter des ris-
ques pour la santé, ainsi que sur la protection des consommateurs - notamment dans  
les pays otù les services nationaux de contrôle alimentaire laissent beaucoup à dé-
sirer - contre les dangers que présentent certains aliments sur le plan sanitaire et  
contre les fraudes commerciales.  

Un autre commentaire auquel a donné lieu le travail du Comité du Codex sur les  
Principes généraux est qu'il conviendrait peut-être de rée xaminer la Procédure  
d'élaboration des normes du Codex afin de voir s'il ne serait pas préférable, avant  
de mettre définitivement au point un projet de norme,' de demander aux gouvernements  
s'ils le jugent généralement acceptable. Deux délégations ont déclaré que le Comité  
du Codex sur les Principes généraux devraient réexaminer les modalités d'acceptation,  

et plus particulièrement celles qui concernent les résidus de pesticides. Une autre  
délégation a proposé que soit envisagée l'utilisation d'un système de vote par corres-
pondance dans l'élaboration des normes Codex.  

Au sujet du travail du Comité du Codex sur lés résidus de pesticides, il a été  
dit que le Comité devrait limiter ses activités à l'établissement de limites maxima-
les internationales pour les résidus de pesticides et ne pas les étendre aux conta-
minants environnementaux tels que les PCB, les dioxines, etc.  

En ce qui concerne les Comités du Codex s'occupant des produits, la plupart des  
délégations se sont déclarées dans l'ensemble d'accord sur ce qui est dit à leur  
sujet dans le document ALINORM 78/8. Dans le cas de certains d'entre eux, il a été  
recommandé (ALINORM 78/8) que les pays en développement examinent comment les comités  
en question pourraient mieux répondre à leurs besoins. Il s'agit, par exemple, des  
Comités sur les graisses et les huiles, sur les'poissons et les produits de la pêche  
et sur les fruits et légumes traités, ainsi que du Groupe mixte CEE/Codex Alimenta-
rius d'experts de la normalisation des jus de fruits. Il est également proposé dans  
le document ALINORM 78/8 que, pour certains comités du Codex qui semblent s'être  
acquittés de leur mission, la Commission envisage de les ajourner sineT ~die; pour les 

mmissi autres Comités du Codex, il est suggéré dans le document que la  Commission  envisage  
de fixer une date (nombre de sessions ultérieures) à laquelle on pourrait raisonna-
blement s'attendre . 4 ce qu'ils aient terminé leurs travaux.  

Quelques délégations, notamment celles du Kenya et du Canada, ont été favorables  
à la suppression de certains comités, afin d'en réduire le nombre, de permettre la 
mise en train de nouvelles activités et de résilier les accords passés avec divers 
pays, qui prévoyaient l'accueil permanent de comités. D'autres pays auraient ainsi 
la possibilité de se proposer pour héberger de nouveaux comités ou d'anciens comités, 
au cas où il serait nécessaire de lès réactiver. D'autres délégations ont estimé ce-
pendant qu'un ajournement sine die serait préférable, afin de ménager la ipossibilité 
d'une révision ultérieure des normes en cas de besoin. La Commission decide d'exa-
miner, cas par cas, les propositions du Secrétariat concernant les comités en question, 
sous les points pertinents de l'ordre du jour. Une délégation a estimé que, bien que 
la Commission puisse se faire une opinion sur le maintien de certains Comités, elle 
ne devrait cependant pas prendre à ce stade de décision définitive mais plutôt solli-
citer et examiner les vues des Comités intéressés eux-mames. La délégation en .  ques-
tion a estimé qu'on pourrait Faire exception pour le Comité sur le lait, car il sem-
ble avoir terminé ses travaux. Selon une délégation, ce Comité devrait être invité 
à donner son avis avant qu'une décision soit prise au sujet de ses activités futures.  

Un certain nombre de délégations ont fait référence en particulier au Comité sur  
le lait et les produits laitiers, notant qu'il était financé entièrement par le  
budget du Programme. Ces d légations ont estimé que ce Comité, qui avait commencé  
ses travaux en 1958 et avait mis au point des normes pour presque tous les produits  
laitiers importants, devrait être dissous et que les fonds ainsi libérés devraient  
être affectés à d'autres activités du Codex. Une autre délégation a émis des doutes  
sur l'utilité d'un grand nombre des normes actuellement élaborées par les groupes  
mixtes CEE/Codex AlimentariUs d'experts de la normalisation des jus de Fruits et des  
denrées surgelées. A cët égard, cette délégation s'est demandé s'il convenait que la  
Commission économique des Nations Unies pour l'Europe joue un rôle important dans  
l'établissement de normes qui ont une portée mondiale.  
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On a fait mention de ce qui est considéré comme des lacunes dans le programme 
de travail de la Commission. On a fait état à ce propos de la nécessité de normes 
internationales pour les produits céréaliers, ces produits représentant l'aliment 
de base pour-la très grande majorité de la population mondiale (le document du Secré-
tariat a également indiqué'qu'il était nécessaire de créer un Comité du Codex pour 
s'occuper de ces produits). Les autres produits mentionnés ont été le café, le thé 
et les fruits tropicaux. Il a été noté que la création d'un comité du Codex sur lé 
café et ses produits dérivés figurait dans un point séparé de l'ordre du jour. Une-
délégation a déclaré qu'à son avis il n'était pas nécessaire à ce stade d'établir • 
une norme internationale pour' le café et les produits dérivés. Selon une autre délé-
gation, aucun comité ne'devrait être créé dans l'immédiat pour le café et les produits 
dérivés. Cette même délégation a émis dés réservés au sujet de l'établissement de 
normes internationales pour lés protéines végétales - question qui figure également• 
dans un point séparé de l'ordre du jour. 

Quelques délégations ont fait mention du budget du Programme sur les normes ali-
mentaires et ont fait observer qu' il était inférieur à 1% du budget total de la FAO. 
Elles ont jugé ce . chiffre insuffisant considérant que ce programme devrait bénéficier 
d'une plus .haute priorité à l'OMS et à la FAO. Elles ont estimé qué, si la FAO et 
l'OMS consacraient à ce Programme 1% ou même 0,5% de plus de leur budget total, des 
pays en développement seraient alors disposés à accueillir les sessions des Comités 
du Codex. 

Sur la question de savoir'comment obtenir une participation accrue des pays en 
développement aux travaux de la'Commission, il est proposé dans le document ALINORM • 
78/8 la création d'un fond fiduciaire à cette fin. Cette proposition a rencontré une 
certaine opposition à la vingt-quatrième session du Comité exécutif et plusieurs 
délégations s'y sont déclarées hostiles au cours des débats de la Commission sur 
cette:  question. 	Aucune délégation n'a parlé en faveur de cette proposition.• 

Dans le document ALINORM 78/8, le Secrétariat propose une révision des fonctions 
ou du mandat des Comités de coordination pour l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine. 
Plusieurs délégations ont déclaré, qu'en principe, les fonctions devraient être les 
mames pour tous les Comités de coordination et que, par conséquent, les nouvelles 
fonctions proposées devraient être également applicables au Comité de coordination 
pour l'Europe. A ce propos, une délégation a émis l'opinion que l'approche pourrait 
être différente selon les régions. La Commission, tout en jugeant dans l'ensemble 
acceptables lés fonctions révisées qui étaient proposées, a estimé qu'elles devraient 
être soumises à l'examen de chacun des quatre Comités de coordination intéressés qui 
devraient ensuite faire rapport sur cette question à la Commission à sa prochaine 
session. 

Au sujet des nouvelles fonctions proposées au paragraphe 56 du document ALINORM 
78/8, une délégation a déclaré que le contrôle des aliments débordait le cadre du 
programme. On a fait observer toutefois que ce rôle consistait à fournir une tri-, 
bune pour étudier les problèmes régionaux relatifs au contrôle des aliments et non à 
accorder effectivement une assistance technique ou à exécuter des projets dans ce. 
domaine. 

Il a été suggéré que l'une des fonctions des Comités de coordination pourrait 
être d'examiner les acceptations, des normes Codex dans la région intéressée. 

Plusieurs délégations ont souligné.5u'il importait de faciliter une participation 
accrue des pays en développement. 'Certaines ont estimé que si.des fonds pouvaient 
être trouvés pour organiser un plus.grand nombre de sessions du Codex dans les.pays 
en développement, cela contribuerait à améliorer leur participation. D'autres délé-
gations ont toutefois .  exprimé des doutes à ce sujet. Evoquant d'une part la ten-
dance générale qui se dégage des débats à savoir un certain changement d'orientation 
visant à répondre aux besoins et aux préoccupations des pays en développement, et 
d'autre part le regain d'intérét que devraient manifester les pays en développement à 
l'égard du Codex s'ils peuvent l'utiliser plus largement à leur propre profit, une 
délégation a souligné que, les producteurs et consommateurs du monde entier se compt-
ant par millions, l'importance de normes alimentaires internationales était évidente. 
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I1 a été suggéré qu'il serait très utile que le Secrétariat publie une liste de 
toutes les normes et de tous les codes d'usages Codex adoptés et en cours d'élabora-
tion. 1 

En ce qui concerne les travaux des Comités régionaux de coordination, une délé-
gation a souligné que des normes régionales pourraient avoir des incidences sur le 
plan international. Une autre délégation a déclaré qu'il fallait faire preuve d'une . 

certaine prudence en ce qui concerne l'élaboration de normes régionales, afin d'évi-
ter la prolifération de telles normes. D'après la même délégation, seuls les pays 
de la région devraient participer aux Comités régionaux - point de vue qui a été 
partagé par une autre délégation. Toutefois, on a  fait remarquer que cela était peu 
souhaitable, surtout si le Comité de .coordination s'occupait de normes visant des 
produits intéressant des pays extérieurs à la région. 

Une délégation a fait savoir que tout en étant favorable à certains changements 
orientés vers les besoins des pays en développement, elle mettait en garde contre 
tout changement radical et précipité. .Il faudrait opérer uniquement des réformes 
dont on peut escompter raisonnablement certains avantages. 

La.Commission note. que le Comité de coordination pour l'Asie a"attiré l'attention 
sur l'utilité de normes alimentaires internationales en tant que moyen d'encourager 
les exportations de denrées alimentaires; en fait, des normes internationales de-
vraient être élaborées pour les produits ayant un marché potentiel international. Il 
a donc été suggéré (ALINORM 78/8, paragraphe 72) d'inclure cette notion dans les 
"Critères concernant la détermination de l'ordre de priorité des activités et la 
création d'organes subsidiaires de la Commission du Codex Alimentarius", figurant 
dans le Manuel de Procédure de la Commission. La Commission approuve cette sugges-
tion et décide d'inclure un nouveau point au paragraphe 4A des critères applicables 
aux produits, intitulé comme suit: "marché potentiel régional ou international". 

En ce qui concerne le passage du document ALINORM 78/8 traitant des activités 
du Comité du Codex sur les additifs alimentaires, l'observateur du Conseil de l'Euro-
pe a appelé l'attention sur les travaux de son Organisation dans le domaine des aro-
matisants et des matériaux d'emballage. Ces travaux ont été menés en étroite coopé-
ration avec la Communauté économique européenne. L'observateur du Conseil de l'Euro-
pe a fait savoir que son Organisation était disposée à mettre les résultats de ces 
travaux à la disposition des membres de la Commission. Après l'avoir remercié, la 
Commission a fait remarquer que les activités du Conseil de l'Europe ainsi que 
d'autres organisations internationales seraient examinées sous un point ultérieur de 
l'ordre ,du jour. 

Une délégation a souligné les liens étroits qui unissent l'Organisation inter-
nationale de normalisation (ISO) et le Codex. Elle a rappelé les travaux du Comité 
ISO/TC 34 en déclarant qu'il serait. souhaitable de resserrer encore la coopération 
entre ce Comité et le Codex. 

A propos de la suggestion selon laquelle il serait bon qu'un plus grand nombre 
de sessions Codex se tiennent à Rome ou à Genève, une délégation a pensé que cela 
n'était peut-être pas souhaitable étant donné la nécessité d'y assurer la partici-
pation de personnel technique. 

On est parvenu aux conclusions suivantes: 
Compte tenu de la teneur du document ALINORM 78/8 et des débats à ce sujet, la 
Commission fait remarquer que ses activités à ce jour ainsi que celles de ses 
organes subsidiaires se sont déroulées conformément à ses Statuts, selon l',ordre 
de priorité précédemment établi et qu'elles ont été profitables aux Etats Mem-
bres à des degrés divers. 
La Commission est consciente des problèmes qui se posent dans les pays en déve-
loppement en relation avec les travaux, d'élaboration des normes alimentaires in-
ternationales et se déclare prête à examiner, dans le cadre de ses Statuts;..les 
demandes qui lui serónt adressées par ces pays au sujet de ses futures activités. . 

1/ Note du Secrétariat: Le Secrétariat a déjà publié deux listes de ce genre, la 
plus revente datant de novembre 1977. Une liste à jour paraîtra après la présente 
session de la Commission. 
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La Commission estimé que les activités des Comités s'occupant de questions géné-
rales sont indispensables à ses travaux futurs. Elle reconnaft qu'il faut tenir 
compte des conditions propres aux pays en développement, sans négliger pour autant 
la protection du consommateur, dans le monde entier, contre les risques que peuvent 
présenter les aliments pour la santé. 

En ce qui concerne le projet de Code de déontologie du commerce international des 
denrées alimentaires qui, dès le départ, a été conçu à l'intention des pays en 
développement ne disposant pas d'une infrastructure convenable de controle des 
aliments, et qui a été élaboré à la suite d'une Résolution de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement (Stockholm, juin 1972), la Commission estime 
qu'il n'y a pas lieu d'en suspendre l'élaboration en attendant que le Code du 
GATT pour la: prévention des obstacles techniques au commerce soit achevé, étant 
donné que les délais nécessaires à l'achèvement de ce dernier risquent d'être plus 
longs que prévu. La Commission convient donc que les travaux sur le Projet de 
Code de déontologie devront se poursuivre et qu'il devra être examiné, comme prévu, 
par le Comité du Codex sur les Principes généraux à sa prochaine session. A ce 
propos, plusieurs délégations ont jugé souhaitable que le Comité du Codex sur les 
Principes généraux prenne connaissance du Code de pratique du GATT pour la pré-
vention des obstacles techniques au commerce, à condition qu'il soit terminé et 
disponible. 

En ce qui concerne les comités Codex de produits ou les groupes mixtes CEE/Codex 
d'experts qui semblent presque parvenus au terme de leur mission, la Commission 
juge préférable de les ajourner sine die plutôt que de les dissoudre, étant donné 
la nécessité éventuelle d'une révision es normes afin de tenir compte des progrès 
technologiques. La Commission prend note des observations exprimées par les dif-
férentes délégations qui ont pris la parole au sujet des travaux futurs des comités 
de produits et décide d'examiner, cas par cas, la question d'un ajournement sine die - 
limitation du nombre de sessions futures, etc. - sous le point approprié de 
l'ordre du jour pour chaque comité. 

Au sujet des souhaits exprimés par un certain nombre de délégations de pays en 
développement concernant, plus particulièrement, la nécessité de fournir des moyens 
de formation en matière de contrôle des denrées alimentaires et dans d'autres 
domaines connexes, et de renforcer les installations de laboratoire, la Commission, 
tout en faisant remarquer que cela déborde son champ d'activité, estime néanmoins 
que la question devrait être examinée avec soin et portée à l'attention des Direc-
teurs généraux de la FAO et de l'OMS. 
Pour ce qui est d'une plus grande participation des pays en développement aux 
travaux de la Commission et de ses organes subsidiaires, et plus précisément eu 
égard à la création d'un fonds Fiduciaire suggérée à cette fin, la Commission 
conclut, compte tenu des objections soulevées par cette forme de financement aussi 
bien au cours de sa présente session que pendant celle du Comité exécutif, qu'il 
n'y a pas lieu de donner suite à cette idée. Par ailleurs, plusieurs délégations 
ont fait valoir que la FAO et l'OMS devraient augmenter les fonds affectés au 
Programme, afin d'aider les pays en .développement à accueillir des comités du 
Codex. 

La Commission trouve acceptable dans l'ensemble le texte révisé du mandat proposé 
pour les Comités de coordination pour l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine 
(par. 56 du document ALINORM 78/8) mais convient qu'il devra être communiqué 
pour examen aux quatre Comités de coordination qui feront rapport à ce sujet à 
la prochaine session de la Commission.. 

La Commission décide d'adopter l'amendement suggéré pour les critères applicables 
aux produits (par. 72 du document ALINORM 78/8) et d'y ajouter le critère sui-
vant: "marché potentiel régional ou international!). 
En ce qui concerne la création d'un Comité du Codex sur le café et ses produits 
dérivés, on, a noté que cette question serait examinée ultérieurement sous un point 
distinct de l'ordre du jour. 

Au sujet des questions autres que celles examinées ci-dessus, la Commission n'est 
parvenue à aucune conclusion à ce stade. 
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PARTIE VI  

COMITE DE COORDINATION POUR L'AFRIQUE  

134. La Commission était saisie du Rapport de la troisième session du Comité de 
coordination pour l'Afrique, qui s'est tenue à Accra en septembre 1977  (ALINORM 78/28). 
La Rapport a été présenté par le Rapporteur M. Laurence Twun-Danso, qui avait remplacé 
le Coordonnateur, M. Robert Oteng, à la présidence de la troisième session. 

	

135. 	le Rapporteur a évoqué l'inquiétude des délégués présents à cette session 
devant le fait que dix pays seulement sur les 32 Etats Membres de la région s'étaient 
fait représenter. Cette inquiétude s'est traduite par une Résolution adressée aux 
gouvernements de la région par le Comité (ALINORM 78/28, Annexe V) recommandant: 
"qu'ils tiennent dtàment compte des invitations à participer à de telles réunions (au 
cours desquelles sont élaborées des normes applicables aux produits régionaux présen-
tant de l'intérêt pour leurs économies) et étudient soigneusement les documents trai-
tant des questions inscrites à l'ordre du jour et, en particulier, qu'ils recommandent 
aux gouvernements des pays en développement de veiller à envoyer des représentants à 
autant de réunions que possible et à désigner ces représentants de manière à assurer, -
dans la mesure du possible, la continuité de leur participation". La Commission appuie 
sans réserve les recommandations formulées dans la Résolution. 
136. On a également appelé l'attention de la Commission sur une Résolution présentée 
à la session du Comité de coordination par la délégation nigériane concernant la créa-
tion d'instituts régionaux ou sous-régionaux pour la formation de personnel en matière 
de contrôle des aliments (ALINORM 78/28, Annexe VI). La Commission prend note de cette 
Résolution, qu'elle juge bien fondée. 
137. La Commission note que plusieurs gouvernements de la Région ont indiqué leur 
situation quant à l'application de la loi-type sur les aliments dans leur pays; dans 
certains cas, la législation nationale était très proche de la loi-type et, dans les 
pays oí1 l'élaboration d'une législation alimentaire ne faisait que commencer, on avait 
adopté en principe les dispositions de cette loi. 
138. Le Comité de coordination a reconnu qu'une infrastructure de contrôle alimentaire 
était indispensable à une bonne application des normes et comme étape préliminaire à 
la planification d'une coopération intra-régionale, il a entrepris de dresser l'inventaire 
des moyens et du personnel disponibles dans la réunion africaine pour le contrôle des 
aliments - inventaire qui sera tenu à jour. 

	

139. 	On a attiré l'attention de la Commission sur les débats qui ont eu lieu à sa 
précédente session (ALINORM 76/44, par. 425-426), au cours desquels elle avait recommandé 
que les Comités régionaux de coordination intéressés par certains produits rassemblent 
des renseignements de base, fixent des ordres de priorité et soumettent à l'examen de 
la Commission des avant-projets de normes accompagnés d'une documentation complète. sur 
les produits en question. 

	

140. 	En ce qui concerne la région africaine, le Comité de coordination avait étudié 
deux documents préparés par des consultants. L'un concernait une enquête sur la. pro-
duction, la consommation, le commerce et la législation des pays d'Afrique pour cep qui 
est des tubercules et autres racines amylacées et leurs produits, des céréales locales 
et des produits qui en dérivent ainsi que de certaines légumineuses à grains et produits 
dérivés; l'autre contenait un aperçu plus général des produits susceptibles d'être nor-
malisés. En conséquence, il avait été établi une liste de produits et articles dont 
on recommandait la normalisation et certains pays de la Région avaient été chargés de 
coordonner la préparation des projets de normes ou d'entreprendre d'autres enquêtes. 
Ces produits étaient les suivants: 

1 	grains de mais secs destinés à la consommation humaine directe; 
2 semoules de mals comestibles transformées industriellement; 
3 farines de mals comestibles transformées industriellement; 
4 grains de sorgho secs destinés à la consommation humaine directe; 
5 graines de légumineuses sèches destinées à la consommation humaine; 
6 farines d'arachide transformées industriellement en Afrique; 
7 "Gari" (produit d'Afrique occidentale à base de farine de.manioc Fermentée) 
8 Noix d'anacarde. 

141. Le Rapporteur a informé la Commission que le Ghana avait soumis au Comité' de 
coordination un avant-projet de norme pour le mals destiné à•la consommation humaine, 
qui se trouve actuellement à l'étape 3 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
régionales (voir ALINORM 78/28, Annexe IV). 
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La délégation des Etats-Unis a fait remarquer que, compte tenu des recommanda-
tions de la Commission figurant aux paragraphes 425-426 du Rapport de la onzième 
session, ainsi que des dispositions prévues à l'étape 1 de la Procédure d'élaboration 
des normes Codex régionales, il aurait fallu présenter à la Commission une demande en 
vue de l'élaboration d'une norme Codex régionale pour le mats avant d'aller de l'avant 
et d'envoyer l'avant-projet de norme aux gouvernements pour observations à l'étape 3. 
Cette délégation a souligné la nécessité de respecter les règlements et procédures de 
façon à permettre aux délégations d'être pleinement qualifiées pour prendre la parole 
au nom de leur pays, après avoir reçu l'accord de l'autorité compétente (avant le 
début des travaux. 

La délégation des Etats-Unis, faisant état de sa position de principal exporta-
teur de ce produit, a déclaré que l'élément fondamental dont il fallait tenir compte 
était que, si l'on estimait nécessaire ou souhaitable d'avoir une norme pour le mats, 
il fallait que celle-ci fat une norme mondiale et non pas régionale car le commerce 
du mats est lui-même un commerce mondial. En outre, si les pays extérieurs à la Région 
pouvaient participer en qualité d'observateurs, ils ne pouvaient prendre part à aucun 
vote qui aurait lieu . sur l'amendement ou l'adoption d'une norme régionale. Plusieurs 
délégations ont appuyé le point de vue de la délégation des Etats-Unis, de même que 
l'observateur de la CEE. 

D'autres délégations ont exprimé l'opinion que, vu l'importance du commerce du 
mals dans toute la région d'Afrique et l'importance nutritionnelle de ce produit dans 
l'alimentation africaine, il était urgent d'élaborer une norme régionale pour l'Afrique. 
Il a été souligné par ailleurs que, si d'importantes quantités de mals entraient dans 
le commerce international, elles étaient utilisées en grande partie pour l'alimentation 
animale alors que, dans la région de l'Afrique, le mals en grain était presque exclusi-
vement destiné à l'alimentation humaine. En outre, une grande partie du mats consommé 
était importée, les quantités produites pour l'exportation en dehors de la région étant 
très faibles ou même nulles. 

La Commission note que le Comité de coordination aurait dû, pour se conformer 
à la procédure en vigueur, commencer par soumettre à la Commission sa demande d'élabo-
ration d'une norme régionale africaine, mais qu'aux termes du Règlement intérieur de 
la Commission, il est possible à ia'majorité des pays d'une région donnée de procéder 
à l'élaboration d'une norme régionale même si une grande majorité de la Commission 
est en faveur d'une norme mondiale (Article VI.3). Il a été fait mention d'une propo-
sition présentée il y a quelques années visant à amender l'Article VI.3, de façon qu'il 
appartienne à la Commission de décider en premier lieu si une norme régionale doit ou 
non être élaborée. Cette proposition n'avait pas réussi à recueillir la majorité 
requise des deux tiers des voix (Rapport de la Sixième session de la Commission, 1969, 
ALINORM 69/7, par. 30-35). 

La Commission note que les pays extérieurs à la Région peuvent faire parvenir 
leurs observations aux étapes 3 et 6 de la Procédure et faire connaître leurs vues 
aux étapes 5 et 8. En outre, à l'étape 12 de la Procédure, la norme régionale peut 
être publiée comme norme mondiale si le nombre des acceptations reçues le justifie. 

Reconnaissant que le mats revêt une importance particulière pour la région de 
l'Afrique, la Commission décide qu'il doit être procédé à l'élaboration d'une norme 
régionale africaine pour le mals (voir aussi paragraphes 160-161, 496, 504-505). 

Nomination d'un Coordonnateur pour l'Afrique  

La Commission note.que la période couverte par les deux mandats consécutifs de 
Coordonnateur de M. Robert Oteng (Ghana), vient à expiration à la fin de la présente 
session. En vertu du Règlement intérieur de la Commission, M. Oteng n'est donc plus 
rééligible'aux fonctions de Coordonnateur. 

Conformément 
proposition unanime 
la Commission nomme 
allant de la fin de 
sion. 

à l'Article II.4(b) du Règlement intérieur de la Commission et sur 
de la troisième session du Comité de coordination pour l'Afrique, 
M. T.N. N'Doye (Sénégal)Coordonnateur pour l'Afrique pour un mandat 
la douzième session à la fin de la treizième session de la Commis- 

La Commission exprime sa gratitude au Gouvernement du Ghana qui a bien voulu 
accueillir les deuxième et troisième sessions du Comité de coordination pour l'Afrique 
et le remercie de . sa généreuse hospitalité. La Commission adresse également ses remer-
ciements au Gouvernement du Sénégal, qui s'est offert à accueillir à Dakar la quatrième 
session du Comité de coordination. 
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COMITE DE COORDINATION POUR L'ASIE  

151. 	La Commission était saisie du Rapport de la première session du Comité de 
coordination pour l'Asie, qui s'est tenue a New-Delhi en janvier 1978 (ALINORM 78/15). 
En l'absence du Coordonateur pour l'Asie, ce Rapport a été présenté par M. D.S. Chadha 
(Inde), qui a mis en relief certaines parties des délibérations du Comité de coordina-
tion. 

Le Comité a étudié en détail la tache du Coordonnateur. Tout en reconnaissant 
que celui-ci devrait avoir un r81e opérationnel, il a été informé que cela risquait 
d'être impossible pour des raisons financières. Le Comité est toutefois convenu que 
le r81e du Coordonnateur devrait être renforcé par l'établissement de liens plus étroits 
avec le Secrétariat du Codex et avec les Bureaux régionaux de la FAO et de l'OMS pour 
les questions qui concernent la région. Le Secrétariat a confirmé que les premières 
mesures avaient été prises dans ce sens. 

Le Comité a relevé la faible participation des délégations des pays membres de 
la Région. D'après lui, on pourrait accroftre la participation des pays en développe-
ment de la Région aux travaux du Codex en instituant, pour les réunions des comités 
de produits, un système de rotation dans différents pays des diverses régions. 

Le Comité a estimé que la plus haute priorité devait être donnée au renforcement 
de l'infrastructure du contr8le des produits alimentaires. De l'avis du Comité, des 
résultats importants pourraient être obtenus grace à une coopération intrarégionale 
accrue. C'est pourquoi le Comité a estimé qu'il fallait donner à cet objectif une 
forme concrète et pratique en adoptant un plan d'action commun. Il a vivement recom-
mandé que la FAO organise dans la région un stage/séminaire pour discuter de divers 
aspects de l'infrastructure du contr8le des produits alimentaires. Ce stage/séminaire 
présenterait des recommandations d'action aux niveaux national ou régional, notamment 
dans les domaines suivants: i) formation d'inspecteurs et d'analystes des denrées 
alimentaires; ii) mise sur pied de laboratoires; iii) transfert de technologies 
(ALINORM 78/15, par.92). 

Le Comité a exprimé l'opinion que ce stage/séminaire contribuerait également à 
rendre active la participation des pays de la région aux travaux de la Commission du 
Codex Alimentarius et de ses organes subsidiaires. La Commission note que, bien que 
l'organisation de ce séminaire déborde le cadre de son mandat, elle fait partie inté-
grante de l'effort global qui est déployé pour renforcer le contr8le alimentaire et 
améliorer l'application des normes et autres recommandations du Codex. La Commission 
se déclare donc très favorable à la proposition concernant l'organisation d'un stage/ 
séminaire et demande à la FAO et à l'OMS d'étudier la possibilité d'obtenir des fonds 
à cette fin à l'intérieur du système des Nations Unies ou auprès d'organismes dona-
teurs bilatéraux. 

Lors de la suite de l'examen- du rapport, une délégation a exprimé l'opinion que, 
dans les circonstances actuelles, les normes du Codex - qui peuvent contenir des dispo-
sitions auxquelles ne peuvent encore satisfaire les industries alimentaires naissantes 
de certains pays - risquent parfois de créer quelques difficultés pour les produits 
faisant l'objet d'échanges commerciaux bilatéraux ou intrarégionaux. Cette délégation 
a estimé que les pays, au moment où ils envisageaient d'accepter les normes Codex, 
devaient tenir compte des répercussions possibles de ces normes sur le plan économique. 
Ils ne devraient pas oublier que pour le commerce limité de certains aliments traités,. 
il n'était pas toujours possible de respecter toutes les dispositions des normes Codex, 
et que, compte tenu des circonstances locales, ce respect n'était d'ailleurs pas 
toujours nécessaire. 

Le Représentant d'ASMO a confirmé l'intérêt que son organisation porte au 
travail du Comité et son désir de contribuer activement aux efforts visant à améliorer 
l'infrastructure du contr8le des aliments dans la région. La délégation du Japon a 
fait savoir à la Commission que, pour favoriser encore le renforcement de l'infras-
tructure du contr8le des aliments dans la Région, son pays étudiera sérieusement la 
possibilité de mettre à la disposition de cette région des experts-associés japonais 
aux fins d'une assistance technique. Le Secrétariat a également informé la Commission 
de plusieurs activités actuellement menées ou prévues dans la Région en matière de 
contr8le des aliments par plusieurs organisation des Nations Unies - conjointement 
ou individuellement. Des efforts particuliers sont faits pour exécuter des projets 
de formation au niveau local, c'est-à-dire dans le pays ou la (sous)-région concer-
nés, en utilisant les institutions nationales. Il a été fait mention à ce propos du 
stage mixte FAO/PNUE pour le contrôle des contaminants environnementaux dans les 
aliments qui se déroule actuellement au Central Food Technological Research Institute 
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de Mysore (Inde) et au projet de stage de formation FAO/OMS/ASMO en matière d'inspec-
tion des aliments qui sera organisé en langue arabe au début de 1979 à l'Université 
d'Alexandrie (Egypte). 

En ce qui concerne l'élaboration éventuelle de normes pour certains produits 
traités à base de fruits et jus de fruits importants pour la région, il a été noté que 
les délégations de l'Inde et de la Malaisie s'étaient engagées à fournir aux comités 
Codex de produits intéressés des informations sur ces produits et également lorsque 
cela sera possible, des projets de normes. 

La Commission note en outre les vues exprimées par le Comité de coordination pour 
l'Asie sur un certain nombre d'autres questions qui ont été ou seront examinées sous 
d'autres points de l'ordre du jour de la présente session. 
Examen de l'élaboration d'une norme pour la farine de blé  

La Commission note que le Comité de coordination pour l'Asie a identifié la 
farine de blé comme un produit pour lequel il conviendrait d'élaborer une norme 
mondiale (ALINORM 78/15, par. 99(ix)). Une longue discussion a eu lieu au cours de 
laquelle ont été également prises en considération les délibérations précédentes de 
la Commission sur l'élaboration d'une norme régionale africaine pour le mais. Un 
grand nombre de délégations (non compris le Japon) ont fait connaître leur avis sur 
l'opportunité d'élaborer une norme pour la farine de blé. Des déclarations ont en 
outre été faites sur la meilleure manière de procéder pour élaborer des normes rela-
tives à de tels produits. Un accueil favorable a été accordé à une proposition ten-
dant à ce que les normes relatives .  aux céréales et aux produits céréaliers soient 
élaborées sur une base mondiale et à l'intérieur d'un seul comité. 

En conclusion, vu le grand intérdt exprimé au sein de la Commission en faveur 
de l'établissement de normes mondiales pour la farine et d'autres produits céréaliers, 
la délégation des Etats-Unis a offert à titre provisoire, au nom de son Gouvernement et 
sous réserve de confirmation, d'accueillir un comité Codex sur les céréales et les 
produits céréaliers si la Commission estimait qu'un tel comité devait être créé. La 
Commission accepte avec satisfaction l'offre provisoire des Etats-Unis d'être le pays 
hôte d'un nouveau comité Codex de cette nature (voir également les par. 496 et 504-505). 
Nomination du Coordonnateur pour l'Asie  

La Commission note gue M. K.O. Leong (Malaisie), Coordonnateur pour l'Asie, a 
informé le Comité de coordination pour l'Asie qu'il ne serait pas en mesure, en raison 
d'engagements personnels, de se représenter pour un second mandat. 

En vertu de l'Article II.4(b) de son Règlement intérieur et sur la proposition 
unanime de la première session du Comité de coordination pour l'Asie, la Commission 
nomme aux fonctions de Coordonnateur pour l'Asie M. Arsenio M.Regala (Philippines) 
avec un mandat allant de la fin de la douzième session à la fin de la treizième session 
de la Commission. 

La Commission exprime sa gratitude au Gouvernement de l'Inde d'avoir accueilli 
la première session du Comité de coordination pour l'Asie et elle le remercie de sa 
généreuse hospitalité. Elle adresse également ses remerciements au Gouvernement des 
Philippines, qui s'est offert à accueillir à Manille la deuxième session du Comité de 
coordination pour l'Asie. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'AMERIQUE LATINE  

La Commission note que le Comité de coordination pour l'Amérique latine a tenu 
sa première session immédiatement avant la onzième session de la Commission et qu'il 
ne s'est pas réuni depuis, étant donné qu'une Conférence régionale mixte FAO/OMS sur 
les normes alimentaires pour l'Amérique latine était prévue avant la deuxième session 
du Comité de coordination. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Amérique latine  
En vertu de l'Article II.4(b) de son Règlement intérieur, la Commission nomme 

aux fonctions de Coordonnateur pour l'Amérique latine M. E. Méndez (Mexique) pour un 
deuxième mandat allant de la fin de la douzième session à la fin de la treizième 
session de la Commission. 
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Conférence régionale mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires pour l'Amérique latine  

La Commission tient à exprimer ses remerciements et sa gratitude au Gouvernement 
du Mexique pour avoir bien voulu accepter d'accueillir à Mexico, en septembre 1978, la 
Conférence régionale mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires pour l'Amérique latine. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'EUROPE . 
La Commission était saisie du Rapport de ce Comité (ALINORM 78/19) et des ob-

servations des gouvernements sur le Projet de norme régionale européenne pour les 
eaux minérales naturelles (voir ALINORM 78/36, Partie 9 et Add.1 et document de séance 
LIM.8). Le Coordonnateur pour l'Europe, M. H. Woidich (Autriche ), a rendu compte des 
travaux accomplis par le Comité de coordination depuis la dernière session de la 
Commission. 
Projet de norme régionale européenne pour les eaux minérales naturelles à l'étape 8  

La Commission note que le projet de norme précité représente le meilleur compro-
mis auquel pouvait parvenir le Comité de coordination. Elle note également qu'on y 
a supprimé les dispositions jugées inacceptables par l'OMS et par un certain nombre 
de pays membres. Le Coordonnateur pour l'Europe a appelé l'attention de la Commission 
sur de légères erreurs dans le texte de la norme et il a indiqué que d'autres amende-
ments rédactionnels pourraient être apportés. 

Les délégations de la Yougoslavie, du Portugal et de l'Espagne et le représen-
tant du GESEM ont estimé que la définition des eaux minérales naturelles telle qu'elle 
figure dans le texte actuel n'était pas suffisamment précise pour distinguer les eaux 
minérales naturelles des autres types d'eau. En outre, les sections 2.1 et 7.1.1(b) se 
contredisent. Ces délégations ont proposé de supprimer ce dernier alinéa. Elles ont 
également estimé que la désignation facultative "eau de source" ne convenait pas pour 
décrire des eaux minérales naturelles. D'après la délégation du Royaume-Uni, l'ex-
pression "eau de source" décrit bien une eau minérale naturelle, c'est-à-dire un produit 
différent de l'eau de boisson ordinaire. 

La délégation du Danemark prenant la parole au nom de la CEE, a lu la déclara-
tion ci-après préparée par la Présidence du Conseil au nom des Etats Membres de la 
Communauté économique européenne: 

"Les Etats Membres de la Communauté ne s'opposent pas au passage de la norme à 
l'étape 9, mais soulignent à la Commission du Codex que, dans l'éventualité 
d'une acceptation ultérieure de la norme, ils se réservent de faire des déro-
gations spécifiées le cas échéant dans le but d'amender la norme. Ces déro-
gations aux amendements concernant notamment les transports des eaux minérales 
naturelles et les allégations favorables à la santé vu l'état des travaux 
communautaires en la matière et en fonction de leurs résultats définitifs". 

Compte tenu de la déclaration ci-dessus, les délégations du Danemark et de 
l'Italie ont retiré les amendements qu'elles avaient proposés au Projet de norme. 
Pour la même raison, la délégation du Royaume-Uni a retiré l'amendement qu'elle avait 
proposé pour le transport en grande quantité des eaux minérales naturelles. 

Au sujet de l'Appendice I sur les critères applicables dans les examens micro-
biologiques à l'émergence, la Commission a été informée que le texte anglais de cette 
annexe au Projet de norme pour les eaux minérales naturelles comportait certaines 
inexactitudes du fait qu'il avait été rédigé par erreur à partir d'une précédente 
version non révisée du texte de la CEE, mais que les versions franç aise et espagnole 
étaient correctes . Le Coordonnateur pour l'Europe a suggéré que 1 on se serve, pour 
les débats, d'une version amendée de l'Appendice I, proposée par la Suisse dans le 
document ALINORM 78/36, Partie 9. Il a également suggéré d'apporter au texte de la 
Suisse les amendements rédactionnels indiqués ci-après, de façon à l'harmoniser par 
faitement avec les dispositions de la Section V - Hygiène. Le texte proposé à l'examen 
de la Commission et du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire est le suivant: 

"Critères applicables pour les examens microbiologiques" 
La démonstration de l'absence de parasites et microorganismes pathogènes. 
La détermination quantitative des microorganismes revivifiables, témoins d'une 
contamination fécale 

absence d'Escherichia coli et d'autres coliformes dans 250 ml d'échantillon 
examiné à 44,50C et 37°C7 
absence de streptocoques fécaux dans 250 ml d'échantillon examiné; 
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absence d'anaérobies sporulés sulfito-réducteurs dans 50 ml d'échantillon 
examiné; 
absence de Pseudomonas aeruginosa dans 250 ml d'échantillon examiné. 

3. La détermination du nombre total de microorganismes revivifiables par ml d'eau 
dans l' agar-agar ou dans un mélange d' agar-agar et de gélatine 

à 20°°C - 22°C en 72 heures 
à 37 -C en 24 heures." 

La délégation du Royaume-Uni a fait remarquer que, même avec les amendements 
ci-dessus, l'Appendice I ajoutait peu à la teneur des alinéas 5.2.1 et 5.2.2 de la 
Norme. Il serait nécessaire de décrire, de façon plus détaillée, les méthodes d'analyse 
qui doivent être effectivement appliquées pour déterminer l'acceptabilité microbiolo-
gique de l'eau minérale naturelle eu égard aux dispositions de la section d'hygiène. 
La Commission note que cette section doit encore être confirmée par le Comité du Codex 
sur l'hygiène alimentaire, au sein duquel les questions soulevées par les délégations 
et la version proposée par la Suisse (sous sa forme amendée) pourront être examinées. 

La Commission note que la section sur l'étiquetage doit également être confir- 
mée par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires et que la section 
sur l'analyse et l'échantillonnage reste à élaborer. Le Coordonnateur pour l'Europe 
a informé la Commission chue des travaux étaient en cours en vue de choisir les méthodes 
appropriées d'analyse à inclure dans la Norme. On a émis l'opinion que de telles 
méthodes étaient plus particulièrement nécessaires pour les sections relatives aux 
contaminants et aux différentes substances sujettes à des limites maximales. 
Etat d'avancement du Projet de norme régionale européenne pour les eaux minérales  
naturelles  

La Commission décide d'adopter, en tant que Norme régionale européenne recomman-
dée, le Projet de norme régionale européenne pour les eaux minérales naturelles à 
l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex régionales. Le Coordonnateur 
pour l'Europe a exprimé le voeu que les pays n'appartenant pas à'la région européenne 
acceptent également la Norme et que,par.conséquent, celle-ci puisse être publiée dans 
le Codex Alimentarius en tant que Norme mondiale, conformément à l'étape 12 de la 
Procédure précitée. Il est entendu que les différentes sections de la norme qui 
doivent encore être confirmées ou à élaborer seront étudiées par les comités Codex 
compétents et que la Norme ne sera pas publiée avant l'étude de ces sections. S'il 
devait surgir des problèmes nécessitant un examen par la Commission, ceux-ci lui 
seront renvoyés par le Secrétariat à sa treizième session. 

Questions découlant du Rapport du Comité de coordination pour l'Europe  

Le Coordonnateur pour l'Europe a informé la Commission que, sur les 16 pays 
ayant fait parvenir une réponse, 11 avaient accepté sans réserve la Norme régionale 
pour le miel et 1 seulement n'avait pas été en mesure de l'accepter. Ce pays s'était 
toutefois engagé à autoriser la libre distribution sur son territoire des produits 
conformes à la norme Codex. Le Coordonnateur a également informé la Commission que 
le Comité de coordination pour l'Europe avait décidé d'attendre la réaction des gou-
vernements en ce qui concerne l'acceptation de la Norme Codex recommandée pour les 
cocktails de fruits en conserve avant d'envisager l'élaboration éventuelle d'une norme 
régionale européenne pour ce produit. 

La Commission note que la délégation hongroise auprès du Comité de coordination 
pour l'Europe distribuera un deuxième questionnaire simplifié pour demander des ren-
seignements sur la législation alimentaire et les systèmeà•d'inspection des aliments 
dans les pays européens. Les résultats de cette enquête seront portés à l'attention 
du Comité de coordination pour l'Europe. 

La Commission note en outre que le Comité de coordination pour l'Europe a fina-
lement décidé d'élaborer une norme régionale européenne pour le vinaigre Fermenté (et 
plus ' particulièrement le vinaigre de vin ) (voir par. 56-65, ALINORM 78/19). I1 a été 
convenu que le „Comité de coordination pour l'Europe entreprendrait des travaux dans 
ce domaine. 

En ce qui concerne la viande désossée, la Commission a rappelé sa décision 
antérieure (voir par. 205, ALINORM 76/44), à savoir qu'il était inutile de s'occuper 
de ce produit mais que le Comité de coordination pour l'Europe pourrait réexaminer la 
question afin de voir si elle suscitait encore de l'intérêt et, dans l'affirmative, 
d'envisager la marche à suivre. On a rappelé qu'à sa dixième session, le Comité de 
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coordination avait abordé cette question, mais qu'il  n'était parvenu à aucune conclu-
sion à ce sujet (voir par. 56-65, ALINORM 78/19). 

La Commission note que le Comité de coordination pour l'Europe a conclu à la 
possibilité d'élaborer une norme pour le classement par calibre des petits pois en 
conserve (voir par. 74-75, ALINORM 78/19) et que la République fédérale d'Allemagne 
avait présenté au ecrétariat un avant-projet pour le classement par calibre de ce 
produit. La Commission est convenue que le Comité de coordination pour l'Europe devra 
examiner cette question. 

La Commission a été informée que le Comité de coordination pour l'Europe avait 
différé la question de l'élaboration éventuelle de normes alimentaires pour le sel, dans 
l'attente que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires établisse des spécifica-
tions pour le chlorure de sodium de qualité alimentaire. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Europe  
Sur proposition unanime du Comité de coordination pour l'Europe et conformément 

l'Article II.4(b) de son Règlement intérieur, la Commission renouvelle le mandat de 
M. H. Woidich (Autriche) en tant que Coordonnateur pour l'Europe, pour une durée allant 
de la fin de la douzième session à la fin de la quinzième session de la Commission. 

COMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES 
En présentant le rapport de la douzième session du Comité du Codex sur l'éti-

quetage des denrées alimentaires (ALINORM 78/22), le Président de ce Comité, M. R.S. 
McGee, a appelé l'attention sur la somme considérable de travail qui résultait des., 
débats sur les questions concernant l'étiquetage nutritionnel et les lignes directrices 
pour l'étiquetage des emballages en grande quantité et il a déclaré qu'à son avis, il 
serait souhaitable que le Comité tienne sa prochaine session vers la fin du printemps 
ou au début de l'été 1979. La deuxième session prévue pendant l'exercice biennal 
devrait précéder immédiatement la prochaine session de la Commission et elle aurait 
pour tache essentielle de confirmer les dispositions d'étiquetage des normes Codex. 

Lignes directrices pour le datage des aliments préemballés à l'usage des comités Codex  
de produits  

Les lignes directrices sus-mentionnées (Annexe II du rapport) ont été soumises 
la Commission pour adoption. 

La délégation de la Suède a souligné l'importance du datage en tant que moyen 
de gagner la confiance du consommateur eu égard aux questions de santé. Elle a 
expliqué pourquoi elle préférait l'emploi d'une date limite d'utilisation plutôt que 
celui d'une date de durabilité minimale, pour indiquer l'acceptabilité du produit. 
La vente des produits sous forme préemballée serait interdite après l'expiration de la 
date limite, tandis que les produits portant une date de durabilité minimale pourraient 
encore être vendus après l'expiration de cette date, ce qui tromperait le consommateur. 
La date limite d'utilisation est particulièrement importante pour le consommateur dans 
le cas des denrées périssables. La délégation de la Suède propose donc d'amender la 
section 5.1 des lignes directrices en y faisant figurer une recommandation selon laquelle 
il faudrait envisager tout d'abord la date limite d'utilisation. pour les aliments frais 
et autres denrées périssables et la, date de durabilité minimale pour les produits pou-
vant supporter un entreposage prolongé. 

D'autres délégations ont reconnu que le datage a pour principal objectif d'in-
former le consommateur. Elles ont néanmoins mis en garde contre les incidences sur le 
plan juridique de certains types de datage; par exemple, l'application de la date 
limite d'utilisation pourrait aboutir à la destruction d'aliments encore parfaitement 
comestibles. L'observateur de la Communauté économique européenne a remercié le Comité 
sur l'étiquetage des denrées alimentaires de ses travaux, qui ont eu une influence non 
négligeable dans l'examen de la question par la CEE. 

La Commission adopte les lignes directrices pour le datage des aliments préembal-
lés à l'usage des comités Codex de produits. 
Lignes directrices générales concernant les allégations  

La Commission a étudié les lignes directrices précitées (Annexe III) et elle a 
approuvé les principes sur lesquels elles se fondent. On a fait remarquer toutefois 
que le Comité sur l'étiquetage devrait en revoir certains passages afin d'éclaircir 
le sens du texte. L'attention a été appelée plus particulièrement sur la section 4.2 
qui traite des allégations relatives aux aliments de régime prescrits dans le cas de 
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certaines maladies, ainsi que sur la section 1 - Objet, qui s'applique à l'ensemble 
des denrées alimentaires. On a fait en outre remarquer que le Comité devrait étudier 
la question des responsabilités en ce qui concerne la justification des allégations. 
La Commission prie le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires de réexaminer 
ces lignes directrices lors de sa prochaine session et de les lui soumettre à nouveau 
à sa treizième session. 

Utilisation du membre de 'hrase "conformément aux lois et usa es du 'a s ot1 le 'roduit 
est venu" 

Le Comité avait déclaré que l'emploi de ce membre de phrase dans les normes 
Codex l'inquiétait (ALINORM 78/22, par. 20), car il permettrait d'appliquer des dispo-
sitions différentes, ce qui n'irait pas dans le sens de l'harmonisation recherchée. 
La Commission partage cette inquiétude et recommande aux comités de produits de n'uti-
liser ce membre de phrase qu'avec parcimonie et, au cas où ils l'utilisent, de demander 
aux pays des indications sur leurs propres exigences lorsqu'ils acceptent des normes 
contenant une telle disposition. La Commission recommande en outre que le Comité sur 
les Principes généraux soit invité à donner son avis sur la manière de procéder à cet 
égard. • 
Travaux futurs sur l'étiquetage nutritionnel des denrées alimentaires et révision de  
la Norme générale  

La Commission a été informée qu'il n'avait pas été possible de nommer un Groupe 
d'experts FAO/OMS pour examiner les questions ayant trait è l'étiquetage diététique, 
comme l'avait suggéré le Comité•sur l'étiquetage. Il a été souligné que les deux 
Organisations avaient réuni une masse importante d'informations très utiles et qu'un 
crédit avait été ouvert pour engager un consultant qui serait chargé d'établir un 
document de travail complet sur l'étiquetage diététique. Le Secrétariat canadien 
a demandé instamment qu'il soit laissé suffisamment de temps aux gouvernements des 
Etats Membres pour étudier ce document et pour présenter leurs commentaires avant la 
prochaine session du Comité sur l'étiquetage. La Commission approuve cette proposi-
tion et estime, comme le Président, qu'il serait bon de revoir la Norme générale sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées à la lumière de l'évolution des 
règlements qui s'est produite au cours des dix dernières années dans le domaine de 
l'étiquetage. 

Confirmation de la présidence du Comité  

La Commission confirme en vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur 
que la présidence du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires conti-
nuera d'être assumée par le Gouvernement du Canada. 

COMITE DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES  

La Commission était saisie du Rapport du Comité du Codex sur les additifs alimen- 
taires (ALINORM78/12), comprenant la Norme générale pour les aliments irradiés,. la Norme 
générale pour l'étiquetage étiquetage des additifs alimentaires vendus en tant que tels, le Code 
de bonne pratique pour l'exploitation des installations de traitement des aliments 
par irradiation et les Normes d'identité et de pureté des additifs alimentaires, à 
l'étape 5 de la Procédure du Codex (Annexes VII, VI, VIII et XI.du document ALINORM 
78/12, respectivement). 

Le Président du Comité, M. G.F. Wilmink (Pays-Bas) a rendu compte du travail 
accompli par ce dernier depuis la dernière session de la Commission. 

Questions découlant du rapport du Comité du Codex sur les additifs alimentaires  

La Commission a été informée que le Comité avait adopté une résolution destinée 
à être portée à l'attention des Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS, aux termes 
de laquelle il avait recommandé que ces deux Organisations trouvent des ressources 
financières appropriées pour assurer la parution permanente et rapide des rapports 
et monographies du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (ALINORM 
78/12, par. 24). Un certain nombre de délégations se sont déclarées très favorables 
à cette Résolution.. La Commission a noté que, d'après la déclaration du représentant 
de l'OMS, la FAO et l'OMS avaient récemment signé un accord visant à rationaliser la 
parution des rapports et des monographies du Comité mixte FAO/OMS d'experts des addi-
tifs alimentaires. Ce nouvel accord a pour but de réduire les doubles emplois et 
d'assurer en temps voulu la parution de ces documents qui, chacun le reconnaît, présen-
tent un grand intérêt pour les gouvernements des Etats Membres. 
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La Commission note que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a 
travaillé sur les aromatisants avec l'aide d'un groupe de travail ad hoc créé à cette 
fin. Elle note également qu'un groupe de travail ad hoc s'occupe de la question de 
l'absorption d'additifs alimentaires. Il est extrêmement important de disposer d'es-
timations réalistes sur l'absorption d'additifs alimentaires lorsqu'il s'agit d'approu-
ver ou non l'insertion de dispositions concernant les additifs dans les normes alimen-
taires. Le Comité du Codex sur les additifs alimentaires étudie plus particulièrement 
la question de l'ingestion de colorants utilisés dans les denrées traitées, étant 
donné que, pour plusieurs de ces colorants, une dose journalière admissible très faible 
a été fixée. Les gouvernements ont été priés de fournir des renseignements à ce Comité. 
La Commission invite les gouvernements à communiquer au Comité Codex les estimations 
dont ils disposent sur l'absorption d'additifs alimentaires afin de lui faciliter la 
tache. 

 La Commission a examiné une proposition du Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires visant à améliorer la Procédure de confirmation des dispositions sur les  
additifs alimentaires  (voir ALINORM 78/12, par. 165-167). On a estimé que cette 
nouvelle procédure n'affectait pas sensiblement les procédures actuelles contenues dans 
les Directives à l'intention des comités du Codex mais que, grâce à elle, le Comité 
disposerait au moment de la confirmation de tous les renseignements nécessaires pour 
se prononcer sur l'acceptabilité des dispositions sur les additifs alimentaires. La 
Commission décide de renvoyer au Comité du Codex sur les Principes généraux les chan-
gements proposés à la procédure de confirmation. La délégation de la Norvège a sou-
ligné qu'à son avis, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires devrait avoir 
davantage son mot à•dire dans les questions de politique qui concernent l'utilisation 
des additifs alimentaires. 

En ce qui concerne la question des protéines hydrolysées (ALINORM 78/12, par. 
95-97) et des dispositions concernant les additifs alimentaires dans les glaces de 
consommation (ALINORM 78/12, par. 51-54), la Commission prend note des conclusions 
du Comité et décide d'examiner ces questions sous les points 24 et 37 respectivement 
de son ordre du jour. 

A la demande du Comité, la Commission décide que le Comité mixte FAO/AIEA/OMS 
d'experts sur l'irradiation des aliments doit être considéré comme un groupe d'experts 
dont les recommandations guideront le Comité dans son travail sur l'irradiation des 
aliments (voir ALINORM 78/12, par. 154-155). I1 y aura donc lieu de modifier en consé-
quence l'organigramme qui se trouvera dans la future édition du Manuel de Procédure 
de la Commission. 

La Commission adopte les recommandations du Comité et celles de la vingt-troisième 
session du Comité exécutif (voir ALINORM 78/3, par. 26-32), en vue de rationaliser 
l'élaboration, l'adoption et la publication des normes d'identité et de pureté des 
additifs alimentaires. Cette nouvelle procédure tend à éviter un chevauchement des 
travaux sur les spécifications et à réduire le coŒt de leur publication. Il a été 
convenu, toutefois,que les observations des gouvernements devraient être soumises au 
Comité du Codex sur les normes alimentaires dans les deux langues de travail de ce 
Comité, et non pas uniquement dans la langue originale, comme l'a recommandé le Comité 
exécutif. Le texte de la nouvelle procédure est le suivant: 	• 

les spécifications publiées par le Secrétariat du Comité mixte FAO/OMS 
d'experts des additifs alimentaires sont soumises aux gouvernements et aux organisa-
tions internationales intéressées pour observations, conformément à la procédure ordi- 
naire; 

les observations des gouvernements sont soumises au Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires qui, par l'intermédiaire d'un groupe de travail ad hoc, 
examine les spécifications à la lumière de ces observations; 

les spécifications que l'on estime convenir pour adoption finale en tant 
que spécifications Codex sont avancées à l'étape 5 conformément à la procédure ordi-
naire sauf qu'elles ne sont pas soumises in extenso, de manière à éviter des doubles 
frais d'impression; 

les spécifications que l'on juge ne pas convenir à une adoption finale en 
tant que spécifications Codex sont renvoyées au Comité mixte FAO/OMS d'experts des 
additifs alimentaires accompagnées des observations reçues et des commentaires du 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires; 
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v) les spécifications adoptées par la Commission sont mentionnées par voie de 
référencé dans les publications du Codex appropriées. 

En ce qui, concerne. 1' examen et l'approbation de niveaux maximums pour certains 
contaminants industriels présents dans les aliments (par exemple métaux lourds et autres 
contaminants sous forme élémentaire), la Commission accepte les conclusions du Comité 
et celles de la vingt-troisième session du Comité exécutif (voir ALINORM 78/3, par. 
70), selon lesquelles il est inutile de modifier le mandat de ce Comité pour qu'il 
puisse s'occuper de ces questions. La Commission note également que le Comité estime 
que toute la question des dispositions concernant les contaminants dans les normes 
Codex, méritait une étude plus attentive. Le Comité a exprimé l'espoir que les comités 
du Codex de produits se préoccuperaient davantage de ce problème et que les résultats 
du 'Programme FAO/OMS/PNUE de surveillance continue des denrées alimentaires lui seraient 
communiqués afin que cet objectif puisse être atteint (voir ALINORM 78/12, par. 165-
167). .La Commission marque son accord sur ce point. 

La Commission a été informée que le Comité du Codex sur les additifs alimen-
taires avait établi une liste consultative des additifs alimentaires dans les boissons 
non alcoolisées et que cette liste avait ,  été renvoyée au groupe de travail ad hoc 
sur l'absorption des additifs alimentaires, afin de l'aider.à étudier les add—  itifs 
concernant plis particulièrement certains groupes vulnérables. 

Examen de l'Avant-Projet de norme ,pour les aliments irradiés et du Code de bonne  
pratique gour l'exploitation des installations de traitement des aliments par  
irradiation à l'étape 5  

Au cours de l'examen de cet avant-projet de norme, trois délégations ont déclaré 
qu'un effort supplémentaire devait être fait d'une part pour obtenir que le public 
accepte des produits irradiés et, d'autre part, que la sécurité de ces produits soit 
garantie. Cet avant-projet de norme ne devrait donc pas selon elles être avancé à 
l'étape 6 de la Procédure Codex. En outre, il reste encore à prouver que le traitement 
d'irradiation est économiquement réalisable. La Commission a fait remarquer que 
l'Avant-Projet de Norme pour les aliments irradiés avait été rédigé sur la base de 
recommandations du Comité mixte FAO/AIEA/OMS d'experts sur la salubrité des aliments 
irradiés et sur celles d'un groupe technique d'experts réunis par l'AIEA. La norme 
contient des dispositions pour l'irradiation d'un nombre limité d'aliments pour 
lesquels l'innocuité du traitement d'irradiation a été expérimentalement démontrée 
sur la base d'essais de salubrité. La délégation de l'Argentine a présenté des ob-
servations par écrit sur la Norme pour les aliments irradiés en vue de leur transmis-
sion au Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

La Commission décide d'avancer à l'étape 6 de la Procédure Codex l'Avant-Projet 
de Norme pour les aliments irradiés et le Code de bonne pratique pour l'exploitation 
des installations de traitement des aliments par irradiation et décide que les 
gouvernements devront être invités à faire connaltre au Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires le volume du commerce international des aliments irradiés. 
Examen de l'Avant-Projet de Norme générale pour l'étiquetage des additifs alimentaires  
vendus en tant que telss  á l'étape 5  

La Commission décide de porter cet Avant-Projet de Norme à l'étape 6 de la 
Procédure Codex. 

Examen  des normes d'identité et de pureté des additifs alimentaires à l'étape 5 de la 
Procédure dTélaboration' des normes Codex  

La Commission adopte les normes figurant à l'Annexe XI du document ALINORM 
78/12 en tant que normes Codex recommandées et décide qu'elles devront être citées 
dans les publications du'Codex par voie de référence aux monographies pertinentes du 
Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires. 
Confirmation de* la Présidence du Comité du Codex sur les additifs alimentaires  

La Commission confirme, en vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur 
que la présidence du Comité du Codex sur les additifs alimentaires continuera d'être 
assurée par le Gouvernement des Pays-Bas. 

COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE. PESTICIDES  

La Commission était saisie du rapport de ce comité (ALINORM 78/24 et corrigendum) 
et des observations des gouvernements sur les projets de limites maximales de résidus 
à l'étape 8 (ALINORM 78/36, Partie 6 et Add.1, 2 et 3). Le Président du Comité du 
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Codex sur les résidus de pesticides, M. A.J. Pieters (Pays-Bas), a rendu cómpte des 
activités du Comité.depuis la dernière session de la Commission. Il a également 
informé cette dernière .que le Comité passerait en revue ses travaux à sa dixième 
session, en 1978.. 
Examen des proiets de limites maximales de résidus .à l'étape 8  

.La Commission a reconñu.qu'il ne lui serait pas possible d'examiner les limites 
maximales individuelles. de résidus en tenant compte des observations des gouvernements 
à l'étape 8. Elle s'est donc demandé si les différentes propositions du Comité devraient 
être ou non portées à l'étape 9 de la Procédure. C'est dans cette perspective qu'elle 
examinera les observations des gouvernements et les amendements proposés. La déléga-
tion de la République fédérale d'Allemagne a estimé que la Procédure d'élaboration du 
Codex pour les limites-maximales de résidus était assez lente et qu'il faudrait 
l'accélérer tout en lui conférant une plus grande souplesse. Dans son pays, par 
exemple, les limites maximales de résidus étaient normalement révisées tous les deux 
ans, ce qui serait impossible si l'on devait suivre une procédure analogue à celle 
adoptée. par le Codex. Le Président du Comité a fait remarquer que la procédure Codex 
avait déjà été abrégée et qu'il était possible de l'accélérer en omettant les étapes 
6et7. 

Les points soulevés au cours de la discussion sur les limites maximales de 
résidus à l'étape 8 (deuxièlme partie de l'Annexe II du document ALINORM 78/24) sont 
récapitules ci-après.• 
Aldrine et d eldrine  

La Commission décide d'apporter l'amendement rédactionnel ci-après à la limite 
maximale de résidu: "Fruits 0,05 mg/kg". 
Azinphos-méthyle  

La Commission note que le point 2.2 devrait être "Abricots 2 mg/kg". Elle 
convient également que la limite maximale de résidu de 0,2 mg/kg (cf. points 2.16, 
2.17 et . 2.19-2.22) devra âtre renvoyée au Comité (à l'étape 7) en . attendant des 
eclaircissements sur le seuil de détection de ce résidu. 

Bromophos  
La Commission note que le. Comité étudie également des limites maximales de 

résidus pour des céréales autres que le blé et que, sur la recommandation de la Réunion 
conjointe de 1975 la limite maximale de résidus pour le blé a été portée de 0,2 à 10 
mg/kg. La Commission décide de ramener la limite de 10 mg/kg pour le blé à.l'étape'6 
de la Procédure du Codex, afin de donner aux gouvernements une nouvelle possibilité 
'de présenter leurs observations. Elle note également que les limites maximales de 
résidus n'étaient plus temporaires. 
Captafol  

. 214. 	La Commission note que les limites maximales de résidus ne sont plus temporai- 
res. 
Carbaryl  
215.. Plusieurs délégations ont signalé que l'absorption théorique de carbaryl 
(calculée sur la base des données nationales de consommation alimentaire et des 
limites maximales de résidus) dépassait la DJA et que, de ce fait, plusieurs limites 
maximales de résidus proposées ne seraient pas acceptables pour leurs pays. D'autres 
délégations ont fait observer que,des calculs théoriques de cette nature étaient de 
peu d'utilité quand on voulait déterminer l'acceptabilité des limites maximales de 
résidus et qu'il était nécessaire pour cela de disposer d'estimations sur l'absorp-
tion effective des. résidus de carbaryl. Les délégations du Japon et de la République 
fédérale d'Allemagne ont réservé leur position au sujet des limites maximales de 
résidus (points 8.38-8.52). 
Chlormequat  

La Commission prend note de la demande de la délégation de la Pologne, qui 
désire voir fixer des limites maximales de résidus pour ce pesticide dans le pain et 
le son. , 	 • 

DDT 
La Commission note que le Comité a publié un questionnaire (CL 1977/39), afin 

de connaître le schéma actuel de l'utilisation du DDT dans les différentes parties du monde. 



La Réunion conjointe sur les résidus de pesticides a été invitée à étudier les réponses 
des gouvernements. Le Comité a l'intention de revoir la plupart de ses précédentes 
recommandations concernant les limites de résidus pour le DDT à la lumière de la situa-
tion effective concernant l'usage du DDT dans l'agriculture et la contamination du 
milieu provenant de l'usage de ce pesticide. Les délégations des Pays-Bas,de la 
Pologne et de la Suisse ont estimé que les limites maximales de résidus pour la viande 
de la carcasse et la volaille (points 21.12, 21.13) devraient être renvoyées au Comité. 
La Commission avance ces limites à l'étape 9, en notant que la majorité des pays 
s'étaient mis d'accord sur ces limites lors de la neuvième session du Comité. 
Dicofol  

218.' La Commission note que plusieurs pays ne jugeaient pas appropriées les limites 
maximales générales de résidus dans les fruits et légumes, étant donné le schéma 
d'utilisation du dicofol et que de ce fait, les limites maximales de résidus devraient 
être renvoyées au Comité pour complément d'étude. La Commission avance néanmoins les 
limites maximales de résidus pour les fruits et légumes (points 26.1 et 26.2) à 
l'étape 9 de la Procédure du Codex. 
Diquat  

La Commission. prend note de la demande de la délégation de la Pologne, qui dé-
sire que des limites'maximales soient fixées pour les résidus de ce pesticide dans -  
le  pain et le son. 
L indan 

La Commission note que les limites maximales de résidus pour le lindane ne 
sont plus temporaires. 
Ométhoate 

La Commission note que le problème de l'établissement de limites maximales de 
résidus pour l'ométhoate, le diméthoate et le formothion (trois pesticides étroitement 
apparentés par leur métabolisme) avait été renvoyé pour étude à la Réunion conjointe 
sur les résidus de pesticides. La Commission décide de renvoyer les limites maximales 
de résidus (points 55.1 à 55.7) au Comité (étape 7 de la Procédure). 
Paraquat 

La Commission, après avoir discuté de l'absorption théorique de paraquat, arrive 
aux mêmes conclusions que celles indiquées au paragraphe 215 ci-dessus. 

Etat d'avancement des projets de limites maximales de résidus examinées à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que limites maximales recommandées de résidus, les 
projets de limites maximales de résidus figurant dans la deuxième partie de l'annexe II 
du document ALINORM 78/24 (plus Corr.) à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des 
limites maximales Codex de résidus, à l'exception des projets de limites maximales de 
résidus indiquées aux points 2.16, 2.17, 2.19-2.22; 4.26 et 55.1-55.7 de la même 
annexe. 

Examen des avant-projets de limites maximales de résidus à l'étape 5  

La Commission était saisie d'un certain nombre de limites maximales de résidus 
à l'étape 5 de la Procédure; elle note que, pour certaines d'entre elles (points 
17.30, 20.12, 20.13, 26.5-26.8, 67.8-67.12, Partie II, Annexe II ALINORM 78/24), le 
Comité a recommandé l'omission des étapes 6 et 7. Plusieurs délégations étant opposées 
à l'omission de ces étapes, la Commission décide de ne pas accélérer la Procédure pour 
les limites ci-dessus. Le Président du Comité a souligné que l'omission des'étapes 6 et 
7 était l'un des moyens par lesquels celui-ci aurait voulu accélérer le travail sur les 
résidus de pesticides dans les aliments pour lesquels il ne semblait pas y avoir de 
divergences de vues. 

Etat d'avancement des avant-projets de limites maximales de résidus examinées à 
l'étape 5  

La Commission décide d'avancer à l'étape 6 de la Procédure du Codex toutes les 
-limites maximales de résidus indiquées comme étant à l'étape 5 dans la Partie II, 
Annexe II d'ALINORM 78/24. 

Projets d'amendements aux limites maximales de résidus recommandées  

La Commission décide que les nouvelles limites maximales de résidus proposées 
pour le lindane dans les cerises, le raisin et les prunes (points 48.9, 48.11 et 48.12, 
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Partie I, Annexe II, ALINORM 78/24) seront envoyées aux gouvernements pour observa-
tions à l'étape 3 de la Procédure du Codex. 

La Commission décide également de modifier la définition du fénitrothion en 
"fénitrothion et son analogue oxygéné". Notant que la dose journalière admissible 
de quintozène n'est plus provisoire, la Commission décide que les limites maximales 
de résidus recommandées à l'étape 9 seront modifiées en conséquence (voir Partie I, 
B, Annexe II, ALINORM 78/24). 
Questions découlant du Rapport du Comité du Codex sur les résidus de pesticides 

La Commission note que le Comité a discuté de son mandat à propos du travail 
supplémentaire qui pourrait lui être confié sur les contaminants environnementaux 
dans l'alimentation (voir ALINORM 76/44, par. 389). I1 est arrivé à la conclusion 
qu'il n'était pas de son ressort d'étudier les limites pour des contaminants ne pro-
venant pas de l'emploi de pesticides (ALINORM 78/24, par. 6). La Commission note 
également que le Comité exécutif a remis sa décision jusqu'à ce que la Commission 
se soit saisie de cette question. 

Un certain nombre de délégations se sont déclarées préoccupées par le surcrott 
de travail que cette tâche supplémentaire représenterait à la fois pour le Comité et 
pour la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. La délégation des Pays-Bas 
a estimé que les contaminants appelant un examen du Comité pourraient être renvoyés -  
à celui-ci sur une base ad hoc. La délégation de la Pologne a estimé qu'en tout état 
de cause, la question des PCB et des dioxines devrait être examinée par le Comité. 
D'autres délégations ont souligné que la véritable question était de savoir comment 
obtenir des renseignements sur la base desquels pourraient être établies des limites 
maximales pour les contaminants industriels et environnementaux dans les aliments. 
Il était nécessaire en outre qu'un document soit soumis à la Commission, dans lequel 
seraient indiqués les contaminants en cause et otl seraient fournies d'autres informa-
tions techniques pertinentes. 

Le Secrétariat a informé la Commission que le travail sur les contaminants 
environnementaux et autres contaminants de même nature impliquerait a) l'obtention 
de données de base, b) l'évaluation des données ainsi obtenues et c) la négociation 
de limites maximales internationalement acceptables et/ou la prise de mesure visant à 
réduire la contamination. La Commission demande au Secrétariat de préparer un document 
sur cette question pour sa treizième session. 

La Commission a examiné les "Directives concernant les bonnes pratiques agricoles 
en matière d'utilisation des pesticides" (voir ALINORM 78/24, Annexe VII), que le 
Comité avait adoptées à sa dernière session. La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne a fait savoir qu'elle avait un certain nombre d'amendements à proposer à 
ce texte. La Commission demande au Secrétariat d'examiner ces amendements et de les 
incorporer aux Directives. Il a été décidé que les Directives seront incluses plus 
tard dans une publication du Codex appropriée. 

La délégation des Philippines a indiqué qu'à son avis, le Comité devrait étu-
dier les suites à donner aux recommandations concernant les limites maximales de 
résidus pour les pesticides qui ont été retirés du commerce ou ne sont plus utilises. 

La délégation du Sénégal a souligné l'importance des renseignements figurant 
dans le document canadien publié par le Comité sur les bonnes pratiques agricoles dans 
les divers pays. 	 • 

La délégation du Brésil a fait savoir qu'elle préférait que les limites des ré-
sidus soient exprimées sur la base du produit entier plutôt que sur la base de lipides. 

Confirmation de la Présidence du Comité du Codex sur les résidus de pesticides  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assurer la Présidence du Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides. 

COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE  

La Commission était saisie des rapports des treizième (1976) et quatorzième 
(1977) sessions de ce Comité (ALINORM 78/13 et ALINORM 78/13A), ainsi que des observa-
tions des gouvernements (ALINORM 78/36, Partie 10 et LIM. 10). Le rapporteur, Dr 
R.W. Weik (Etats-Unis), a présenté les deux rapports. 
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Examen de l'Avant-Pro'et de code  d'usa es  en matière d'h •iène our les mollus 
à l '=ta•e 5 glbtim ui/ig" 13A Annexe III 

Le Rapporteur a souligné. que ce projet de code avait donné lieu á de longues 
discussions et à un important travail de révision au cours de la quatorzième session 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. Au Code proprement dit, est joint un 
Appendice qui expose les méthodes et normes courantes de laboratoire dans plusieurs 
pays dotés d'industries de traitement des mollusques déjà bien établies. On a estimé 
que cette liste pourrait être utile aux pays en développement qui sont en train 
d'établir des méthodes de contrôle de:l'hygiène des mollusques. Le Rapporteur a fait 
savoir à la Commission que, de l'avis du Comité, il faudrait omettre les étapes 6 et 
7 et que le Code devrait être adopté à l'étape 8 de la Procédure. 

La Commission prend note d'une observation de la délégation de la France selon 
laquelle, étant donné la menace que la pollution par les hydrocarbures fait peser sur 
l'écologie marine, il faudra peut-être que le Code prenne plus tard ce facteur en 
considération. 

Etat d'avancement du Code d'usages en matière d'hygiène pour les mollusques  

La' Commission fait sienne la recommandation du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire et adopte le Projet de code d'usages en matière d'hygiène en tant que 
Code recommandé à l'étape 8. 

Examen de l'avant-•ro'et de spécifications microbiolo i ues our  les ovoproduits  
pasteurisés - l'étape 5  

La Commission note que le Code d'usages en matière d'hygiène pour les produits 
à base d'oeufs a été adopté en tant que Code recommandé à sa dernière session (ALINORM 
76/44, par. 130-132). 

Les spécifications microbiologiques actuellement à l'étude ont été recommandées 
par la première Consultation mixte FAO/OMS/PNUE d'experts sur les spécifications micro-
biologiques pour les aliments (EC/Microbiol/75/Rep. 1) et par un groupe de travail qui 
s'est réuni à l'occasion de la treizième session du Comité. Ces spécifications se 
fondent sur des méthodes qui ont déjà donné lieu à un large accord sur le plan inter-
national. 

La Commission note que les mêmes spécifications sont actuellement à l'étude 
au Comité technique 34 (Sc 9) de l'ISO. Le Comité a estimé que l'on pouvait omettre 
les étapes 6 et 7 et que les spécifications proposées pouvaient être adoptées à 
l'étape 8 et jointes au Code d'usages en matière d'hygiène recommandé pour les pro-
duits à base d'oeufs en tant que spécifications applicables au produit fini. 

Après un bref échange de vues, la Commission adopte les spécifications micro-. 
biologiques pour les ovoproduits pasteurisés aux fins d'inclusion dans le Code 
d'usages en matière d'hygiène pour les produits à - Lbase d'oeufs à l'étape 9 (CAC/RCP 
15-1976). 

Examen du Code d'usages révisé - Principes généraux d'hygiène alimentaire à l'étape 5  
(ALINORM 78/134,„ Annexe VT 

Le Rapporteur a informé la commission que les "Principes généraux avaient été 
considérablement révisés par un petit groupe de travail qui.s'était réuni à Genève 
en décembre 1976. Après quelques autres amendements apportés à ce code au cours de 
la quatorzième session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, ce Comité a porté 
le Code à l'étape 5 de la Procédure en recommandant d'omettre les étapes 6 et 7. 

La Commission note que, dans ses commentaires écrits (ALINORM 78/36, - Partie 
10), la délégation de la Suisse a présenté des amendements qui touchaient à la subs-
tance même du Code. Cette délégation a estimé qu'il y avait intérêt, pour un Code 
d'une importance aussi fondamentale, à passer par toutes les étapes de la Procédure. 
Elle a noté, en outre, qu'une annexe au Code concernant le nettoyage et la désinfec-
tion avait été récemment élaborée et qu'elle serait soumise à la prochaine session 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire à l'étape 3 de la Procédure. 

Etat d'avancement du Projet de Code d'usa es révisé - Principes •énéraux d'h •iène 
alimentaire  

La Commission ,  n'approuve pas l'omission proposée des étapes 6 et 7 et avance 
à l'étape '6 de la Procédure l'Avant-Projet de code d'usages - Principes généraux 
d'hygiène alimentaire.' 
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Examen de l'Avant-Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les arachides  
cac uètes) h l' étape 5 (ALINORM 78/13A, Annexe I17 

Le Rapporteur a informé la. Commission que le Code était en cours d'élaboration 
depuis 1972 et que le Comité avait remarqué avec regret que peu de commentaires avaient 
été reçus des pays en développement producteurs au cours de cette période. 

La Commission a toutefois noté que le code avait fait l'objet d'un bref échange 
de vues à la troisième session du Comité de coordination pour l'Afrique (ALINORM 78/28, 
par. 41-47) et que quelques délégués avaient alors jugé que le Code, sous sa présente 
forme, était trop complexe pour répondre aux besoins des pays en développement. 
Plusieurs délégations ont néanmoins souligné que le Code pourrait utilement servir 
de guide pour la manutention et le traitement des arachides. 

Il a été fait mention de la Conférence mixte FAO/OMS/PNUE sur les mycotoxines, 
qui s'est tenue à Nairobi à peu près à la même époque que la troisième session du 
Comité de coordination pour l'Afrique. 

La Commission note que le rapport de la Conférence vient seulement d'être 
disponible et qu'il se peut que de nouveaux développements concernant le contrôle des 
aflatoxines conduisent à modifier les dispositions du Code. Elle estime dans ces 
conditions qu'il faut ménager la possibilité de formuler de nouveaux commentaires sur 
ce Code - en particulier de la part des pays producteurs - et que ces commentaires 
devront être transmis au Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
Etat d'avancement de l'Avant-Projet de Code d'usages en matière d'h •iène our  les 
arachides cacahuètes  

La Commission décide de porter à l'étape 6 de la Procédure l'Avant-Projet de 
Code d'usages en matière d'hygiène pour les arachides (cacahuètes). 

Examen de l'Avant-Pro'et de Code d'usa es en matière d'h iène our les aliments peu 
acides en conserve l' tape 5 ALINORM 78 13A, Annexe VI  

Le Rapporteur a informé la Commission que ce Code avait été porté à son stade 
actuel par un groupe de travail présidé par la délégation du Canada. Il a également 
signalé que le Comité élaborait actuellement une norme pour les aliments peu acides 
acidifiés en conserve et espérait que les deux Codes pourraient être amalgamés à 
l'étape 8. 

La Commission prend note des observations de la délégation de la Hongrie 
d'après laquelle il faudrait accorder davantage d'attention au blanchiment des produits, 
aux plans d'échantillonnage et au seuil de pH. 

Etat d'avancement de l'Avant-Pro'et de Code d'usages en matière d'h •iène our  les 
aliments peu acides en conserve 

La Commission avance à l'étape 6 de la Procédure l'Avant-Projet de Code d'usages 
en matière d'hygiène pour les aliments peu acides en conserve. 

Examen de l'Avant-Projet 
destinés aux nourrissons 

Au nom du Comité, 
qui a été élaboré par un 
d'Allemagne. 

de Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments  
et enfants en bas âge (ALINORM 78/13A L  Annexe VIII 
le Rapporteur s'est félicité de l'état d'avancement du Code, 
groupe de travail présidé par la République fédérale 

• 
Etat d'avancement de l'Avant-Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les  
aliments destinés aux nourrissons et enfants en bas âge  

La Commission avance à l'étape 6 de la Procédure l'Avant-Projet de Code d'usages 
en matière d'hygiène pour les aliments destinés aux nourrissons et enfants en bas âge. 
Questions découlant du rapport de la quatorzième session du Comité:  

- Principes généraux concernant l'établissement de spécifications microbiológiqquues.pour 
les aliments - Demande de la deuxième consultation mixte d'experts des spécifications  
microbiologiques pour les aliments  

La Commission note qu'à sa précédente session (ALINORM 78/13, par. 84-85), le 
Comité a demandé à la Consultation précitée d'établir des principes directeurs pour 
l'élaboration et l'application de spécifications microbiologiques pour les aliments. 
La Consultation a estimé qu'un problème se posait pour établir un lien entre les 
critères microbiologiques et les dispositions obligatoires ou consultatives figurant 
dans les documents du Codex. Elle a défini trois types de critères microbiologiques: 
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normes, spécifications et directives s'appliquant respectivement a) aux normes Codex, 
b) aux codes d'usages et c) aux situations otl il n'existe ni norme ni code d'usages 
pour l'aliment en cause. 

La Consultation a également donné son avis sur les objectifs et l'application 
des critères microbiologiques, leur teneur et l'interprétation des résultats obtenus 
dans leur application. Les conclusions de la Consultation figurent à l'Annexe II 
du rapport de la Consultation susmentionnée (EC/Microbiol/77/report 2) ainsi qu'à 
l'Annexe VIII du document ALINORM 78/13A. Le Comité a estimé que ces critères 
devraient être inclus dans une future édition du Manuel de Procédure de la Commission 
en tant gue Principes généraux régissant le mandat du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire. 

La délégation du Kenya a estimé que, pour certains produits alimentaires, il 
était extrêmement difficile sinon impossible établir des normes microbiologiques sur 
une base internationale, d'une part parce que les conditions de l•'environnement et 
les méthodes de traitement présentent une grande diversité selon les pays membres de 
la Commission et, d'autre part, en raison de la variabilité intrinsèque des micro-
organismes. Très souvent, il est difficile de déterminer le seuil au-delà duquel le 
nombre de germes aérobies détectés indique une mauvaise manutention du produit. 
Pour ces diverses raisons, il est préférable d'introduire des mesures de contrôle qui 
permettent de réduire au minimum les risques d'infection sur les marchés et dans les. 
cuisines. Ce délégué a également estimé que l'on avait la preuve que certaines spé-
cifications microbiologiques n'avaient, sur le plan commercial, d'autre but que de 
dresser des injustifiables obstacles au commerce. 

D'autres délégations ont fait observer que la Consultation mixte FAO/OMS était 
consciente du danger qu'il y avait à prescrire des normes microbiologiques obligatoi-
res et que c'est pour cette raison qu'elle avait recommandé deux niveaux de spécifi-
cations consultatives. Ce n'est qu'après une longue expérience et.grace à l'accumula-
tion systématique d'informations sur les dispositions annexées aux Directives ou aux 
Codes d'usages que l'on pourrait savoir si de telles spécifications devaient être 
jointes aux normes. 

La Commission note que, mis à part la délégation de la Pologne (voir LIM. 10), 
elle n'est en possession d'aucun autre commentaire sur la recommandation de la Consul-
tation. 

Il a été convenu que toute observation ultérieure devrait être adressée au 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, de façon qu'un texte bien documenté puisse 
être soumis à la Commission à sa prochaine session. 
Proposition visant à créer un Comité FAO/OMS d'experts de la microbiologie des aliments  

La Commission prend note de la discussion qui a eu lieu sur ce point à la 
24ème session du Comité exécutif (ALINORM 78/4, par. 51-55). 

Elle approuve la recommandation du Comité exécutif tendant à ce que l'OMS, en 
consultation avec la FAO et le' Président. du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, 
invite des experts à participer à un groupe de travail qui se réunira à Genève au 
début de 1979 afin de conseiller le Comité sur les critères microbiologiques applicables 
à la viande et à la chair de volaille crues, étant entendu que les dépenses des experts 
seraient supportées par leurs gouvernements et les organismes de parrainage (voir 
ALINORM 78/4, par. 55). 

Accord de la CEE sur le matériel spécialisé pour le transport des denrées périssables  
(ATP)  

La délégation du Danemark a fait mention de l'accord précité (voir ALINORM 78/13A, 
par. 94-96), dont le Comité exécutif avait remis l'examen à sa 25è session. Cette 
délégation a fait observer que l'accord ne prévoyait aucune disposition d'hygiène, mais 
qu'il contenait des spécifications sur les températures à respecter pendant le trans-
port, notamment pour les denrées congelées et surgelées. Elle a souligné que les pays 
membres auraient l'occasion de faire connattre leur avis lors d'une réunion, qui se 
tiendrait au mois de juillet à Genève et examinerait les annexes 2 et 3 de l'accord. 
De l'avis de cette délégation, il est donc inutile que l'ATP soit examiné tant par le 
Comité sur l'hygiène alimentaire que par le Comité exécutif. 

Confirmation de la Présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement des Etats-Unis continuera d'assurer la présidence du Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire. 
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COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE DE LA VIANDE  

	

267. 	La Commission note • qu'après avoir achevé, à sa troisième session (1974), 
l'élaboration d'un Code d'usages en matière d'hygiène pour la viande fraîche et d'un 
Code sur l'inspection ante-mortem et post-mortem des animaux d'abattoirs, le Comité 
avait été ajourné sine die. 

	

268. 	La Commission était saisie d'un document exposant les vues des gouvernements .sur l'élaboration éventuelle d'un code d'usages sur le jugement post-mortem des 
viandes (ALINORM 78/38 et Add.1). Le Secrétariat a brièvement passé en revue la suite 
des évènements qui ont abouti à demander aux gouvernements: 

s'il fallait poursuivre les travaux sur un code pour le jugement post-
mortem des viandes, et 
si ces travaux devaient avoir un caractère prioritaire. 

A sa deuxième (1973) et à sa troisième (1974) sessions, le Comité sur l'hygiène de la 
viande s '

était demandé s'il devait entreprendre l'élaboration d'un code sur le juge-
ment post-mortem des viandes. En raison des difficultés prévues par de nombreuses 
délégations eu égard à l'élaboration d'un code international dans ce domaine on 
avait recommandé en une première étape que la FAO et l'OMS convoquent une réunion 
d'experts chargés d'étudier comment aborder le sujet et élaborer ce projet de code. 

	

269. 	A la vingt-troisième session du Comité exécutif (1976), le représentant de 
la Région de l'Europe a souligné la nécessité et l'importance d'élaborer un code 
d'usages sur le jugement post-mortem des viandes et a exprimé le voeu que le Comité 
du Codex sur l'hygiène de la viande puisse être reconvoqué à cette fin en 1978 ou 
1979. Afin de savoir dans quelle mesure un tel code était nécessaire, le Comité exé-
cutif a demandé au secrétariat d'envoyer une lettre circulaire aux gouvernements en 
leur demandant leur avis sur la nécessité et l'opportunité d'élaborer un code sur le 
jugement ante-mortem et post-mortem des viandes. Vingt six gouvernements ont fait 
parvenir leurs réponses - en grande partie favorables à l'élaboration d'un tel code 
sur une base prioritaire. 
270. Au cours des débats, un certain nombre de délégations des pays n'ayant pas 
répondu au questionnaire se sont également déclarées en faveur des travaux sur ce 
code, sans toutefois leur reconnaître un.caractère prioritaire . Certaines ont également 
déclaré que ce code devrait être la suite et le complément des Codes internationaux 
recommandés d'usages en matière d'hygiène pour la viande fraîche et pour l'inspection 
ante-mortem et post-mortem des animaux d'abattoirs, dont il augmentera encore la valeur. 

271. Conformément à la recommandation de la troisième session du Comité du Codex sur 
l'hygiène de la viande, un groupe de travail mixte FAO/OMS s'est réuni à Rome du 5 au 
7 décembre 1977. Le Groupe de travail a préparé un projet de code sur les principes 
directeurs relatifs à la prise de décision pendant l'inspection ante- et post-mortem 
des animaux d'abattoirs et des viandes ("jugement" des animaux d'abattoirs et des 
viandes). 
272.. Le projet de code a été envoyé à un certain nombre d'experts en les priant de 
donner leur avis et de fournir des contributions pouvant être incorporées au document. 
Le Secrétariat de la FAO et de l'OMS rassemblera et classera, en temps utile, les 
réponses et établira une version révisée du projet de code. • Cette procédure a pour 
but de déterminer, avant la réunion du Comité, les points sur lesquels un accord 
général semble se dessiner à l'échelon international. 

On a estimé qu'ainsi, gráce aux travaux préliminaires effectués, seul.un nombre 
limité de rubriques du Code devrait être examiné en détail par le Comité. Le document 
sera mis à la disposition du Secrétariat de la Nouvelle-Zélande dans le courant de 
1978. 

La Commission décide qu'un Code sur le jugement ante- et post-mortem devra être 
élaboré par le Comité sur l'hygiène de la viande. Les résultats de la consultation 
d'experts susmentionnée serviront également de base aux travaux du Comité. 

Avant-Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour l'inspection du gibier 

La Commission note qu'au cours de ses précédents débats relatifs au travail du 
Comité sur les produits carnés traités, la question concernant la responsabilité de 
l'élaboration ultérieure de l'Avant-Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour 
l'inspection du gibier avait été renvoyée sous ce point de l'ordre du jour. Etant 
donné que le Comité sur l'hygiène de la viande reprend ses activités, il a été décidé 
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qu'après un examen préliminaire par le Comité sur les produits carnés traités, le 
document sera transmis aux gouvernements pour observations. Le Comité sur l'hygiène 
de la viande pourrait alors examiner l'Avant-Projet de Code à l'étape 4 de la Procé-
dure.. La Commission a été informée que, selon toutes probabilités, la première ver-
sion du code pour le gibier serait prête dès le début de 1979. 

Confirmation de la Présidence du Comité  
276. Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, le Comité confirme 
que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande continuera d'assurer la présidence du 
Comité du Codex sur l'hygiène de la viande. 

COMITE DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  
277. 'La Commission était saisie des documents ALINORM 78/23, 78/21, 78/4 et des 
observations des gouvernements figurant dans les documents 78/40 (Australie), LIM.13 
(Hongrie), LIM.14 (Espagne), LIM.7 (Royaume-Uni) et LIM.9 (Etats-Unis). 

	

278. 	Le rapport de la dixième session (ALINORM 78/23) a été présenté par le 
Président, le Professeur R. Lasztity. Celui-ci a rappelé les discussions qui avaient 
eu lieu à la dernière session de la Commission (ALINORM 76/44, par. 172), puis à la 
vingt-troisième session du Comité exécutif (ALINORM 78/3), discussions qui avaient 
conduit le Comité à créer au cours de la session un groupe de travail chargé de pré-
senter des recommandations au sujet de l'orientation et du programme de travail 
futur de ce Comité, en particulier en ce - qui concernait les types de méthodes 
d'analyse à prévoir dans les normes Codex. 

• 279. L'une des principales recommandations du Groupe de travail consistait à classer 
en quatre catégories les méthodes d'analyse et d'échantillonnage aux fins du Codex. 
Il a été signalé que cette nouvelle classification avait déjà été acceptée dans une 
certaine mesure d'ans d'autres réunions internationales. 

280. Les gouvernements avaient été invités à soumettre leurs commentaires sùr les 
recommandations générales du groupe de travail aux fins d'examen par le Comité exécu-
tif et la Commission. 

	

281. 	A sa vingt-quatrième session, le Comité exécutif (ALINORM 78/4, par. 33-46) a 
examiné les travaux du Comité à la lumière.des commentaires des gouvernements dont il 
disposait alors et a présenté en conséquence les propositions suivantes: 

Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage devrait 
poursuivre ses activités; 
Les comités de produits devraient continuer à recommander des méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage aux fins d'examen et de confirmation par 
le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage; 

Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et. d'échantillonnage ne 
devrait pas élaborer ni mettre à l'essai des méthodes internationales; 
Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage devrait 
servir d'organe de coordination avec les autres groupes internationaux tra-
vaillant sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage; 
Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage devrait 
être invité à accorder plus d'attention aux plans d'échantillonnage, au 
besoin en convoquant un groupe de travail spécialisé. 

282. Le Comité exécutif a également demandé au Secrétariat d'apporter au mandat du 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage tous amendements utiles, 
aux fins d'examen par la Commission. 

283. La Commission note que les autres commentaires reçus des gouvernements depuis 
la vingt-quatrième session du Comité exécutif sont également d'accord dans l'ensemble 
sur les propositions ci-dessus. 

284. La Commission a examiné le mandat révisé proposé par le Secrétariat et, après 
discussion, approuve le texte suivant: 

a) définir les critères convenant aux méthodes Codex d'analyse et d'échantil-
lónnage; 

b) assurer la coordination entre le Codex et d'autres groupes internationaux 
s'occupant de méthodes d'analyse et d'échantillonnage; 
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indiquer, sur la base des recommandations définitives qui lui sont soumises 
par les autres organismes mentionnés au par. b) ci-dessus, les 'méthodes de 
référence en matière d'analyse et d'échantillonnage adaptées aux normes Codex 
qui sont généralement applicables à un certain nombre de produits alimentaires; 

examiner, amender le cas échéant et confirmer selon qu'il convient les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage proposées par les comités Codex (s'occupant de 
produits), étant entendu que les méthodes d'analyse et d'échantillonnage appli-
cables aux résidus de pesticides dans les aliments, à l'estimation de la qua-
lité et de l'innocuité microbiologique des aliments et à l'évaluation des 
spécifications relatives aux additifs alimentaires ne relèvent pas de son 
mandat; 
élaborer des plans et des procédures d'échantillonnage, selon les besoins; 

étudier les problèmes spécifiques d'échantillonnage et d'analyse que lui 
soumet la Commission ou l'un quelconque de ses comités. 
La Commission décide que ce texte remplace le mandat figurant actuellement 

dans le Manuel de procédure. Tout amendement corollaire à apporter aux Principes 
généraux pour l'élaboration des méthodes d'analyse du Codex (pages 75 et 76 du 
Manuel de procédure, 4è édition) sera préparé par le Secrétariat aux fins d'examen • 
par la Commission à sa prochaine session. ••• 

Plans d'échantillonnage  
La Commission note qu'un groupe de travail sur l'échantillonnage a été créé 

et que ce groupe, à la dernière session du Comité, a poursuivi ses travaux sur l'éla-
boration des plans d'échantillonnage aux fins d'acceptation pour la détermination du 
contenu net des produits préemballés et sur les Principes généraux régissant le choix 
des méthodes Codex d'échantillonnage. 

Il a été noté que les comités sur les fruits et légumes traités et sur les 
poissons et les produits de la pêche estimaient que, dans le cas de certains produits, 
les plans d'échantillonnage devraient être:conçus de telle manière qu'il ne soit 
détruit qu'un volume minimum de produit compatible avec l'efficacité de l'opération 
et qu'à cet égard, les plans actuels relatifs aux critères de qualité des produits 
préemballés (CAC/RM 42-1969) sont jugés inadéquats. 

La Commission reconnaît l'importance de travaux en cours sur l'échantillonnage 
et recommande vivement que le Groupe de travail poursuive ses activités. 

Autres questions  
La Commission prend note d'une déclaration de la délégation des Pays-Bas, qui 

invite instamment les membres de la Commission à prendre une part plus active aux 
travaux du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

Confirmation de la présidence du Comité  
En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 

que.le Gouvernement de la Hongrie continuera d'assurer la présidence du Comité du 
• Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

COMITE DU CODEX SUR LES PRINCIPES GENERAUX 
Confirmation de la Présidence du Comité  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confir- 
me que le Gouvernement de la France continuera d'assurer la Présidence du Comité du 
Codex sur les Principes généraux. 

PARTIE VIII  

GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES DENREES SURGELEES 

	

. 292. 	La Commission 'était saisie du rapport du Groupe mixte d'experts (ALINORM 78/25 
et ALINORM 78/25-Add.). Le Président du Groupe d'experts, M. T. van Hiele (Pays Bas) 
a fait rapport sur les travaux accomplis par le Groupe d'experts depuis la dernière 
session de la Commission. 
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Examen du Projet de norme pour les myrtilles américaines surgelées à l'étape 8  

La Commission note que l'on hésite encore sur le nom latin à utiliser pour 
décrire toutes les variétés cultivées de myrtilles américaines. A cet égard, on a 
fait remarquer que la norme visait les variétés à basses et à hautes tiges, mais que 
la variété sauvage (myrtilles) faisait l'objet d'une norme distincte. 
4tat d'avancement du Projet de norme pour les myrtilles américaines surgelées  

La Commission adopte, en tant que Norme recommandée, le Projet de norme pour 
les myrtilles américaines surgelées à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des 
normes Codex mondiales. Elle note que le comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage n'a pas confirmé les plans d'échantillonnage mentionnés dans cette 
norme. Il a été convenu de le signaler lorsque la norme serait publiée à l'étape 9. 

Examen du Projet de norme pour les poireaux surgelés à l'étape 8  
En ce qui concerne la confirmation des plans d'échantillonnage, la Commission 

décide de procéder de la même manière que pour les myrtilles américaines surgelées. 
Etat d'avancement du Projet de norme pour les poireaux surgelés  

La Commission adopte, en tant que Norme recommandée, le Projet de norme pour 
les poireaux surgelés à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
mondiales. 

Examen de l'Avant-Projet de Norme pour les choux de Bruxelles surgelés à l'étape 5  

On s'est demandé pourquoi le Groupe d'experts n'avait pas jugé nécessaire de 
faire figurer des concentrations maximales pour les contaminants dans les denrées 
surgelées. Le Président du Groupe d'experts a fait observer que les aliments .  surgelés 
sont pratiquement à l'état naturel, c'est-à-dire non traités, et que leur contamination 
au cours du processus de surgélation et/ou d'emballage était peu .  probable. Il se peut, 
toutefois, qu'il n'en soit pas de même pour des produits comme les pommes de terre 

. frites surgelées et le .  Président du Groupe d'experts s'est engagé à examiner cette 
question. 

Etat d'avancement de l'Avant-Projet de norme pour les choux de Bruxelles surgelés  
La Commission porte l'Avant-Projet de Norme pour les. choux de Bruxelles surgelés 

à l'étape 6 de la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Examen et état d'avancement des Avant-Projets de normes pour i) les haricots verts  
et les haricots beurre sur•elés et ii le mais en é•i sur•elé à l'étape 5 

La Commission porte les deux avant-projets de normes ci-dessus à l'étape 6 de 
la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Examen de l'Avant-Projet de norme pour les pommes de terre frites surgelées à 
l'étape 5  

Plusieurs délégations ont estimé que la liste des additifs devrait être réexa-
minée par le Groupe d'experts . La Commission note qu'un certain nombre d'additifs 
ont été inclus dans la norme, car. il s'agit d'additifs dont l'emploi a été autorisé 
dans les huiles de friture et qui peuvent se trouver en petites quantités, par suite 
de transfert, dans le produit surgelé. En outre, quelques additifs alimentaires avaient 
également été inclus dans la norme pour viser le produit réformé, gui n'est plus couvert 
par la norme. Il a été convenu que la question des additifs devrait être réexaminée 
en fonction des observations des gouvernements. 

D'après la délégation de la Pologne, la norme devrait comprendre des critères 
pour la dégradation des graisses (test de rancissement). 

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme pour les pommes de terre frites surgelées  

La Commission porte l'Avant-Projet de norme ci-dessus à l'étape 6 de la Procédure 
d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Examen et état d'avancement Au Projet de: méthode de contrôle de la température des  
e es surgel es  

La Commission adopte le projet de méthode ci-dessus à l'étape 8 de la Procédure 
Codex et décide qu'il devrait être joint en annexe au Code d'usages international 
recommandé pour le traitement et la manutention des denrées surgelées (CAC/RCP 8-1976). 
Il a été convenu que le Code d'usages et la méthode devraient être transmis l'un et 
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l'autre pour information au Groupe de travail de la normalisation du transport des 
denrées périssables du Comité des transports intérieurs de la CEE (NU). 

Questions découlant du Rapport du Groupe d'experts de la normalisation des denrées 
surgelées 

La Commission note que le Groupe d'experts étudie la corrélation entre la 
qualité des denrées surgelées et la température de ces aliments au moment de la 
vente, ainsi que l'influence de la durée d'entreposage et d'autres facteurs. Le 
Groupe d'experts'a également souligné la nécessité de perfectionner les méthodes 
d'évaluation de la qualité. On espère que les efforts concertés des pays appartenant 
au Codex et de l'Institut international du froid aboutiront à l'élaboration de meil-
leures méthodes d'évaluation des denrées surgelées. 

Le Président du Groupe d'experts a fait remarquer que le mandat de ce dernier 
comprenait la coordination des travaux sur les produits surgelés. D'après la déléga-
tion de la Norvège ce rôle de coordination, en admettant qu'il soit nécessaire, devrait 
être limité à la confirmation des dispositions qui l'intéressent et le Groupe d'experts 
ne devrait pas réexaminer les questions techniques déjà résolues par d'autres experts 
(par exemple par le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche). 
La Commission prend acte de ces observations. Le Secrétariat s'est engagé à assurer 
la coordination entre les différents Groupes d'experts du Codex s'occupant des denrées 
surgelées. 

La Commission souscrit à la proposition du Groupe d'experts d'amender la Norme 
recommandée pour les fraises surgelées (CAC/RS 52-1971) en incorporant à la section 
2.3 - Présentation, une disposition prévoyant d'autres modes de présentation, analogue 
à celle adoptée pour les pêches surgelées. Il faudrait en conséquence apporter un 
léger amendement à l'alinéa 6.1 concernant la déclaration du mode de présentation 
en association avec le nom du produit. 

La Commission note que les prescriptions relatives à la température énoncées aux 
alinéas 5.6 et 6.3 du Code d'usages international recommandé pour le traitement et 
la manutention des denrées surgelées (CAC/RCP 8-1976) devaient être réexaminées par le 
Groupe d'experts avant la 13è session de la Commission. 	' 
Travaux futurs du Groupe d'experts  

La Commission a examiné le futur programme de travail du Groupe d'experts pour 
essayer de savoir si les activités de ce dernier concernant les fruits et les légumes 
surgelés pourraient se conclure dans un proche avenir. Elle note que deux autres 
sessions suffiraient peut-être au Groupe d'experts pour mener à bien son.programme de 
travail en cours, tel qu'il est indiqué dans le Rapport de sa onzième session (ALINORM 
78/25). 

GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES JUS DE FRUITS 

La Commission était saisie du Rapport du Groupe d'experts (ALINORM 78/14) et 
des documents ALINORM 78/36, Partie 2 et Add. I, contenant les amendements proposés 
et les observations sur le Projet de norme pour le nectar de cassis non pulpeux à 
l'étape 8. 

Le Président du Groupe d'experts, le Professeur W. Pilnik (Pays-Bas) s'est 
Félicité de la vaste participation des pays en développement aux travaux du Groupe, 
établi conjointement par la CEE (NU) et la Commission du Codex Alimentarius. Il a 
favorablement accueilli l'amendement aux critères de travail adopté pax :la Commission, 
en vue de permettre d'envisager l'incidence éventuelle des normes pour certains pro-
duits dans des régions données. Il a souligné les efforts déployés par le Groupe 
d'experts pour respecter les critères de priorité des travaux fixés par la Commission. 
Le Président a espéré qu'on pourrait bientôt entreprendre l'élaboration de normes pour 
le jus de mangue et pour les jus de fruits tropicaux, ainsi qu'il est signalé dans le 
Rapport du Comité de coordination pour l'Asie et il a informé la Commission que l'ordre 
du jour de la prochaine session du Groupe d'experts serait amendé en conséquence. 

La délégation du Canada a estimé que le Groupe d'experts ne devrait pas entre-
prendre de nouveaux travaux, si ce n'est en ce qui concerne les normes pour le concen-
tré de jus d'ananas, le jus de mangue et autres jus tropicaux, qui se justifient plei-
nement en termes de priorité de travail. 
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Examen du Pro 'et de norme our  le nectar non .ul•eux de cassis à l'étaie 8 

En présentant ce point, le Président a expliqué que la Norme pour le nectar 
de cassis non pulpeux (Annexe I du docüinent ALINORM 78/14) avait été élaborée de la 
même manière que les autres normes sur les nectars. La délégation de la Pologne a 
estimé qu'il faudrait y inclure une section sur les auxiliaires technologiques. 
Aucun changement n'a toutefois été apporté au texte, étant donné que le nectar est 
obtenu par mélange d'autres ingrédients avec le jus de cassis et que les auxiliaires 
technologiques sont utilisés que pour la fabrication de ce jus. La délégation de la 
Pologne a proposé de réintroduire la disposition stipulant un niveau minimum d'acidité 
et plusieurs délégations ont contesté la nécessité de l'adjonction d'acides. 

En réponse à une proposition de la délégation de l'Inde visant à autoriser 
l'emploi d'acide fumarique, le Président a informé la Commission que l'emploi de cet 
acide serait envisagé pour tous les jus de fruits. En ce qui concerne la présence de 
petites quantités d'agents de conservation dans les produits concentrés, le Président 
a appelé l'attention sur le titre de la norme qui comprend les mots "conservé exclu-
sivement par des procédés physiques", ce qui exclut l'emploi d'agents de conservation. - 

La délégation de la Norvège a proposé que la norme prévoie la possibilité de 
fabriquer un produit non sucré. Il a été reconnu qu'une telle norme ne serait pas 
sans intérêt du point de vue nutritionnel mais que, d'après la définition, des nectars, 
des sucres ou du miel doivent entrer dans la composition de ces produits. En outre, - 
les jus de fruits dilués pourraient être déclarés nectars si l'addition de sucres ou 
de miel était facultative. 

Il a été noté qu'il fallait interpréter la disposition concernant les sucres 
comme signifiant qu'on pouvait utiliser tous les sucres pour lesquels des normes 
avaient été élaborées par la Commission du Codex Alimentarius. 

La délégation de la Norvège a proposé de supprimer la teneur minimale en 
matière sèche et de la remplacer par un niveau maximal. La Commission ne donne pas 
suite à cette proposition étant donné que la décision a été prise à une importante 
majorité au sein du Groupe d'experts. 

Plusieurs délégations ont souligné que, dans cette'norme particulière, la 
limite maximale pour l'étain a été fixée à 150 mg/kg alors que pour les autres normes 
on a autorisé la limite de 250 mg/kg. Ces délégations ont proposé de fixer provisoi-
rement une limite uniforme de 250 mg/kg pour tous les jus de fruits, jusqu'à ce qu'une 
décision définitive soit prise sur la base d'une évaluation toxicologique des composés 
stanneux par le Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires. 

318.' La Commission a été informée par le Président qu'en raison de la nature du 
produit, il fallait utiliser des récipients vernissés pour le nectar non pulpeux de 
cassis et que, de ce fait, la limite de 150 mg/kg fixée pour l'étain se justifiait. 
Dans le cas des jus de fruits venant des pays tropicaux, il était toutefois nécessaire 
de fixer une limite plus élevée, ce qui explique qu'on ait incorporé dans les normes 
en question une limite maximale de 250 mg/kg. 

Etat d'avancement du Projet de norme pour le nectar non pulpeux de cassis  
La Commission adopte, en tant que Norme recommandée, le Projet de norme pour 

le nectar non pulpeux de cassis à l'étape 8 de la Procédure 	des normes 
Codex mondiales et demande au Secrétariat d'y apporter de légères modifications de 
forme. 

Examen et état d'avancement des Avant-Projets de normes pour différents jus et nectars  
de fruits à l'étape 5  

La Commission porte à l'étape 6 de la Procédure Codex les Avant-Projets de 
normes pour le ,dus de cassis,  le concentré de jus de cassis  et les nectars pulpeux 
de certains petits fruits  (Annexe II, III et IV du document ALINORM 78/147. Plusieurs 
délégations ont présenté des observations et des propositions d'amendement à ces 
normes, dont le Président prend note aux fins d'examen à la prochaine session du 
Groupe d'experts. 

Amendements aux normes à l'étape 9 de la Procédure  

La Commission adopte les modifications proposées par le Groupe d'experts à 
l'Annexe VI du document ALINORM 78/14; il s'agit soit d'amendements de forme, soit de 
modifications découlant d'amendements précédents. Le Président a informé la 
Commission que des progrès très sensibles avaient été faits dans les méthodes d'analyse. 
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Le Groupe de travail sur les méthodes d'analyse pour les jus de fruits a mis au point 
les sections pertinentes d'un certain nombre de normes, qui ont été ensuite approuvées 
par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et qui seront publiées en temps 
utile. 

COXITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LES LEGUMES TRAITES  

La Commission était saisie du Rapport de ce Comité (ALINORM 78/20) et des ob-
servations des gouvernements sur les normes à l'étape 8 (ALINORM 78/36, partie III et 
Add.1 et 2). M. R. Weik (délégation des Etats-Unis a rendu compte des travaux accom-
plis par le Comité du Codex sur les fruits et les légumes traités depuis la dernière 
session de la Commission. 

Examen du Projet de norme pour la macédoine de fruits tropicaux en conserve à l'étape 8 

Sur proposition de la délégation du Kenya, la Commission décide d'ajouter les 
poires (pera comukis L.) en morceaux, dés ou tranches, aux sections 1.2(b) et 2.1.2 
comme ingr6ientsacultatifs dans la même proportion que les pêches. La délégation 
du Japon a proposé qu'une disposition soit prévue pour l'indication du poids égoutté 
des aliments en conserve. La Commission a fait remarquer que cette question avait été 
examinée par le Comité, mais que celui-ci n'avait pas jugé nécessaire de prévoir une 
telle déclaration d'étiquetage. 

Etat d'avancement du Projet de norme pour la macédoine de fruits tropicaux en conserve  

La Commission adopte le Projet de norme pour la macédoine de fruits tropicaux 
en conserve, tel qu'il a été amendé, à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des 
normes Codex mondiales. 	 - 

Examen des Avant-Projets de normes pour les cornichons (concombres) en conserve, les  
carottes en conserve et les abricots secs à l'étape 5  

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a émis une réserve au sujet 
des additifs alimentaires prévus dans ces normes. La délégation de la Pologne a 
approuvé cette réserve, surtout en ce qui concerne les amidons modifiés dans cette 
norme et dans d'autres. Elle a également estimé que la limite de 250 mg/kg pour la 
concentration d'étain dans les carottes en conserve et les cornichons (concombres) en 
conserve était excessive et devait être ramenée à 200 mg/kg. La délégation de l'Inde 
a fait savoir qu'à son avis, l'emploi d'agents raffermissants dans les carottes en 
conserve ne s'imposait pas. Elle a toutefois estimé qu'un niveau maximal de 250 mg/kg 
pour la concentration d'étain était nécessaire dans les normes pour les cornichons 
(concombres) en conserve et les carottes en conserve, en raison des conditions clima-
tiques prévalant dans certains pays. La délégation de la France a déclaré qu'à son 
avis, le poids égoutté des carottes en conserve devait être indiqué sur l'étiquette 
étant donné que, dans ce cas, le milieu de couverture était généralement jeté. La 
délégation de l'Uruguay a fait savoir qu'elle aurait un certain nombre de questions 
à soulever à l'étape 6 de la Procédure au sujet de ces normes. 

Etat d'avancement des Avant-Projets de normes pour les cornichons (concombres)  
en conserve, les carottes en conserve et les abricots secs  

La Commission décide d'avancer les trois normes ci-dessus à l'étape 6 de la 
Procédure du Codex. 

Examen et état d'avancement des amendements proposés à la Norme internationale recom-
mandée pour les pêches en conserve  

Un certain nombre de délégations ayant fait savoir qu'elles auraient des obser-
vations à présenter sur les amendements proposés, la Commission considère qu'il ne lui 
sera pas possible d'omettre les étapes 6 et 7 de la Procédure du Codex, comme l'a 
recommandé le Comité du Codex sur les fruits et les légumes traités. Elle décide 
d'avancer les amendements à l'étape 6 de la Procédure. Il a été convenu que les obser-
vations présentées par les délégations de l'Australie, du Royaume-Uni, du Japon et de 
la Hongrie seraient incorporées dans leurs observations à l'étape 6 et renvoyées au 
Comité Codex sur les fruits et les légumes traités. 

Questions découlant du Rapport du Comité du Codex sur les fruits et les légumes  
traités  

La Commission note que ce Comité a examiné les Plans d'échantillonnage pour les 
denrées alimentaires préemballées (CAC/RM 42-1969), notamment en ce qui concerne la 
dimension des échantillons. Elle décide d'aborder cette question sous le point 29 de 
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son ordre du jour, conjointement avec le Rapport du Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 

La délégation de la Pologne s'est déclarée préoccupée par le chevauchement des 
activités de la CEE (Nations Unies) et du Comité du Codex sur les fruits et les légumes 
traités, en ce qui concerne la normalisation des abricots secs. Elle a fait observer 
que les normes élaborées par ces deux organismes étaient parfois en désaccord. La 
Commission prend note des remarques de la délégation de la Pologne. 

Futur programme de travail du Comité du Codex sur les fruits et les légumes traités  

La Commission a discuté des futurs travaux de ce Comité afin de déterminer s'il 
lui sera ou non possible de terminer prochainement son programme de travail. 

La délégation du Canada a exprimé l'opinion que les activités du Comité devraient 
se limiter aux produits indiqués dans son futur programme de travail (ALINORM 78/20, 
par. 113) et aux propositions présentées par le Comité de coordination pour l'Asie 
(ALINORM 78/15, par. 99). La délégation de l'Inde a.fait mention des paragraphes 114 
et 115 du Rapport du Comité du Codex sur les fruits et les légumes traités, qui 
contiennent des propositions de normes présentées par le Japon et le Mexique et a 
exprimé l'opinion que ces normes devraient, elles aussi, être incluses dans le futur 
programme de travail du Comité. 

332.. .La Commission décide que le futur programme de travail du Comité comprendra 
les points mentionnés au précédent paragraphe. 

Confirmation de la Présidence du Comité du Codex sur les fruits et les légumes traités  
En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 

que le Gouvernement des Etats-Unis continuera d'assurer la présidence du Comité du 
Codex sur les fruits et les légumes traités. 

COMITE DU CODEX SUR LES PRODUITS CARNES TRAITES  
La Commission était saisie du rapport de la neuvième session (1976) du Comité 

du Codex sur les produits carnés traités (ALINORM 78/16), ainsi que les observations 
des gouvernements sur les projets de normes à l'étape 8 et sur l'appendice B proposé 
au Code d'usages en matière d'hygiène pour les produits carnés traités à l'étape 5 
ALINORM 78/36, partie 4 et Add . 1 et 2 ). Le Président du Comité , M. V. Enggaard 
Danemark) a assumé les fonctions de Rapporteur. 

Examen du Proiet de norme pour les jambons cuits à l'étaye 8  
Le Président du Comité a présenté a la Commission un bref exposé sur le document 

(ALINORM 78/16, Annexe II) et a rappelé que le Comité sur les produits carnés traités 
avait examiné la norme à l'étape 7 lors de cinq réunions successives. La présente 
norme représente donc l'aboutissement de débats prolongés et d'examens répétés. 

Au cours de ces délibérations, quelques changements importants ont été apportés 
à la norme. Son champ d'application a été amendée de manière à couvrir non seulement 
les jambons conditionnés dans des récipients hermétiquement fermés et soumis à un 
traitement thermique avant ou après fermeture, mais aussi tous les types de jambons 
cuits conditionnés. En conséquence, le titre de la norme, qui s'appliquait aux 
"jambons cuits en bote" est devenu "Norme pour les jambons cuits". 

L'élaboration de la norme a été marquée par un autre fait notable, à savoir 
l'introduction de la notion d'une "teneur en viande" et, par conséquent, le choix 
d'un "pourcentage de protéines dans le produit maigre" pour exprimer cette notion. 
Après avoir étudié en détail tous les aspects de cette question, le Comité était 
convenu à sa huitième session, d'adopter un minimum absolu de 16,5 pour cent et une 
valeur moyenne de 18,0 pour cent, associés à un système d'échantillonnage aréolaire. 
Toutefois, après avoir réexaminé la question à sa neuvième session, le Comité avait 
décidé que seul un minimum absolu devrait être indiqué dans la norme pour le pourcen-
tage de protéines dans le produit maigre (avec correction éventuelle pour la gélatine 
d'ajout). 

Lors des débáts sur les normes, plusieurs délégations se sont déclarées favorables à 
la réinsertion de la notion d'une valeur moyenne minimale pour le pourcentage de pro-
téines de la viande dans le produit maigre (18%), associée à un minimum absolu (16,5 
pour cent). On a estimé qu'il ne s'agissait pas là d'une modification de fond de la 
norme actuelle, à condition que les chiffres proposés ne soient pas associés à un 
système d'échantillonnage aréolaire, puisqu'un accord de principe avait déjà été donné 



-46- 

par le Comité du Codex sur les produits carnés traités, à sa neuvième session 
(ALINORM 76/23, par. 26). .La délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
estimé que le minimum absolu devrait être de 18%. 

La délégation du Japon a estimé que la norme devrait s'appliquer uniquement, 
comme c'était le cas à l'origine, aux jambons cuits en boîte, et ce d'autant plus 
que les dispositions stipulées pour ce produit, en ce qui concerne le traitement 
thermique, les ingrédients facultatifs, les additifs alimentaires, l'étiquetage et 
l'entreposage s'écartaient considérablement à divers égards, de celles concernant.la 
vaste gamme de produits visés actuellement par la norme. La délégation s'est inquié-
tée en particulier des concentrations maximales autorisées pour les nitrates et les 
nitrites. 

'Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et de la Suède ont indiqué 
leur objection à l'emploi de certains additifs. La délégation de la Suède a en outre 
émis des réserves sur certaines dispositions d'étiquetage: nom du produit, instructions 
d'entreposage et identification des, lots. La délégation de la France a confirmé sa 
position à l'égard de la norme, telle qu'elle l'avait indiquée dans ses observations 
écrites (ALINORM 78/36, Partie 4). D'après la délégation des Pays-Bas, le nom du 
produit devrait comprendre, le cas échéant, la mention "Y ajouté", "Y" s'appliquant 
à toute denrée alimentaire (ingrédient facultatif) susceptible de conférer au jambon 
certaines caractéristiques organoleptiques (alinéa 6.1.2). Les différentes observa- _ 
tions des gouvernements figurent dans le document ALINORM 78/36 Partie 4, Add.1 et 2. 

Après une discussion prolongée, la Commission est convenue de l'amendement 
rédactionnel ci-après: 

"3.4 - Teneur en viande  
- pourcentage moyen de protéines de la viande dans le produit 

maigre 	 ) 18,0% 
- pourcentage minimum de protéines de la viande dans le 

produit maigre 	
(minimum absolu) absolu) 

(Pour les produits en boite, le pourcentage de protéines de la viande est 
calculé sur le contenu total de la botte et ajusté de façon à tenir 
compte, le cas échéant, de la gélatine d'ajout - voir alinéa 7.4)". 

Etat d'avancement du Projet de norme pour les jambons cuits  
La Commission adopte, en tant que Norme internationale recommandée, le Projet 

de norme pour les jambons cuits, sous sa forme amendée, à l'étape 8 de la Procédure 
d'élaboration des normes Codex mondiales. Le Président a fait remarquer l'esprit 
de conciliation qui a présidé à l'élaboration de la norme jusqu'au moment de son 
adoption définitive. Il a prié le Comité sur les produits carnés traités de suivre 
de près l'acceptation de la norme par les gouvernements. S'il apparaissait nécessaire 
par la suite, de réviser certaines dispositions de la norme, en se fondant sur l'analyse 
des acceptations notifiées par les gouvernements, une proposition d'amendement pourrait 
être soumise à la Commission. 
Examen du Projet de norme pour l'épaule de porc cuite à l'étape 8  

La Commission était saisie du Projet de norme ci-dessus, qui figure à l'Annexe 
III du document ALINORM 78/16. Le Président a fait remarquer que l'élaboration de 
cette norme était étroitement liée à celle de la Norme pour le jambon cuit; elle a 
été examinée à quatre reprises à l'étape 7 par le Comité de produits intéressé. 

La Commission note que les déclarations faites par les délégations de la France, 
de la République fédérale d'Allemagne, du Japon, des Pays-Bas et de la Suède concernant 
certaines dispositions de la Norme pour le jambon cuit s'appliquent également au Projet 
de norme pour l'épaule de porc cuite (voir aussi par. 339-340 du présent .  rapport). 

La Commission convient d'amender la disposition sur la teneur en viande de 
façon à l'harmoniser avec le. texte révisé de la Norme pour le jambon cuit. Une 
controverse a toutefois eu lieu sur le niveau qu'il convient de fixer pour le pourcen-
tage minimum de protéines de la viande dans le produit maigre. La délégation du 
Danemark a proposé que, dans le cas de l'épaule de porc cuite, ce pourcentage soit de 
1% inférieur au chiffre fixé pour le jambon cuit, c'est-à-dire 17% en moyenne et 15,5% 
comme minimum absolu, en raison de la différence entre la teneur moyenne du jambon 
cru (22%) et celle de l'épaule de porc crue (21%). 



-47- 

= 16,0% 
(minimum absolu) 

(Pour les produits en boite, le pourcentage de protéines de la viande est 
calculé sur le contenu total de la boite et ajusté de façon à tenir • 
'compte, le cas échéant, de la gélatine d'ajout - voir alinéa 7.4)". 

Etat d'avancement du Projet de norme pour l'épaule de porc cuite  

La Commission adopte, en tant que Norme internationale recommandée, le Proj et 
de norme pour.l'épauie"de porc cuite, sous sa forme amendée, à l'étape 8 de de 	Procé- 
dure d'élaboration des normes Codex mondiales. Le Comité sur les produits carnés 
traités est invité à suivre également pour cette norme l'état d'avancement des accep-
tations (voir par. 342 du présent rapport). 

Examen du Projet de norme pour le chopped meat en boite à l'étape 8  
La Commission était saisie du Projet de norme ci-dessus, figurant à l'Annexe IV 

du document ALINORM 78/16. On a fait remarquer que les délégationsde la France, de 
la République fédérale d'Allemagne et de la Suède avaient émis des réserves sur l'uti-
lisation de certaines substances énumérées dans la section sur les additifs alimentai-
res. On a également noté une autre réserve de la délégation de la Suède sur diverses 
dispositions relatives.A l'étiquetage. Les différentes observations des gouvernements 
figurent dans le document ALINORM 78/36 - Partie 4 et Add.1 et 2. 
Etat d'avancement du Projet de Norme pour le Chopped Meat en botte 

La'Commission adopte en tant que Norme internationale recommandée, le Projet de norme pour le chopped meat en botte à l'étape 8 de la P rocédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Examen de l'Appendice B du Code d'usages en matière d'hygiène pour les produits  carnés traités à l'étape 5  

La Commission a examiné le document ci-dessus intitulé "Conservation des pro-
duits carnés ayant subi un traitement thermique avant conditionnement (produits carnés 
en conditionnement ouvert)". Elle note. que, le Comité sur les produits carnés traités 
ayant décidé d'élargir le champ d'application des Normes pour les jambons cuits, 
l'épaule de porc cuite et le chopped meat de façon qu'elles englobent tous les types de 
conditionnement, une étude a été entreprise sur l'addition d'un texte au Code d'usages 
sur les produits carnés traités afin de couvrir également les produits carnés en condi-
tionnement ouvert. 

Etat d'avancement de l'Appendice B du Code d'usages en matière d'hygiène pour les  
produits 	carnés traités 

• 

La Commission porte ce•document (Appendice 
COdex. Elle examine une recommandation du Comité 
à omettre les étapes 6 et 7 de 'la Procédure, mais 
tain nombre de propositions qui visent à modifier 
phes du document. 

B) à l'étape 6 de la Procédure du 
sur les produits'carnés traités visant 
ne l'accepte pas en raison d'un cer-
très sensiblement plusieurs paragra- 

: Questions découlant du Rapport de la neuvième session du Comité  

Introduction dans les produits carnés de protéines' ne dérivant pas de la viande  

La Commission note que le Comité est disposé à examiner, dans le cadre de ses 
activités futures, l'introduction dans les produits carnés de protéines ne dérivant 
pas de la viande (ALINORM 78/16, par. 78). Elle décide d'attendre, pour examiner 
cette question, que la session étudie.la nécessité d'élaborer des normes internationales 
pour les protéines végétales ,(voir par. 494 du présent rapport). 

346. La Commission a noté que, dans la norme dont elle était saisie, le minimum 
absolu pour le pourcentage de protéines de la viande dans le produit maigre avait été 
fixé à 16 pour cent. Elle convient de conserver ce chiffre et d'amender l'alinéa 3.4 
comme suit: 

"3.4 - Teneur en viande  

Pourcentage moyen de protéines de la viande dans le produit 
maigre 	 V7,5% 
Pourcentage minimum de protéines de la viande dans le 
produit maigre 
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Modification du mandat du Comité 	 . 

• 353. La Commission note que le Comité exécutif a étudié une proposition du Comité 
sur les produits carnés traités visant à élargir son mandat, afin d'y inclure les 
produits à base de chair de -volaille et à modifier le nom de ce Comité en "Comité du 
Codex sur les produits traités à base de viande et de chair de volaille". 

Sur instructions du Comité exécutif, le Secrétariat a demandé aux gouvernements 
de formuler des observations sur la nécessité d'élaborer des normes pour les produits 
traités à base de chair de volaille. Les réponses des gouvernements font apparaître 
un accord quasi général pour l'inclusion des produits à .base de chair de volaille 
dans le mandat du Comité. 

La Commission décide de changer le nom du Comité en "Comité du Codex sur les 
produits traités à base de viande et de chair de volaille". Elle décide en outre 
de modifier comme suit le mandat de ce Comité: "Elaborer des normes mondiales pour 
les produits carnés traités, y compris la viande emballée pour la-vente au détail et 
pour les produits traités à base de chair de volaille". 

La délégation du Japon a déclaré qu'à son avis, le mandat ainsi révisé permet-
trait au Comité d'étendre son activité à la viande de volaille fraîche emballée pour 
la vente au détail, ce à quoi il est opposé. 

Viande désossée  

357. 	Le Président du Comité a fait savoir á la Commission que quelques délégations 
avaient proposé que le Comité établisse: des normes pour la viande désossée. On a 
décidé d'attendre, pour examiner cette proposition, que la session étudie les délibé-
rations du Comité de coordination pour l'Europe sur cette question (voir par. 180-du 
présent rapport). 

Viande mécaniquement désossée  
La question a été posée au sein du Comité sur les produits carnés traités de 

savoir si les activités concernant la viande mécaniquement désossée et la viande 'dé-
graissée à forte et faible température, auxquelles la majorité des membres du Comité 
étaient favorables, entrent effectivement dans les attributions de ce Comité. . 

La Commission approuve la conclusion du Comité exécutif selon laquelle ces 
études relèvent effectivement du mandat du Comité. La délégation du Japon a estimé 
que la viande mécaniquement désossée emballée.pour.la  vente au détail devait être 
considérée comme de la viande fraîche et n'entrait donc pas dans les attributions du 
Comité. 

- Code d'usages en matière-d'hygiène pour le gibier 

Le Comité a estimé nécessaire d'établir un Code d'usages en matière d'hygiène ' 
pour couvrir expréssément le gibier entrant dans le commerce international. Un groupe 
de travail a été constitué pour établir un projet de code. 

La Commission approuve l'élaboration de ce code. Elle note toutefois que la 
réactivation éventuelle du Comité sur l'hygiène de la viande sera examinée à un autre 
moment au cours de cette même session. Elle décide d'attendre l'examen de cette ques-
tion avant de décider quel Comité sera en outre chargé de l'élaboration du code en 
question (voir par. 275 du présent rapport). 
Confirmation de la Présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission. confirme' 
que le gouvernement du Danemark continuera, d'assurer la Présidence du Comité du Codex 
sur les produits carnés traités. 

COMITE DU CODEX SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PECHE 

La Commission était saisie des Rapports de la douzième et de la treizième 
session (1977 et 1978) du Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche 
(ALINORM 78/18 et ALINORM 78/18A), des documents CX/FFP 77/6, 7 et 8,des modifications 
au Code d'usages pour le poisson fumé (CL 1978/12) et des observations des gouvernements 
sur les projets de normes à l'étape 8 et les codes à l'étape 5, contenus dans le docu-
ment ALINORM 78/36, partie 5 et Add. 1 et LIM. 15. Le Président du Comité, M. O.R. 
Braekkan (Norvège), a fait office de rapporteur. 
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Examen du Projet de Norme pour les conserves de sardines et de produits du type 
sardine à 1 tape .8 	 .. 	 - 

La Commission a examiné le Projet de norme ci-dessus figurant en Annexe IV au 
document ALINORM 78/18A. Le Rapporteur a exprimé sa satisfaction que le Comité soit 
finalement parvenu à un accord sur cette norme. Cet accord a été d'il en grande partie 
au fait qu'un Groupe ad hoc réuni à Nantes (France) .  a pu résoudre un certain nombre 
de problèmes concernant le tableau de défauts de la Norme. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne avait , dans ses commentaires, 
écrits, proposé de réviser le champ d'application de la norme en faisant une distinc- 
tion entre les spécialités conditionnées en sauces et celles qui étaient conditionnées 
dans d'autres milieux de couverture. En même temps, la délégation avait proposé des 
exigences minimales pour le poids.égoutté ou le poids égoutté lavé. La Commission a 
été informée que le Comité avait examiné cette question, mais n'avait apporté aucun 
changement au texte étant donné que la méthode de calcul du poids égoutté lavé n'avait 
pas encore été entièrement testée. La Commission a pensé qu'après-la mise au point 
de cette méthode, le Comité reverrait la question dans un contexte général. La 
Commission décide de n'apporter au projet de norme aucun des amendements proposés. 

La Commission a discuté. des propositions visant à inclure dans la liste des 
espèces Engraulis mordax  - pour laquelle on dispose de données de production - et 
Sardinella longiceps, sur le commerce de laquelle on ne dispose actuellement d'aucun 
chiffre. Elle d ci e de ne pas ajouter pour le moment d'autres espèces à la listé. 
La question pourra être reprise plus tard sur la base des recommandations du Comité 
en tant qu'amendement à l'étape 9 (voir également ALINORM 78/18, par. 71). 

La délégation de la France a déclaré qu'à son avis, la liste des espèces (2.1.2) 
couvrait une trop grande variété'de poissons et que cette liste risquait de mettre le 
consommateur dans une position désavantageuse quand il s'agirait pour lui de faire un 
choix valable entre différents produits. On a fait remarquer chue la norme actuelle 
était une norme tribale et que la section d'étiquetage contenait les dispositions. 
voulues pour protéger les intérêts du consommateur. 

'368. La Commission prend note des réserves de la République fédérale d'Allemagne 
et de la Pologne concernant l'utilisation et la description de certains additifs 
alimentaires. 

369. La Commission, après examen d'une proposition visant à apporter un amendement 
rédactionnel à la disposition relative au nom du produit, convient du texte suivant: 

"6.1.1 Le produit doit être désigné par le terme: 
"Sardines" (désignation à réserver exclusivement à Sardina pilchardus 
(wal baum)) ; 

ou 
"Sardines X", "X" représentant un pays, une zone géographique, l'espèce 
ou le nom commun de l'espèce en conformité des règlements et usages du 
pays où le produit est vendu et de manière à ne pas tromper le consomma-
teur." 

(Note: le reste du•texte de l'alinéa 6.1.1 est supprimé) 

Etat d'avancement du  Projet de norme pour les conserves de sardines et de produits  
au type sazine 

La Commission adopte le Projet de norme pour les conserves de sardines et de 
produits du type sardine, sous sa forme amendée, à l'étape 8 de la Procédure d'élabo-
ration des normes Codex mondiales. 

Examen du Projet de norme 'Our les filets surielés  de merlu à  l'étape 8 

La Commission a examiné le Projet de norme ci-dessus figurant à l'Annexe II du 
document ALINORM 78/18A. Elle prend note des commentaires écrits de la République 
fédérale d'Allemagne sur les sections de la norme relatives au champ d'application 
et aux additifs, ainsi que'sur les Appendices A et B. La Commission a été informée 
qu'unexéunion s'étaitténue récemment en Uruguay (Consultation technique sur l'indus-
trie dú merlu en Amérique latine); cette réunion avait étudié les aspects technologi-
ques du traitement- du merlu ,et elle s'était déclarée favorable à cette norme. 

UT[r.4 






















































































